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AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OU

N° /AONO/C.GGBO/SG/CIPM/2022 et SUIVANT DU LES TRAVAUX DE

REHABILITATION DE LA ROUTE COMMUNALE EN TERRE AXE (GRIBI - RIVIERE NKOUNKOU) Y
COMPRIS LA CONSTRUCTION D'UN DOUBLE DALOT EN BETON ARME 2x1.5x1.5 (7km) DANS LA

COMMUNE DE GARI-GOMBO.

1- OBJET DE L'APPEL D'OFFRES

Dans le aidre de l'exécution du Budget d'Investissement Public de llxercice 2027 et suivant, I L MAIRE
DE LA COMMUNE DE GARl GOMBO, Maître d'Ouvrage, lance pour le compte de la Commune de Gari-
gombo, un appel d'offres national ouvert POUR LES TRAVAUX DE RLHABIlXf ATION DE LA ROUTE
COMMUNAU EN TERRI AXE (GRIBI - RIVIERE NKOUNKOU) Y COMPRIS LA CONSIRUCITON D'UN
DOUBLE DAIOT EN BT I ON ARMF 2x1.5x1.5 (7km) DANS lA COMMUN! Dl GARI-GOMBO.
CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les Lravaux objet du présent Appel d'Offres portent sur :

♦  LTnslallalion de chanlier,
♦  Amt^nce et repli du maîtiricl,
♦  Déloreslage
♦  L'abattage d'arbres,
♦  Remblai graveleux latérltique,
♦  Purge v/{. (lépat en milieu agroe,
♦ Mise en lorme de la platelorme,

♦  Création des fossés latéraitx,
♦  L.î création do.s {îxutoiros à la pello
♦  Couche de roulement en graveleux

latérltique.

♦  fourniiure et pose de buse ntélallique 0 1000,
♦  Construction de tête de? buse 01000
♦  Construction dalol double en béton armé de 2x1.5x1.5
♦  Construction Tête de dalot double en béton armé de

2x1.5x1.5

♦  Ltudes géotechniques et Projet d'exécutions
♦  Panneaux de signalisation- type A
♦  balise on bois,
♦  Peinture à huile

♦  Peinture anli-corrosive

2' PARTICIPATION

La participation à cet Appel d'Offres est ouverte aux Entreprises spécialisées dans le domaine des
Travaux Publics et installées en territoire camerounais. ^
3-FINANCEMENT

l es travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le Budget dlnvestissement Public de la
ligne transféré par le Ministère des Travaux publics de la République dii Cameroun, Exercice 2022 et
suivant :

♦  Imputation : ;

4- Montant prévisionnel : 100 000 000 (Cent millions) Francs CFA

5-CONSULTATION ET ACQUISITION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES
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Le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté et retiré à la Mairie de gaki-GOMBO, dés publication du
présent avis, sur présentation d'une quittance attestant, le versement de la somme non remboursable
de œnt-milies (100 000) Francs CFA pciyable à la Recette Municipale de GARI-GOMBO pour
chaque lot.

6- REMISE DES OFFRES

Chaque offre, reVligée en Français ou en Anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et
six (06) copies marquées comme tels, devra parvenir sous pli fermé à la Mairie de GARI GOMBO (service

de passation des marchés), au plus tard le 2022 dès 11 heuros précises et devra
porter la mention suivante : 1 MS 2022

AVIS D'APPELD'OFFRES NATIONAL OUVERT

/AONO/C.GGBO/SG/ClPM/2tKif LtS TRAVAUX DE REHABILITATION DE
LA ROUTE COM/VlUNALE EN TERRE AXE (GRIBI - ITIYIERE(GRIBI - tMVlERE NKOUNKOU) Y COMPRIS LA

CONSTRUCTION D'UN DOUBLE DALOT EN BETON ARME 2x1.5x1.5 {7km) DANS LA COMMUNE DE
GARI-GOMBO.

"/I n'ouvrir qu'en séance de dépouillement "

7- RECEVABILITE DES OFFRES

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives requises, une caution de
soumission délivrée par un établissement bancaire de 1er ordre agréé par le Ministère en charge des
Finances d'un montant de ?_.% du montant prévisionnel, soit 2 000 000 (Deux millions) Francs CFA.

La caution devra rester valable soixante (60) jours à compter de la date de remise des offres.

Sous peine de rejet, tes pièces administratives requises, dont la caution de soumission, devront être
impérativement produites en originaux ou en copies certifiées par l'autorité compétente des
administrations concernées. Elles devront obligatoirement dater de moins de quatre (04) mois.

Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt ne seront pas recevabies.

Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'Offres sera
déclarée irrecevable.

8-OUVERTURE DES OFFRES i j
L'ouverture des offres se fera en un temps à la Mairie de Garl-gombo le L..<^22 à 12

heures précises par la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de Gari-
Gombo, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une
parfaite connaissance de la soumission dont ils ont la charge.

9- CRITERES D'EVALUATION DES OFFRES
A. Critères cliinln;tl<nrcs :

a. Offre ( dnùnisfntiive

I ) Ai>ence d'une pièce iidminlslraiive ;
2) Pièce tiilsitléc :

3) Non-cnnlortnilé tle l'une des pièces du dossier adminisiraiif nprès le délai de 18 heures
rèidemeniaire :

b. Offre tc'cliniaue

1) Faiixsc déclaration ou pièce falsifiée ;
2) N'avoir pas réuni au moins 80% de critères de cjualiticaîion.

c. Offre Financière

1) Ofïrc financière incomplète ;
2) Omission du prix d'une tâche quantitlcc dans le bordereau des prix unitaires ou dans le devis

e.stiiiialif :
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•Oui

.. Oui

. Oui
.. Oui

N.B : Les copies certific^es des pièces antérieurement légalisées seront systématiquement rejetées.

B. Critères de qualification des offres techniques :

Les critères, explicités dans le règlement particulier du DAO et relatif^ à la qualification des candidats
porteront sur : i

I ) La capacité financière de cinquante milliun FCFA (50 000 OUOt ..j.
2) l es références de i'Enlrcpri.sc
3) l a coniprclicnsion du projet pour
4) I .'expérience du personnel d'encadrement
.S) l,.e maleriel d les éqiiipemenls essentiels \ Oui

Seules les offres financières des soumissionnaires dont l'offre technique aura obtenu
un pourcentage de « oui » supérieur ou égal à 80% seront examinées.

10- DUREE DE VALIDITE DES OFFRES

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre f)endant soixante (60) jours à partir de
la date limite fixée pour la remise des offres.

11-CAUTION DE SOUMISSION
Toutes tes offres devront être accompagnées d'une caution de' soumission délivrée par un

établissement bancaire de ordre agréé par le Ministère en charge des: Finances d'un montant de 2%
du montant, prévisionnel, soit 2 000 000 (Deux millions) Francs CFA

DELAI D'EXECUTION
Le délai prévisionnel d'exécution est de quatre (04) mois, incluant toutes les contraintes éventuelles

liées à l'enclavement, aux contraintes particulières du sitt;, aux conditions climatiques et aux moyens
d'accès sur place. I.e délai court à compter de la date de notiiication de l'ordre de service de commencer
les travaux.

Il revient au Cocontractant de proposer dans son offre un calendrier d'exécution entrant dans le
délai sus-indiqué.

12- ATTRIBUTION DU MARCHE

t.e Marcfié sera attribué au soumissionnaire dont l'offre :

1- Administrative sera jugée conforme ;
2- Technique sera jug'ée conforme et aura reçu un pourcentage de « oui » supérieur ou

égal à 80 % ;
3- Innanclère après corrections conformément aux dispositions du RPAO des sous détails

des prix unitaires, du bordereau des prix unitaires et du devis estimatif, sera Jugée
conforme aux dispositions du CCTP et classée le moins disant.

13- RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent cire obtenus aux heures ouvrables
auprès de la Mairie do Cari-gombo Tél :

kl 4 Ff V ?n??,  .. . GARI-GOMBO, ie
AmDilations :

V Préfel/flN • M.iire de i.i Coiiiimmc de (i.AKI-i.oMBO
X DOMAP/BN

^ SOPtCAM;
•X ARMP (pour insertion au JDM) ;

Pdt/CIPM-C.GGBO ;
X Sce/PM;
X Affichaee ;

v' Chrono/archives.

(.'Maître ci Oin
ou

mytj

OK // c/e

(i sur 91



.... ;i-r''- '^i ■ y-' ''■ ' '%''r^'i^:.- ^K, - ' '7'

.•:>;v'ïc^'. :,

Pièce N°2
REGLEMENT
GENERAL DE

L'APPEL D'OFFRES
(RGAG)

Paue 7 sur 91



SOMMAIRE

Table des mutlêres

A. (î 6 n é r il l i t é s , . - .

Article 1

Article 2

Article 3

Article 'I

Article 5

Ai ticle 6

Article 7

: Portée de la soumission

: hinanceineni '

: hrnude et corruption
: Candidats admis à concourir

: Matériaux, matériels. Ibiirnitures, équipements et services autorisés
: Qualification du Soinnissionrtaire
: Visite (lu site des travaux - . -

B. Dossier d*Appci d'Offres ...
Article 8 : Contenu du Dossier d'Appel d'Offres
Ariicie 9 : bchiircissements apportes nu Dossier d'Appel d'O/fres et recours.
Article 10 ; Moiliricaiion du Dossier d'Appel d'Offres
C. Préparation des offres

: P rais de .soumission • i

: Laiv4.ue de l'(>ffre

: Docninents constituants l'offre : -.

: Monlaiil ile l'offre i . i-....

: Monnaies de soumission et de règlement #. y
: Validité des offres

; Caution de Soumission • • • • i

: IVopositions \ariantes des soumissionnaires ; - -
: Réunion jiréparaloire à rélabHssemeiit des offres —..
: forme et signature de l'offre

1). Dépôt des offres ..
Article 21 : Cachetage et rnarqu.nge des offres
Article 22 : Date cl heure limite de dépôt des offres ».
.Article 23 : Offres hors délai -

Article 21 : Modifieution. subscitiition et retrait des offres
t. OiM crturc des pIî.s cl évaluation des offres... ......

.Article 11

.Article 12

Article 13

Article 14

Article 15

Article 16

Article 17

Article 18

.Article 19

Article 20

Article 25

Article 26

Article 27

Article 28

Article 29

.Article .30

Article 31

Article 32

Article 33

; Ouverture des plis ci recours
; Caractère conlidentioi de la procédure
; hclnircissements sur les offres et contacts avec l'Autorité Contractt^e.....................
: Délcrmiiiation de la conformité des offres

: Qualification du soumissionnaire
: Correction des erreurs

: Conversion en une seule monnaie d:
: r.vaiuation des offres au pian financier
; Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux -

!■'. .Attribution du Marché
Article 34
Article 35

Article 36
Article 37
Article .38
Article 39

; Attribution du marché
; Droit du Maître d'Ouvrage de déclarer un Appel d'Offres infructueux ou d'iuinuler une procédure

Procédure
; Noiificalion de l'auribuiion du jnarché
: Publication dc.s résultats d'attribution du marché et recours . . ...
". Signature du marché
; Cautionnement dcfinitlf

Pa^ 8 sur 91



'■ ■•"■- f - . . . .
. j

"  ■ ■ ■■■ . ". ■ . ■ ■ w
^'•' " ■ ,^V" ' .' ■ ;

Rt-glement Général de l'.Vppel d'Offres
A. Généralités

Article I : Portée de la soumission
Le Maître d'Ouvrage, dctlni clan.s le Rcgleinenl Particulier de l'Appel d'Offres (RP.AO). lance un Appel d'Offres pour
les Travaux décrits dans le Dossier d'.Appel d'OtTrcs et brièvement définis dans le RP.AO.
Le noiru le numéro d'idcntitlcation et le nombre de lots faisant l'objet de l'appel d'offre-s figurent dans le RPAO,
Le Soumissionnaire reiemi. ou attributaire, doit achever les Travaii.x dans le délai indiqué dans le RP.AO. el qui court sauf
stipulation contraire du C('.\P. à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux ou
dans celle fixée dans ledit ordre de service.
Dans le présent Dossier d'.Appel d'OlTres. le terme '•jour" désigne un jour calendaire.
.Article 2 : f'inancemcni

La source de fmancciucnt des rravau.x objet du présent appel d'otfrcs est précisé dans le RP.AO.
Article 3 : Fraude el corruption
.1.1. Les soumi.sslonnnires et les entrepreneurs, sont tenus au respect des règles d'éthique prolessionnelle les plus .strictes
durant la pa.ssalion et l'exécution des marchés.
En vertu de ce principe :
a. Les définitions ci-après sont admises :
i. Est coupable de "corruptioiT" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d'influencer
l'action d'un agent public au cours de ratiribulion ou de re.xéculion d'un marché.
ii. Se livre à des "m;mœuvres frauduleuses", quiconque déforme ou dénature des faits afin d'influencer raitribution ou
l'exécution d'un marché ;
iii. "pratiques colluscures" désignenl toute forme d eiUenle entre dru.x ou plusieur.s soumissionnaires (que le Maître
d'Ouvrage en ait connaissance ou nom visant à inaintenir ariifieiellemenl les pri.x des offres.à des niveaux ne
correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de In concurrence ;
iv. "pratiques coereitivcs" désignent toute forme d'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces â leur encontre
afin d'innueiicer leur action au cours de l'attribution ou de l'exécuiion d'un marché.
V. "Pratiques coercitives'" désignenl toute forme d'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces è leur encontre
afin d'influencer leur action au cours de l 'attribution ou de rcxccution d'un marché.
b. Toute proposition d'attribution est rejetée, s'il est prouve que l'attributaiic proposé est directement ou par
l'intermédiaire d'un agent, coupable de cvirruplion ou s'est livré à des inananivrcs frauduleuses, des pratiques eoiiusoires
ou coercitives pour l'aîtribulion de ce marché.
3.2. Le Ministre Délégué à ta Présidence cliargé des Marchés Publies peut, à titre conseivatoirc, prendre une décision
d'interdiction de soumissionner pendant une période n'excédant pas deux i2) ans. à l'cncontrc de tout soumissionnaire
reconnu coupable de trafic tLInlluence. de conflits d'intérêts, de délit d'initiés, de fraucie, de corruption cm de production
de documents non authentiques dans la soumission, .sans |>réjudice des pour.suiies pénales qui pourraient être engagées
contre lui.
Article 4 : Candidats admis à concoiirii*
4.1. Si l'appel d'offres est reslreinl, la consultation s'adresse à tous les candldafs retenus à l'issue de la procédure de
préqualincalion.
1.2. En règle générale, f appel d'offres s'adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des dispositions ci-après :
a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-traitants du
.soumissionnaire) doit être d'un pays éligible. conformément à la convention de llnaiîcemeiit :
b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises ct tous les sou.s-traitnnts du
soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d'intérêt sous peine de disiiualification. Un .soumissionnaire
peut être jugé comme étant en .situation de conflit d'intérêt.
Est associé ou a été associé dans te passé, à une entreprise (ou à une filiale de celte enlrepriset qui a fourni des servjce.s
de consultant pour la conception, la préparation de.s spécifications et autres documems utilisés dans le cadre de.s marchés
passés au litre du présent appel d'offres ; ou
ii. Présente pins d'une offre dans 1^; cadre du j-irésenl appel d'olTres. à rexeeption des ofl>es variantes autorisées
selon la clause 17. le ca.s échéant ; cependant, ceci ne ûiii pas obstacle il la pariiciprition de s<nis- tr.aitants dans plus d'une
offre.
iii l'aiirorité contractante ou le Maître d'ouvrage possèdent des nircrcts Unaneiers dans sa géographie du capital de
nature à comprotncttrc la transparence des procédures de passation des marchés publies
G. Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d'ime décision d'exclusion.
d. Une entreprise publique camerounaise jteut participer à la consultation si elle démontre ({u'eilc est (i) juridiquement et
financièrement autonome, (ii) administrée selon les régies du droit commercial et ( iii) n'est pa.s .sous l'autorité directe du
Maître d'ouvrage,
.Arlirk 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements ct services autorisés
5.1. Les maiériaii.x. les malérieLs de f bnrrepreneur, les fournitures, équipemeiils el services devant être fournis dans le
cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO. ct toutes les
dépenses elTectuées au titre du Marché sont limitées tm.xdiis matériau.x. matériels, l'ournitures. équipements et services.
5.2. En vertu de l'arlicie .--.l ci-dessus, le terme "•provenir" désigne le lieu où les biens sont extraits, ciillivés. produits ou
fabriqués et d'où proviennent les serv ices.
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Artick 6 : OuJ»lincîHion du StHimissioiuiairc
6.1. Les soiiinission)i;iires <loivoiii. coiihii?" partie intégrante de leur olfre :
a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le Souniisjsionrtfiire ;
b. Fournir toutes les informations (cotnpleîer ou mettre à jour les informations jointes
qui ont pu ehungc, aii eas où les candidats ont fait l'objet d une pre- qualification
dans le RP.\0. afin d'établir leur qualificaiion pour exécuter le marché.
Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :
i. La production des bilans ecititiés et chiffres d'affaires récents ;
ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d'autres ressources financières ;
ili. Les commandes acquises et les marchés attribués :
iv. Les litiges en cours :
V. La disponibilité du matériel indispensable.
6.2. Les soumission:» présentées par deux ou piu.sieurs entrepreneurs groupés (C
conditions suivmue.s

a. I/offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements cnu
RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir

à leur dem

o-lraiiance

ande de préqualification
demandées aux soumissionnaires,

) doi\enl satisfaire aux

mérés à l'Article 0.1 ci-dessus. I-e

par chaque membre du groupement

b. L'olTie et le marché doivent être signés de lagon à obliger tous les membres du grrfupemeiu ;
e. L.a nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAOi doit être précisée et justifiée par la
production d'une copie de l'accord de groupement en bonne et duc forme ; !
d- l'C tnembre du groupement désigné C(»mme mandataire, représentera l'ensemble'des entreprises vis à vis du Maître
d'ouvrage pour l'e.xécuiion du marché ;
e. F.n cas de groupement solidaire, les co-iraiîants se répartissent les payements tiui sont effectués par le Maître d'ouvrage
dans un compte imique : en rexanche. chaque entreprise est payée par le Maître d
lorsqu'il s'agit d'un groupement conjoint.
6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions sufllsajument détaii]ée.s pour démontrer qu'elles
sont conformes aux spéciUcalions techniques et aux délais d'e.xécution visés tian.s le
6.-1. Les soumissionnaires qui .sollicitent le bénéfice d'une marge de préférence, doiv
nécessaires pour promer qu'ils .satisfont aux critères d éligibilité décrits à 1 article .>.•
Article 7 : \ isilc du site des travaux

7.1. Il est conseillé au soumissionnaire <lc visiter et d'inspecter le site des travaii.x irt ses environs et d obtenir par lui-
même. et sous sa propie responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être necc isaircs pour la préparation de I offre
et l'exécution des travaux. I.cs coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumiiislorinaire.
7.2. le Maître d'ouvrage est tenu d'autoriser le Soumissionnaire qui en fait la detv ande cl ses employés ou agents, à
pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais scuieineiil a la condition expresse que le
Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d'ouvrage, ses employés cl agents, de toute responsabilité
pouvant en résulter et les iiulemnlseni si nécessaire, et qu'il demeure responsablejdes acculenis mortels ou corporels,
des perie.s ou dommages matériels, coût.s et frais encourus du fait de cette visite.
7,.t. Le Maître d'ouvrage peut organiser une visite du site îles iravau.x au moj|nonl de la réunion préparatoire à
l'établissement des offres mentionnées à l'article 19 du RGAO.

'Ouvrage dans .son propre compte.

RPAO.

ent fournil tous les renseigncmcîits
du RGAO.

les procédures de consultation des

B. Dossier d'Appel d'Offres
Article 8 : Contenu du Dossier d'Appel d'Offnxs
8.1. i.e Dossier d' Appel d'OfIrcs décrit les travaux faisant l'objet du marche, fi.xe
entrepreneurs et précise les conditions du marché. Outre-le(s) addiiil'(s) pubiié(s) conformément à l'article 10 du RGAO,
il comprend aussi les principaux doetimeiits éiuiniérés ci-après ; [
Pièce n'-1 La lettre d'invitation à soumissionner {pour les Appels d'Offres RestrcintsS ;
Pièce n-'2 L'.Avis d'Appel d'OiYres (aA.AO) ;
Pièce iiM Le KèglemenI fiénéral de l'.Appel d'OfiYes (RG.AO) ; |
Pièce iLd Le Réglernenl l'ariiciilier de l'.Appel d'Offres (RPAO) ; i
Pièce Le Cahier lies f iause.s Administratives Paniculières (CCAP) ; !
Pièce n'6 Le ( ahier des Clauses Techniques Paniculières (CCfP) :
Pièce ri" 7 Le cadre du Bordereau des Prix uniiaite.s ;

Pièce iC8 Le cadre du Détail quaniiiatifei estimatif :
Pièce rLd Le cadre du Sou.s-Détail des Prix unitaires ;
Pièce iCK) I.e modèles de Lettre Commande

Le cadre tUi planning d'execulicn :
Modèles de fiehes de prcsenfatlon du matériel, personnel et références ;
Modèle de lettre de soumission ;

Modèle de caution de soumission ;

Modèle de cautioiniemeni définitif :

Modèle de c.iiilion d'avance de tlémarrage ;
Modèle de caution de retenue de gaiantie en remplacement de la retenue de garantie
Pièce n' 1 I Modèles à utiliser p.ar les Soumissionnaires :

a. Modèle de Lettre Commande :

Pièce n" 12 Justificatifs de:> éludes préalables : à remplir par le Maître d'ouvrage ou le MaUre d'ouvrage Délégué
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Pièce n*" 13 La lisse des èiablisseinenis bancaires ei organisints ûnanciers de 1er rang agréés par te ministre en
charge des riiiances autorisés à émettre des cautions, clans le cadre des marchés publics, h insérer par le Maître ri'Ouvrage
8.2. Le Soumissionnaire doit examiner rcnscmble de.'; règlements, tbrirmlaires. conditions et spécifications contenus dans
le DA(.), Il lui appartient de fournir tous tes renseignements demandes et de préparer une otfrc conforme à tous égards
audit dossier.

Article 9 : Eelaii'ctssL'nienl.s apportés au Dossier d'Appel il'OITres cl recours
9.). Tout soumissionnaire désirant obtenir des cclaircissements sur le Dossier d'Appel d'Offres peut en faire la demande
au Maître d'Ouvi'uge piU" écrit ou par courrier élcctroiiiquc (téiccopii. ou e-mail) à l'adresse de i'Atdorité Contractante
indiquée dans le RP.AO avec copie au Maître d'ouvrage Délégué. Cepcndani. Je .Maître d'Ouvrage répondra par écrit à
toute demande d'éclaircissement replie au moins quatorze ( 14) jours pour les t.\ON ) Vingt et un (21 1 jours pour les (AOl)
avant la date limite de dépôt des offres.
Lne copie de la réponse du Maître d'Ouvrage, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est
adre.s.sée,n tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d'Appel d'Offres.
9.2. Entre la pLit)iica!.ion de i'Avi.s d'Appel d'Offres. > compris la phase de préqualillcation des candidats et l'ouverture
des plis, tout suinnissionnaire potentiel qui s'estime lésé dans la procédure de passation des ttiarchés publies peut
introduire une requête auprès du Ministre chargé des Marchés publics.
9..^. Le requérant adresse une copie de ladite requête rm Maître d'Ouvrage et à l'Organisme chargé de la Régulation et au
Président de la Commission,

9. 1. Le Maître d'Ouvrage dispose de eitui (0.>) jours pour réagir. La copie de la réaction est irati-smise au MINMAP et à
l'organisme chargé de la régulation des marchés publics ;
-Arlicle 10 ; Mudifivatioii du Dossier d'.\ppel d'Offres
10.1. Le Maître d'Ouvrage |)eul. tout moment avaiM la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à
son initiative ou consécutiveinem à une saisine d'un souniissionnairv modifier le Dossier d'.Appel d'Offres en publiant
un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d'Appel d'Offres conformément à l'Article 8.1 du RGAO
et doit être communiqué par écrit ou signillé par tout moyen laissant trace écrite à tous le.s soumissionnaires ayant acheté
le Dossier d'.Appel d'OITres.
10.3. .Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compté de l'additif dans la préparation de
leurs offres, le Maître d'Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des oiTres, conformément
aux dispositions de {'.Article 22 du RGAO.

C. Préparation des offres

Article 11 : Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais ai'férenls à la préparation et à la pré.seniai ion de son offre. Le Maître d'ouvrage n'est
en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l'issue de la procédure d'appel
d'offre.s.

.Article 12 : Langue de l'offre
L'offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et le Maître d'Ouvrage seront
rédigés en français ou en anglais. I es documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent
être rédigés dans une autre langue à condition d'être accompagnés d'une traduction précise en français ou en anglais ;
auquel ca-s et au.x fins d'interprétation de l'offre, la traduction fera foi.
Article 13 : Documents con.slituant l'offre

13.1. L'offre présentéepai' le soiuuissionnaire comprendra les documents détaillés au RP.AO. dûment remplis et regroupés
en trois volumes :

a. Volume I ; Dossier administrai if

11 comprend :
i. Tou.s les documents attestant que le soumissionnaire :
- A souscrit les déclnralion.'> prévues par les lois et règlements en vigueur :
- A acquitté les droits, taxes, impôts, coiisaiioiis. cotitrit>iiiions. redevances ou prélèvements de quelque nature que ce soit

- N'est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;
- N'est pas frappé de l'une des interdictions ou d'éeliéanees prévues par la législation en vigueur.
ii. La caution de soumission établie conformément au.x dispositions de l'article 17 du RG.AtJ :
iii. I.a confirmation écrite habilitant le signataire de l'offre à engager le Soumissionnaire, confôrnié- ment aux dispositions
de l'article 6.1 du RGAO ;

b. Volume 2 : Offre technique
b.l. Les renseignements sur les qualifications
Le Ri'.AO précise la liste des documents à foumîr par les soumissionnaires pour justifier le.s critères de qualification
mentionnés à Cariiele 0.1 du RPAO.

b.2. .Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitiiiifs de la proposition leclmique des soumissionnaires, notamment ; une note
méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant rorganisation et le programme que le soumissionnaire
compte tnettre en place ou en amvre pour les réaliser ( in.stallations. planning, PAQ, soLis-traitanee. attestation de visite du
site le cas échéant, etc.).

b.3. Les preuves d'acceptations des conditions du marché
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les droits, impôts cttaKcs payables
■s avatil !a date limite de dépôt des

jé. la date d'établissement des prix
\t ctic précisées. T-tant ctncndii que

Le soLinil.ssioiinairc remettra les copies dûment paraphées des documents à carnctète.s administratif et technique régissant
le marché, à savoir :
1. 1.C Cahier des Clauses .Administratives Particulières (CCAP) ;
2. l-c Calncr des Clauses Techniques Particulières (CCTP).
b.d. Commentaires (facnliatifs.'
Un coitmieiilaire des cnoix teelmiques du projet et d'éventuelles propositions.
c. Volume 3 : Offre tlnancière
Le RPAO précise les élcmcnts permettant de Justifier le coût des travaux, à savoir ;
t. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbrée éu tarifen vigueur, signée et datée ;
2. Le bordereau des prix imitaires dûmeni rempli ; l
3. Le détail csiimaTlf dûment rempli ; '
4. l,c sous-détail des prix et/Oii la décoinpositlon des prix forfaitaires ; j
5. L'échéancier prévi.sionnel de paiements le cas échéant. !
Les soumissionnaires utiliseront à cet eflVt les pièces et modèles prévus dans le }.)(>ssier d'Appel d OITres, sou.s réserve
des dispositions de L Article 17.3 du RGAO concernant les autres formes possibles dè Caution de Soumission.
13.2. Si. conformément aux dispositions du RP.AO. les soumissionnaires présentert des offres pour plusieurs lots du
même Appel d'offres, ils pourroiU indiquer les ral)ai5 offerts en cas d'allribation de pSiis d'un lot.
Article 14 : Montant de l'offre I
M.l. Sauf indication contraire tlgurant dans le Dossier d'Appel d'Offres, le numTant du marché couvrira l'ensemble des
travaux décrits dans l'Article I. I du RGAO, sur la base du Bordereau îles Prix et du Dctail Quantitatif et Estimatif chiffrés
présentés par le soumissionnaire.
14.2. Le soumissioimaire remplira les prix unitaires et totaux de tous le.s postes du bordereau de prix et du Détail quanlitalif
et estimatif.
M.L Sou.s réserve des disimsilions contraii'es prév lies dans le RPAO et au CCAP, tou:
par le soumis.sionnaire au titre du rulur Marché, ou a tout autre titre, trente (.30i joio
offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.
14.4. Si les clauses de révision etou d'actualisation des prix sont prévues au mardi
initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d'actiialisation desdits prix dt)iveii
tout marché dont la durée d'exécution est au plus égale à im 11 ) an ne peut faire l'objel de révision de prix.
14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sou.s-diitail.s établis conformément au cadre
proposé à la pièce \''8 du DAO. j
Arliele 15 ; Monnaies de soumission et de règlement
I5.J. En cas d'Appels d'Offres Intcrnationiuix. les monnaies de l'offre doivenl suivri^ les dispositions soit de l'Option A
ou de l'Option B ci-dessous ; l'option applicable étant celle retenue dans le RPAO.
15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie naîicinalc
Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix dit détail quantitatif et estimatif sont
libellés entièrement en francs Cl-A de la manière suivante : |
a. Les pri.x seront emiêiemeiU libellés dans la monnaie nationale. Le soumis.sioimaire qui compte engager des dépenses
dans d'autres monnaies pour la réalisaiion des l'iavnux. indiquera en annexe à la so[umission le ou les pourcentages du
montant de i'olTre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères., stans excéder un maximum de trois
monnale.s de pays membres de l'institution de financement du marché.
b. Les tau.x de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en mc-i
le soumissionnaire en annexe 4 la soumission conformément aux précisions du RflAO. Ils seront appliqués pour tout
paieuH-rit au titre du Marché, pour qu'aucun risque de change ne soit ■^uppoité par k- jSoumissionnairc retenu.
15.3. Option U : Le moulant de la soumi.ssion e^t directement libellé en monnaie n^tionaîe et étraiiiière aux tau.x fixés
dans le RPAO, !
Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et tes prix du Détail quaniitaiit et csiinratif de la
rnaiticrc suivante :
a. Le.s prix des iniratus nécessaires aux l'ravau.x que le Soumissionnaire compte ;
d'Ouvrage .sv-ront libellés dans la raoniiaic du pays du Maître d'Ouvrage .spécifiée
nationale'",
b. Les prix des intranis nécessaires aux l ravaux iiue le soumissionnaire compte se pi|ociirer en dehors du pays du Maître
d'Ouvrage seront libellés dans la mtmnaie du pay s du soumissionnaire ou île celle d
utilisée dans le commerce iniernalional.
15.4. Le Maître d'Ouvrage peut demander aux soiimissionnaire.s d'exprimer leurs
étrangère cl de jiistitîcr que les montants inclus dans les prix iinitiiiics et totaux, et i
sont raisonnables ; à celle fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies éiraiigeres

nnaie nationale seront spécifiés par

e procurer dans le pays du .Maître
aux RP.AO et dénommée "moimaie

un pays membre éligible largement

besoins en nvormaics luittonaie et
ndiqiies en annexe a ia soumission,
sera fourni par le .sounii.ssionnaire.

15.5. Durant l'exécution dos travaux, la plupart des monnaies étrangcres restant a pbyer sur le montant du marché peut
Êb'e révisée d'un eoiiiniun accord par le Maître d'Ouvrage et l'entrepreneur de façon û tenir compte de toute modification
survenue dans les bcsoirn, en devises au titre du marché. |
Article !f> : Valiilitc des offrc.s
16.1. Les oiTres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement J^arlicuiier de l'Appel d'Offres
à comptei de ia date de remise des offres fixée jutr le Maître d'Ouvrage, en application de l'article 22 du RGAO. Une
offre valable puui une période plus couile sera reielée par le Maître d'Ouviage comr te non conforme.
16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d'Ouvrage peut solliciter le consentement du .soumissionnaire à
uive prolongation du délai de validité. La demande et tes réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie).
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La valldlié de !a caution de soiiniissioii prévue à l'article 17 du RGAO sera de mêjne prolongée pour une durée
correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caulîon de
soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne Sè Vérrtt pas demander de inoditler son offre, ni ne
sera autorise à te faire.

16.3. Lorsque le marche ne comporte pas d'article de rcvtsion de prix et que la période de validité des offres est prorogée
de plus de soixfmte (ôOj ioiirs, les montants payables au souniissiont^aire retenu, seront actualisés par application de la
formule y relative figurant à la demande ilc prorogation que le Maître d'Ouvrage adressera aïKx) soumissionnaire(s>.
La période d'acniaiis.ition ira de la date de dépassement des soixante i60) jours à ta date de notification tlii marché ou de
l'ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L'effet de
l'actualisation n'est pas pris en ctmsideraiion aux fins de révaluaiton des offres.
Article 17 : Caution de souiiilssioii

17.1. En application de l'ailicle 13 du RCiAO. le soumissionnaire fournira une caution de soumission du montant spécifié
dans le Règlement Particulier de 1",Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante île son ollre.
17.2. La caution de soumission sera conlorrne au mvdéle présenté dans le Dossier d'Appel d'DOfes : d'autres ntodèles
peuvent être autorisés, sous réserve de l'approbation préalable du Maître d'Ouvrage, l a Caution de soumission demeurera
valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de
validité demandée par le Maître d'Ouvrage et acceptée par le soumissiminaire, conformément aux dispositions de l'Article
16.2 du RGAO.

17.3. Totitc offre non accompagnée d'une Caution de Soumission acceptable sera rejetcc par la Commission Interne de
Passation des Marchés comme non conforme, i.a Caution de souiiiissiou d'un groupement d'entreprises doit être établie
au nom du mandataire soumettant l'offre et mentionner chacun des membres du groupement,
17.4. Les cautions de soumis.sion et les olfresdes soutnisslonnaires non retenus seront resiitiices dans un délai de quinze
(15) jours à compter de la date de publication des résultats.
17.5. 1,-a caution de soumission de l'attributaire du Marché sera libérév' dès que ec dernier aura signé le marché et fourni
le Cauiionnetncni dénuitif requis.
17.6. La caution de soumission peut être saisie i
a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;
b. Si. le soumissionnaire rctemi :

1. Manque à son ohligalioii de souscrire U- marché en application de l'article .18 du RG.AO. où
il. Manque à son obligation de fournir le cautionnement délmilif en application de Larticle 39 du RG.AO.
iii. Refuse de recevoir notification du maiché ou de l'ordre de service de dcuiarrage des prestations.

Article 18 : Proposllioiis Vîu iîHites des voumissionnalres
18.1. Lorst|ue les travaux peuvent être e.vccutés dan.s des délais d'exceution variables, le RPAO précisera ces délais, et
indiquera la incîhode retenue pour révaluation du délai d'achèvement proposé par le soumissionnaire à l'intérieur des
délais spécifies. Les offres proposant des délais aii-dcià de ceux spécifiés seront considérées eominc non conformes.
18.2. Excepté dans le cas mentionné à l'Article 18.3 ci-dessous, le.s soumissionnaires souhaitant offrir tics variantes
techniques doivent d'abord chiffrer la solution de base du Maître d'Ouvrage telle que décrite dans le Dvrssier d'Appel
d'Offres, et fournir eit outre tous les rctiseigiiemeiits dont le Maître d'Ouvrage a besoin pour procéder à l'évaluation
complète de la variante proposée, y compris les |>Ians. notes de calciii. spécifications techniques, soiis-délails de prix et
méthodes de con.struction proposées, et tous autres détails utiles. Le Maître d'Ouvrage n'examinera que les variantes
teciinique.s. le cas échéant, du soumissionnaire dont l'olTre conforme à la solution de ba.se a été évaluée le moins disant.
18.3. Quand les soumissionnaires sont auiorlsés. sul\ani le RPAO. <\ soumelire directement de.s variantes techniques pour
certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les Spccifloations tecliniques. De telles
variantes seront évaluées suixaiit leur tnei ite propre en accord avec les dispositions de l'Article 32.2(g) du RG.AO.
.Articli- 19 : Kéiiinoii préparatoire à rétablissement des offres
19.1. A moins que le RPAO n'en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invite à assi.ster à une réunion
préparatoire qui se tiendra au lieu et dtite indiqués dans le RPAO.
19.2. 1 .a réunioti préparaloire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui pourrait être
soulevée à ce stade.

19.3. Il est demandé an Soumissionnaire, autant que possible, de srmmellre toute question par écrit de façon qu'elle
parvienne au Maître d'Ouvrage au moins une semaine avant la réunii-n prép:iratoirc. il se peut que le Maître d'Ouvrage
ne puis.se répondre au cours de in réunion aux ciuesiions reçues Ijop tard. Dans ce cas. les questions et réponses .seront
transmises .seloti le.s modalités de l'.ArticU- 19.4 ei-de.ssous.

19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des que.stions posées et des réponses données, \ compris les réponses
préparées après la reunion, sera transmis sans délai à tous ceux qtii ont acheta le Dossier d'Appel d'Offres. Toute
modification des documents d'appel d'ofl'res énumérés à rAriiele 8 tlu RGAO qui potirrait s'avérer nceessaire à l'issue
de la réunion pré[)araioire sera faite par le Maître d'Ouvrage en publiant un additif confomtémeni aux dispositions de
l'Anicle 11» du RGAO, le procès-verbal de la rciinion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.
19.5. l.c fait qu'un soumissionnaire n'assiste pas à la réunion préparatoire à l'ctablissement des offres ne sera pas uti motif
de disqualification.
.Article 20 : Forme et signature de l'offre
20..l. Le Soumissionnaire préparera un original des dv>cumems eimslimlifs de l'offre déeriix à l'Article 13 du RGAO, en
un volume portant clairement l'indication ■"ORIGINAL". De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies
requis dans les RP.AO. portant rindicatii.ut "COPIE". En cas de divergence entre l'original et les copies. Porigmàl fera
foi.
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20.:?. L/orif>inai et toutes les copies de l'offre deAfoiu être dactylographiés ou écrits i l'encre indélébile (dans le cas des
copies, des photocopies .sont également acceptables) et seront signés par la ou les p< rsGnnes dûment habilitées à signer
a,u nom dtt Soumis.sionnairc. confonncmcnt à PAiliclc 6.1
(a) ou 6.2 (ct du RG.AO. scion le cas. Toutes les pages de l'offre cOfuprenant des sm|;hargcs oit des changements seront
paraphées par ie ou les signataires dé l'offre. [
2U,3. L'offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moiijs que de telles corrections ne soient
paraphées par le ou les signataires de la soumission. 1

D. Dépôt des offres j
Article 21 : Cachetage et marquage des offres I
21.1. I.c Soiirnissionnairc placera l'oiiginal et les copies des doeuiTients consiiluîifs de l olîrc dans deux enveloppes
séparées et scellée^ portant la mention <' ORIGINAL » et « COPIE », scion le cas. Ctis enveloppes seront ensuite placées
dans une eiiveiopi.ie extérieure qui devra également être scellée, mais k.iui ne devis do^er auennc indication sur 1 identité
du Soumissioniiaire. j
21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures : ^
a. Seront adressées au Maître d'Ouvrage a l'adresse indiquée dans le Règlement Par|ieuiiei tic Appel d'Offres ;
b. Porier'.)iil te nom du projet ainsi iiiie l'objet et le numéro de l'Avi.s d'Ap|)ei d Oflres indiqués dans le RPAO, et la
mention "A N'Ol A'RIR Ol.''LN SEANCE DE DEPOUILLEMEN I '. !
21..L Les enveloppes inlérieurcs porteront cgalemenf le nom et l'adresse du Somnilssionnairc de t'agon à permettre au
Maître d'Ouvrage de renvoyer l'offic scellée si elle a été tiéclarée hors délai eonfornicmcnt au.x dispositions des articles
23 et 2'1 du RGAO.

21.4, Si t'enveloppe e.xlérieure n'e.st pas .scellée et marquée comme indiqué aux atiiOes 21.1 et 21.2 Su.svi.sés. le Maître
d'Ouvrage ne sera nullement responsable si l'offie est égîirée ou ouverte prématureirent.
Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres
22.1. Les offres doivent être rei,:iies par le Maître d'Ouvrage à l'adres-se spécifiée ô rariicic 21.2 du RPAO au plus lard à
la date et à l'heure spécitlées dans le Règlement l'nrticulier de l'Appel d'Offres.
22.2. Le Maître d'OuvniKe i>eiil. à son gré. reporter la date limite (l.xée pour le dépôt des offres en publiant un additif
conformément aux dispositions de l'article 10 du RG \0. Dans ce cas. tous les droitSiCi obligations du Maître d Ouvrage
et des Soumissioniuiires précédemment régis par la date limite initiale seront régis pî^r la mnixelle date limite.
Article 23 : Offres hors délai

7'oute offre parvenue au Maître d'Ouvrage après les dates et heure limites fixées pot r le dépôt des offres confomiément
à l'Article 22 du RG AO sera déclarée hors délai et. par conséquent, rejetce.
Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres
24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après i'bvoir déposée, à condition que la
notification écrite de la modifîcalion ou du retrait, soit revue par le Maître d'Ouvi aec jjvimt rachêvement du délai prescrit
pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représemant hanilik en application de l'article 20.2 du
RGAO. La modiftcaiion ou l'offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les
enveloppes <loivent porter clairemenl selon le cas. la mention « R£1 RAll » et <' RE DL RE.MPLACEMEN I » ou
« MODlUGAnON'V 1

24.2. La notification de modification, de remplncenieni ou de retrait de I offre pari le .Soiimis.sionnaire sera préparée,
cachetée, marquée et envoyée conformément an.x dispositions de l'article 2! du RÇiAO. Le retrait peut égalemcnl être
notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrije dûment signée, et dont la date, le
cachet postai faisant foi. ne sera pas postérieure à la date limite fixée (tour le dépôt d|^s offres.
24..'>. I .es offres dont les Soumissionnaires demandent le reti'ait en application de l'affliele
24. I leur seront retournée^ sans avoir été ouvertes. j
2'i. L Aucune offre ne peut être retirée dans l'intervalle compris entre la date limite cje dépôt des offres et l'expiration de
la période de validité de l'offre spécitice par le modelé de soumission. Tout reirau par un Soumissiotmaire de son offre
pendant cet intervalle eni'ainc la contiscafion de la caution de soumission ciinforméir eut aux dispositious de l'article 17.6
du RGAO.

E- Ouverture des plis et évaluation des oflre.s I
Arlicic 25 : Ouvorhirc des plis et recours |
25.1. L'ouverture de tous les iilis se l'ait en un temps, toutefois pour les projets cojnpk.xes not.amineni ceux nyam fait
l'objet, d'une procédure de pré qualification, l'ouverture peut se faire en deu.x temps.
La ComniLssion liiicnw de Passation ck's Marchés compétente procédera à rouvertuie de.s plis en un ou deux temps et en
présence des representanl.s des soumissionnaires concernés qui st"uhaitent y assister, laux date, heure ci adresse indiquées
dans If RPAO. Les représentants des soumlssioimaires qui sont présents signeront iirl registre ou une feuille attestant leur
présence. |
2.^.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouverlCi c leur contomi aimonec à haute voix,
tandis que l'enveloppe eonlenant l'offre correspondante sera renvoyée au Soumistionnaire .sans avoir été ouverte. Le
retrait d'une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une liabilitation valide du signataire à
demander le retrait et .si cette ncairicaiion est lue à haute voix. Lnsuiie. les enveio|i|^e-,> marquées " Offre de Remplacement
)) seront ouvertes et annoncées à haiiie voix et la nouvelle oflre eerrespotidame .iubstifuée à la précédente, qui sera
renvoyée au Soumissionnaire coiicenic .sans a\oir été ouverte Le remplacement
notification correspotulame contient urte habilitation valide du signniaire à denuiiuk
voix. Enfin, les enveloppes marquée.s modification » seront ouvertes et leur c(
corresp(>ndantc. La modification d'olTre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une hahililalion
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valide du signaiaire à deinaiider hi niodllK aiion et esi lue à haute voix. Seples les oflVes qui onl été ouvertes et annoncées
à haute voix lors de l'oiivorlure des plis seront ensuite évaluées.
25.3. Toutes les enveloppes seront oiiverics l'une après' l'autre et !e tibm-du soumissionnaire annoncé à haute voix ainsi
que la mention èvcrirue!l«.- d'une fuodification. le pri.x de l'offre, y vonipris tout rabais [en cas d'ouverture des offres
tiiumcièresl et toute sarianto le cas échéant, re.Nistence d'une garantie d'ofirc si elle est exigée, et tout autre dcrail que le
Maître crt.îuvrage peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l'offre annoncés à haute voi.x lors de
l'ouverture des plis seront soumis à évaluation.
25.1. Les offrc.s (et les inodifications revues conformément aux dispositions de l'artiele 24 du RGAO) qui n'ont pas été
ouvertes et lues à haute voix durant la séance d'ouvcilure des plis, quelle qti'en s»nt la raison, ne seront pas soumises à
évalualioti.

25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d'ouverture des plis qui inericionne la recevabilité des offres, leur
régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leiu's délais ainsi que la composition de ta sous- commission d'analyse,
l.hie copte dudit procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence esi remise à tous les panicipanis à la lin de la
séance.

25.6. A la tin de cha(|uc seance d'ouverture des plis, le président de la commission met iuuuédiatemciit à la disposition
du point focal désigné par l'organisme eiiargé de la rcguliition des Marchés Pubiic.s, une copie paraplice des offres des
soumissionnaires.

25.7. En cas de recoLir.s, tel que prévu par le Code des Marchés I*ublic.s, il doit être adressé au Ministre Délégué à la
Prcsidcncé chargée des Marchés Publics avec copies à l'organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et au
Clicfde structure auprès de laquelle est placée la coininission eoncernée.
M doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l'ouverture des plis, sous la forme d'une lettre
à laquelle est obiigatoiremem joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et, évenlueliemenl,
par le Président de la ( 'onimïssion Interne de Pnssaiian des Marchés.
L'Ob.servateiir Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou des
observations \ afférents.

.\rtlfle 26 : Caractère conndenilel de la procédure

26.1. Aucune information relative à fe.xamen. à l'évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de la
qualification des soumi.ssionnaires et a la proposition d'attribution du Marché ne sera donnée aux soumissionnaires
ni à toute autre personne non eoncernée par ladite itrocédure tant que fallribution du .Marché n'aura pas été rendue
publique, ious peine de disqualification de l'offre du Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes activités
tiaus le domaine des Marchés publies.
26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission Interne de Pas.sa.'iori des Marehês ou la
Sous-comrnission d' Analyse dans l'évaluation des offres ou le Maître d'Ouvrage dans la décision d'attribution peut
entraîner le rejet de son offre.
26.3. Nonobstant les dispositions de l'alinéa 26.2, entre l'ouvcrtuie des plis et l'attribution du marché, s! un
souniissiotuiairc souiiaitc entrer en contact avec le Maître d'Ouviage pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le
fairé par écrit.
Article 27 : Eclaircissements sur les offres et coniaels avec r.Aiilorifé Contractante

27.1. Pour faciliter l'examen, févaliialion et la comparai.son des offres, la ( ommis^ion /u/eroe de t'nssuiion des Marchés
peut, si elle le désire, demander à tout soumis.sionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La demande
d'éciaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun cliangemeni du montant ou du
contenu de la soumission n'est recherché, offert ou autorisé, sauf si c'est nécessaire pour confirmer la correction d'erreurs
de calcul découvertes par la sous- commission d'analyse lors de rcvalu.ttlon des soumissions eonformemcnl aux
dispositions de f,Article 30 du RGAO.
27.2. Sous réserve des dispo.sition.s de l'alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres de la
Commission des marches et de la sous-commission pour des questions ayant trait lî leurs offres, entre l'ouverture des plis
et l'attribution du marelic.

Article 28 ; Délerniiiiation de la confunnité des offres

28.1. La Sous AXimmissioii d'analyse procédera à un examen détaillé des offres pi>ur clétenniner si elles sont complètes,
si les garanties exigées mil été fouriiies. Ci les documents ont été correctement signés, et si les offres sont d une façon
générale en bon onlrv.
28.2. La Sous-eommission d'analyse déterminera si l'offre est conforme pour l'e.ssentiei aux dispositions du Dossier
d'.Appel d'GlTres en se basant sur son contenu sans avoir reci>iirs à de.i éléments de preuve extrinsèques.
28.3. Une offre conforme pour ressentie! au Dossier d'Ajipel d'Offres e.sl une olTre qui respecte loiis les termes,
conditions, et spceifieations du Dossier d'Appel d'Offres, sans divergence ni réserve Imporrante. Une divergence ou
réserve importante est celle qui :
I. .Affecte sensiblemem fétcudue. la qualité ou la réalisation des 1 ravau.x ;
(i, Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d'Appel d'Offres, les droits du Maître d'Ouvrage ou ses
obligations au titre du Marclté ;
iii. Est telle que sa correction afl'ecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui onl présenté des
offres conformes pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres.
28.4. Si une offre n'est pas conforme pour resseiiliei. elle .sera écartée par la Commission des Marchés Compétente et ne
pourra être par la .suiie rendue conforme.
28.5. Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d'accepter ou de rejeter toute modificalion. divergence ou réserve. Les
modifïcaiions. divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d'Appel d Offres ne
doivent pas être pris en compte lors de l'évaluation des offres.
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'article 6 du RPr\0. Il est essentiel

ysc eoirigera les erreurs de la façon

rix unitaire par les quantités, le prix

Aiiicle 29 ; Qualification (lu sounnssionnaire

La Sons comniisstoit s'assiiteni que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis Lof're siibslantieUement conforme aux
dispositions du dossier d'appel d'offres, sniisfait aux critères de qualification stipulés à
d'cvitci' tout ai))itr;uro dans la détermination de la qualifleation.
Article 3(1 ; Correction tics erreurs

30.1. La Sous-coinmibSirm d'analyse verillera les offres reconnues conformes jx ur l'essentiel au Dossier d'Appel
d'Offres pour en rectifier les erreurs do calcul éventuelles. La sous- commission d'ana,
suivante

a. S'il y a conlradictiou entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipiiani le p
unitaire fera foi el le prix total sera corrigé, à moins que. de l'avis de la Sous- co,nmi.ssion d'analyse, la virgule des
décimales du prix uiiiuiirt soit luanifcsteincnt ma! placée, auquel cas le prix total iiulic ué prévaudra et le prix unitaire sera
corrige ; I
Si le total obicim par addition ou soustraction des sous totaux n'est pas exact, les s<fus totau.x feront foi et le loial sera
corrigé ; |
e. S'il y a contradiction entre le prix indiqué eu lettres et en chiffres, te montantcn Icttires fera foi. à moins que ce montant
soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-dctail dudit prix. au(.|ucl cas lf[nionlant en chiffres prévaudra sous
ré.serve des alinéa.s (a) et (b) ci-dessu.s. I
.30.2. Le moniaiu figiirani dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commissIon d'anahse, conformément à la
procédure de correction d'erreurs susnicntionnée et. avec la confirmation du Soumisiionnaire, ledit montant sera réputé
l'engager. i
30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l'offre évaluée la muins-disant. n'accepté pas les corrections apportées, son
offre sera écartée et .sa gtiraniie pourra être saisie. I
Article 31 : Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour faciliter rct'aiiuition et la comparaison de.s offi'es. la soits-comirnssion d'a)mlyse convertira les prix des offres
exprimés dans les di\erses monnaies dans lesquelles le montant de l'offre est ptiyable en francs.CLA.
31.2. La conversion se feia en iitilisani le cours vendeur fixé par la Banque de.s Ltais de l'Africiue CentraletBEAC), dans
les conditions définies pai le Rl'AO.
Article 32 t Rvaluation et comparaison ries offr es au plan financier
32.1. Seules les offres reconiuies conf irmes, selon les dispositions de l'article 28 .iu R|GA0, seront év.iluées el comparées
par la Sous- etjmnilssion d'anal\ se.
32.2. Fn évaluant les offres, la sous-cominission <léterminera pour chaque offre le nuintant évalué de l'offre on rectifiant
son montant eoiniiie suit :

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l'article 3(.
b. Fn excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les [jrovisions pou
quantitatif et estimatif récapitulatif, mais eu ajoutant le montant des travaux eu lég
compétitive comme spécifié dans le RP.AO :
c- En convenissani en une seule monnaie le montani résultant des reidifictitions la)
dispositions de rarticle M.2 du RGAO ;
d. En aiiusianl de fiçon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre
quaiitifiable :
e. En prenant en considération les dil'f'érenis délai;-, d'exécution proposé.s par les scnim
le RPAO :

f. Le cas cdieant, conformément aux disposition.s de l'article 13.2 du RGAO et di
offertes par le Soumissiounairc pour l'atiribution de plus d'un lot. si cet appel d'o
plusieurs lots.
g. Le cas échéant, conformcment aux dispositions de l'article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques, les variantes
techniiiues proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite [trop -e et indépendamment du fait que le
Soumissionnaire .aura offcjt ou non un prix pour la solution tccliniiiiic spccifice par lt{: Maître d'Ouvrage dans le RP.AO.
32.3. L'effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG el t
d'exécution du .Marché, ne .sera pas pris eu considération l{>rs île l'évaiiiatic'a ilcs ulfi
.32.4. Si l'offre évaluée la moins-di.saiu est jugée anormaleineni basse ou est for

.2 du R(.i.-\0 :

imprévus figurant dans le Détail
e, lorsqu'ils sont chifl'rés de façon

st (b) ci-dessu.s. conformément aux

modification, divergence ou réserve

i.ssionnaires, s'ils sont autorisés par

I RP.AO. en appliquant les remises
ffres csi lancé sîmultanénicnt pour

C.AP. ai>pliquées durant la période
es

emerii. déséciuilibrèe par rapport à

us les éléments du IDétail quantitatif
le calendrier proposé. Au cas où les

!'eslimaii(»n du Maître d'Ouvrage des travau.x à exécuter dans le cadre du Marché. Ip commission peut à partir du sous-
détail de prix fournis par le soumissionnaire pour n'iniporle quel élément, ou poiu to.
el eslimarif. vérifier si ces prix sont cc-mpalibles avec les méthodes de constructi()n et
justificatifs prcseiités par le soiimis.sionnairc ne lui semblent pas satisfaisants, le Maître d Ouvrage peut rejeter ladite offre
après l'avis technique de I',Agence de Régulation des Marchés Publics.
Article 33 : Préfércnic stcconlée aux soumissionnaires nationaux

I.cs entrepreneurs nationaux bénéficient d'une marge de préférence nationale telle <|uc prcvue par le Code des Marchés
Public.s aux fins d'évaluation des offres.

Article 34 : Aitri!)ution

34.1. Le .Maître d'Ouvrage attribuera le Marché an Soumissionnaire dont l'offre .a été
au Dossier d'.Appel d'offres el qui dispose des c.ipacités techniques el financières rèqiii.ses pour exécuter le Marché de
façon satisfaisante et dont l'offre a été évaluée la moms-disani en incluant ic cas cclipnt les remises proposées,
34.2. Si. selon r Artiole 13.2 du RGAO. l'appel d'offres porte sur piiisieurs lots, rojïre la moins-disanl sera déterminée
en évaluant ce marche en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant en compte les remises offertes
par les soumissionnaires eu crus d'allrilnition de plus d'un lot.
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■^4.3 loiiie ailribtition dos marchés de Iravaiix se lail au Soumissionnaiie remplissam les capacilés techniques el
nnancières requises lésuiiaut des critères d'évahialit^rt et préseiUaul TolTre évaluée la moins-iiisani.
Article 35 : Droit de T\utorilé Contractante dé déclarer tin Vjfïpe! d'OlTres intViictueiix ou d'annuler une
procédure
i,c Maître d'Oiivruirc se réserve le droit d'annuler une procédure d'Appci d'Oiïrcs après autorisation de Kîinistre Délégué
à la Présidence chargé des Marchés l'ui)lics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d OIÏres
int'ruciueus après avis de la commission dos marchés compétente, sans (ju'il y ait lieu a réclamation.
Article .^0 ; Notific.ntion de l'attribution du marché
Avant l'expiration du cléltii de validité îles otVrcs fixé par le RP.AO. le Maître d'Ouvrage notihcra à rattribulaire du
Marché par télécopie confirmée par Icitre recommandée ou par tout autre rnoyen que sa soumission a été retenue. Celte
lettre indiquera le montant que le Maître d'ouvrage Délégué paiera à rnntrcprcneur au litre de l 'exécution des travaux et
le délai d'éxecution,
Ardclc .17 : Puhlication des résultats d'attribution du marché ol recours
.37.1. Le Mallre d'Ouvrage coinmuniqiie à tout soumissiotmaire ou administration coneeméii. sur requête à lui adressée
dajis un délai maxiruai de cinq (5) jours après la publication des résultats d'anribulion. le rapport de l'observateur
indépendant ainsi que le proeês-vcrbal de la séance d'attribution du marché y relatif auquel est annexe le rapport d'analyse
de.s offres.
.37.2. Le Maître d'Ouvrage est tenue de communiquer les motifs de rejet des offres des soiimissionuaires concernés qui
en font la demande.
37..3. Après la publication du résultat de l attribution. les offres non retirées dans un délai maximal de quinze ( 1.'^) jours
seront dciruilcs. sans qu'il y ait lieu à léelaniation, à Lexecption de l'exemplaire destiné ii l'orgiinisme chargé de la
régulation des marchés pui>lics.
37.4. En cas de recours, il doit être adresse à l'Autorité chargée des Maicliés publics, avec copies à r.Xgencede Régulation
des Marchés Publics, au Maître d'Ouvrage et au Président de ladite Commission.
Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvratdes après la publication des résultats.
Arficle 38 : Signature du marché
38.1. Après publication des résultats. le piojet de marché souscrit par l'ailribuiaire est soumi.s à la ( 'onmission Innu-ne de
Piissaiion des Marchés compétciitc pour examen et avis, et le cas échéant, au visa préalable du Ministre en charge des
Marchés public.s.
38.2. Le Maître d'Ouvrage dispose d'un délai île sept <07) jours pour la signature du marché à compter de la date de
réception du projet de marciic examiné par la commission des marches compétente et souscrit par l'attributaire et le cas
échéant après le visa du Mitiistre en charge des Marciics publics.
38..3. Le marché doit ctrc notifie a son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature.
.Aiiicle 39 : C aiilionneinent définitif
39.1. Dans les vingt 120) jours suivant la notification du marché par l'Autorité Contractante, l'entrepreneur fournira au
Maître d'ouvrage Délègue un cautionnement garantissant rexcculion intégrale des travaux.
39.2. Le caulionnemenr dont le taux varie entre 2 et du montant l IC du marché, peut être remplacé par la garantie
d'une caution d'un établissement bancaire agiéé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître
d'ouvrage Délégué (ui par une caution personnelle et solidaire.
39.3. Les petites el moxennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuxcnl produire à la place du
cauiionneineni. soit une liypotiièque légale, soit une caution d'un élablissernent b.incatre ou d'un organisme financier
agréé de premier rang conrorméntent aux le.xtes en vigueur.
39. 1. L'absence de production du eaiitionncmenî définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à lu
résiliation du iriaichc dans les conditions prévues dans le CCACî.
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En cas de conflit, les dispositions ci-après prévalent sur celles du R<3A0.

Clauses

du

RGAO

7

ii.i

DISPOSITIONS DU RPAO

Introduction

Définition des travaux ;

Le présent Appel d'Offres a pour objet : LA RFHABlLITAriON DE LA ROUTE COMMUNALE ENTERRE AXE GRIBI-

RIVIERE AKOUNKOU {05km) DANS LA COMMUNE DE GARI-GOMBO LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE
LA ROUTE COMMUNALE EN TERRE AXE (GRIBI - RIVIERE NKOUNKOU) Y COMPRIS LA CONSTRUCnON
D'UN DOUBLE DALOT EN BETON ARME 2x1.5x1.5 (7km) DANS LA COMMUNE DE GARI-GOMBO
Spécifications techniques essentielles contenues dans le CCTP, comprennent notamment :

♦  L'installation de chant.i(;r, ♦
♦  Arruînée et repli du rnatéf iel, ♦
♦  Déforestage ♦
♦  L'aljattagi-d'arbres, ♦
♦  itemblai graveleux latérltique,
♦  Purge yA: dépôt en miIi(Hi agrée, ♦
♦  Mise en forme de la plateforme, ♦
♦  Création des fossés latéraux, ♦
♦  La création des exuioires à la pelle ♦
♦  Couche dt: roulement en graveleux ♦

(atéririquo,

Fourniture (îT pose de buse métallique 0 1000,

Construction de tête de buse 01000

Construction dalot double en béton armé de 2x1,5x1.5

Construction Tête de dalot double en béton armé de

2x].5xl..5

Etudes géotechniques et Projet d'exécutions

l'anneaux de signalisation type A

tfalise en tiois.

Peinture à huile

Peinture anti-corrosive

Noms et adresse de l'Autorité Contractante : Le Moire de lo Commurie de Gari-gombo, Tel : 650 761 410

Référence de l'appel d'offres : Appel d'Offres National Ouvert N" /AONO/C.GGBÇ/SG/CIPM du 2022 et
suivant __ _ __

Délai orévisionnel d'exécution : Quatre (04) mois

11.2

Source de financement : Budget d'Investissement Public 2022 et suivant

Nom du projet : LA RtHABItlTATlON DE LA ROUIE COMMUNALE ENTERRE AXE GRIBI-RIVIERE AKOUNKOU (OSkiii) DANS LA COMMUNE DE GARI-GOMBO
LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA ROUTE COMMUNALE EN TERRE AXE (GRIBI ■ RIVIERE NKOUNKOU) Y COMPRIS LA CONSTRUCTION D'UN DOUBLE
DALOT EN BETON ARME hl.Sxl.S (7km) DANS LA COMMUNE DE GARI-GOMBQ.

11.3

III.

Provenance des matériaux, matériels et fournitures d'équipement et services :

L'exécution de la présente Lettre-Commande nécessitant l acquisition des matériels et matériaux, préférence
est donnée aux produits fabriqués au Cameroun sous réserve de leur conformité aux normes techniques et à la
condition que leurs prix soient homologués.

Toutefois, en cas de dérogations législatives ou réglementaires, ou résultant des conventions ou accords
internationoLix, le Ministre du Contmerce autorise l'importation desdits produits.

Principaux critères de qualification des soumissionnaires

❖ Examen de la conformité des pièces administratives (Enveloppe A)

Le dossier administratif comprend :

o  Déclaration d'intention de soumissionner timbrée au tarif en vigueur.

r- Attestation de Non Redevance en cours de validité, délivrée par un Inspecteur des Impôts du ressort ;
c: Attestation de dcmiciliatloii bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque de premier ordre

agréée par le Ministère des Finances, datant de moins de trois mois ;

o Quittance d'achat du Dossier D'Appel D'offre délivré par les services du maître d'Ouvrage ;
o  Caution de soumission délivrée par une banque de l'^^ordre agréée par le MINFI suivant les conditions

de la COBAC, d'un montant égal à 2% du montant prévisionnel du projet ;

o Attestation de non exclusion des Marchés Publics délivrée par l'Agence de Régulation des Marchés
Publics (ARMP);

o Attestation pour soumission de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale, datant de moins de quatre
(04) mois, ou tout autre document signé par la même administration certifiant que le
soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite Caisse :

o Attestation d'immatriculation,

o  Registre du commerce légalise,

"o Attestation de localisation de l'Entreprise,
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IV.

o Attestation de non faillite

N.B. : Toutes les pièces énumérées ci-dessus devront dater de moins de trois mois et être signées par
l'autorité compétente des administrations concernées, les pièces certifiées devront Têtre par les
administrations signataires des originaux.

A) Evaluation des offres techniques (Enveloppe B)
Les offres techniques seront évaluées sur les cinq (05) critères de quallifications ci-après :

B-1-Capacité Financière : i Oui/Non

Ce critère est rempli si les deux (02) exigences ci-après sont remplies : \

1) Chiffre d'Affaires : Justifier d'un chiffre d'affaires cumulé d'au^moins Cent millions (100 000 000)
Francs CFA pendant les trois dernières années \Oui/Non

NB_ : Les Justificatifs du chiffre d'affaires comprennent notamment :

r  Les contrats (première et dernière pages) ou bons de corpmandes ;

r  Les procès-verbaux de réceptions (provisoire ou définitlye) pour chaque confrof ou bon de
commande

2) Aftesfor/on d'un établissement bancaire de r'ordre :

> Soit justifiant la solvabilité du soumissionnaire de quatre-vingt militons 80000 000) Francs
CFA : Oui/Non I

B-2 - Références de l'Entrepreneur : Oui/Non

Ce critère est rempli si le soumissionnaire Justifie sur les trois (03) dernières années la réalisation d'un projet
d'entretien routier pour un montant cumulé d'au moins Soixante millions (60 000 000) FCFA TTC ;

NB : Les justificatifs des références comprennent notamment :

r- Les contrats (première et dernière pages) des Lettres-commande ou Marchés ;

^  Les procès-verbaux de réceptions (provisoire ou défini^'ve) pour chaque Marché ou lettre-
commande

B-3 - Matériel : t Oui/Non

Critère rempli si le soumissionnaire justifie la possession des équipements 'essentiels ci-après pour la réalisation
des travaux

tr 01 Niveleuse (carie grise OU contrat de localion) Oui/non
r  01 pelle chargeuse (carte grise ou contrat de location) Oui/non
r 01 cartiion-cilerne à eau (curie grise ou contrat de location) loui/non
>  01 camion benne (carte grise ou contrat de location) Oui/Non
>- 01 pickup (carte grise ou contrat de location) oui/non

20 machettes (factures) oui/non
^  01 tronçonneuse (facture) oui/non

I

B-4 Personnel de chantier : Oui/Non

Ce critère est rempli si les deux (02) exigences ci-après sont remplies : \
n I IT( tC " ou cgiiivalaui pour le Conducteur des travaux (d \ càpie ceniftêe du diplôme aiiestafion
de dispoiiibUiié siguècpar fe concerne ayant une expérience dlaii moiti.s 0.^ ans dans les travaux de
ronii') oui/non
m j'CC tut êguivalum pour le chefde chantier (CW copie certifiée du diplôme • attesiions de
dispanihilité sipnéc par le concerné pui/non

B-5 - Compréhension du projet et Prése/itation de l'Offre Oui/Non

Cette condition est remplie si au moins sept (07) des neuf (09) exigences ci-après sont réunies, dont

impérativement le î) et le 2) qui conditionnetit le « oui » sur ce critère 8-5 :

1) Un rapport de visite du site signée par le soumissionnaire déci^ivont l'état des lieux et recensant les
différents points de ravitaillement éventuels en matériaux ;

2) Le schéma itinéraire conforme au modèle contenu dans le présent Dossier d'Appel d'Offres, dûment
renseigné par le soumissionnaire ;

3} Méthodologie d'exécution conforme aux règles de l'art de chaque lot de travaux ;
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4) P/anning d'exécut/on des travaux avec renderaents d'exécution des tâches cohérents et

raisonnables ;

5j Planning d'approvisionnement en matériaux concordant avec le planning d'exécution des travaux ;

6) Un organigramme de chantier

7) Les plans conformes des ouvrages, reproduits éventuellement par les soins du soumissionnaire ;

8} Les preuves de l'acceptation des conditions du présent Appel d'Offres par l'insertion des pièces ci-

après paraphées à toutes les pages :

a. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières ;

b. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières ;

c. Le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

9) Présentation des Offres en trois volumes avec séparation des pièces de chaque volume par des

intercalaires en couleur.

Seules les offres financières des soumissionnaires qui obtiendront un pourcentage de « Oui » supérieur ou

égal à 80% (dont quatre (4) «Oui» sur les cinq (5) critères 8-1 ; B-2; 8-3 ; 8-4 ; et 8-5) seront évaluées.

8) Evaluation de l'offre fnancièie (Enveloppe C)

Pendant l'évaluation, le montant final de l'offre proposée sera arrêté comme suit ;

♦ Détermination par la sous-commission d'analyse, conformément aux spécifications du CCTP,
des quantités des matériaux entrant dans la constitution de choque prix ;

♦ Correction des quantités de matériaux entrant dons la constitution de chaque sous-détail de
prix ;

♦ Lorsqu'il y a une différence entre tes montants en chiffres et en lettres, le montant en lettres
fera foi ;

♦ Lorsqu'il y a une incohérence entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix
unitaire par la quantité, le prix unitaire cité fera foi, à moins qu'il soit estimé qu'il s'agit d'une
erreur grossière de virgule dans le prix unitaire, auquel cas le prix total tel qu'il est présenté fera

foi et le prix unitaire corrigé ;

N.B : Seront purement rejetées ;

a- les offres dans lesquelles il existe des postes du détail estimatif sons prix unitaires ;

b- Les offres dans lesquelles un sous-détoil d'un prix unitaire quantifié sera absent;

♦ Correction des devis estimatifs des offres retenues ;
♦ Classification des offres par ordre de propositions croissantes.

Par ailleurs les prix proposés pour les postes où il n'est pas prévu de qu»antités ne feront pas partie du

contrat.

V.

VI.

VU.

Visite du site des travaux et réunion préparatoire : Le soumissionnaire doit effectuer une visite du site des
travaux.

Langue de l'offre ; Français ou Anglais

Documents constituant l'appel d'offres

VIII.

La liste des documents visés à l'article 13 du RGAG devra être complétée, regroupée en trois volumes insérés

respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

Enveloppe A - Volume I : Pièces administratives

(> Attestation d'Immatriculation,

c  Registre du commerce légalise,

o Attestation de localisation de l'Entreprise,

c  Déclaration d'Intention de soumissionner timbrée au tarif en vigueur,

o Attestation de Non Redevancoencoursdevalidité, délivrée par un Inspecteur des impôts du ressort ;

o Attestation de dorniciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque de premier ordre

agréée par le Ministère des Finances, datant de moins de trois mois ;

o Quittance d'achat du Dossier D'Appel D'offre délivré par tes services du martre d'Ouvrage ;
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Caution de soumission délivrée par une banque de T'ordre ayriée parle MINFI suivant les conditions
de la COBAC. d'un montant égal à 2% du montant prévisionnel du projet ;

l'Agence de Régulation des Marchésa  Attestation de non exclusion des Marchés Publia: délivrée par

Publics (ARMPj:

D Attestation pour soumission de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale, datant de moins de quatre
(04) mois, ou tout autre document signé par la même administration certifiant que le
soumissionnaiie a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite Caisse
Attestation de nonfoillitf.

: Toutes les pièces énumérévs d-dessus devront dater de moins de trois mois et être signées par
l'autorité compétente des administrations concernées, les pièfes certifiées devront l'être par les
administrations signataires des originaux. '

Enveloppe B • Volume II : Offre technique

La note technique datée et signée, fournit tous les renseignements concernant ;
Leb justificatifs du chiffre d'affaires ;

❖ L'attestation de solvabilité ou capacité d'autofinancement ;

❖ Les références de l'Entreprise pour les travaux similaires durant les trois (03) dernières années (joindre
copies des contrats première et deinière page plus PV de réception ;

❖ Le C.V, la photocopie certifiée du diplôme et attestation de disponibilité des personnes devant assurer
les fonctions de Conducteur des travaux et do Chef do chantier. Le Conducteur dos travaux devra avoir
au moins la qualification d'Ingénieur des Travaux de Génie Civil et une expenence d'au moins cinq (05)
ans. Le Chef de chantier devra justifier la qualification de Technitiën de Genie Civil et une experience d'au
moins deux ans dans le domaine.

*1* La liste complète du personnel d'exécution.

•î* Les moyens matériels de l'Entreprise compatibles avec la nature des travaux ;
❖ Une note technique datée et signée fournissant tous les renseignements concernant le mode d'exécution

des travaux ;

❖ Le planning d'exécution des travaux ; i
❖ Le Planning des approvisionnements en matériaux de construclioh ;
❖ Un commentaire expliqué du planning d'exécution des travaux ; j
❖ Un rapport de visite du site signé par le soumissionnaire décrivant l'état des lieux, la nature et la quantité

des travaux à réaliser,

❖ Un schéma itinéraire dûment renseigné par le soumissionnaire suivant modèle joint en annexe ;

❖ Les plans du projet

❖ Un organigramme du chantier.

❖ Le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres paraphé sur toutes les pages.

❖ Le Cahier des Clauses Administratives Particulières paraphé sur toutes les pages.

es les pages.

modèle fourni dans le présent Appel

❖ Et io Cahier des Clauses Techniques Particulières pîiraphé sur tou

Enveloppe C Volume III : Offre financière

*> La soumission proprement dite, en original rédigée suivant le

d'Offres, timbrée au tarif on vigueur, signée et datée ;

❖  Le Sous-détail des Prix Unitaires paraphé sur toutes les pages pdr le soumissionnaire ;

❖  Le Bordereau des Prix Unitaire.s dûment rempli daté et signé pari le souiriissionnairo :

maire

errnée et scellée.

❖  Lt? Détail Estimatif dûment rempli daté et signe par le soumiss o

Chacune des enveloppe.s A, B et C contenant l'original et les copies sera

Les trois enveloppes seront placées dans une quatrième enveloppe elle-même fermée et .scellée portant la

mention suivante :

AVIS D'APPtL D'OFLRLS NATIONAL OUVERi

N" /AONO/C.GGBO/SG/CIPM/2022 et SUIVANT DU POUR LFS TRAVAUX DE

REHABILITATION DE LA ROUIE COMMUNALE EN TERRE AXE (GRIBj - RIVIERE NKOUNKOU) Y
COMPRIS LA CONSTRUCTION D'UN DOUBLE DAIOT EN BETON ARME 2x1.5x1,5 {7km) DANS LA

COMMUNE DE GARI-GOMBO.
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IX.

{NB) : Les différentes parties d'un même dossier doivent obligatoirement être séparées par les

intercalaires de couleur aussi bien dans l'original que dans les copies, de manière à faciliter son

examen.

Prix et monnaie de l'offre

IX.1 Révision des prix ; Les prix du Marché ne sont pas révisables

IX.2

X

X.l

X,2

X.3

X.4.

X.5

Monnaie du pays du Maître d'Ouvrage (monnaie nationale) : Franc CFA (FCFA)

Préparation et dépôt des offres

Période de validité dos Offres : La période de validité des offres est de 90 (quatre-vingt-dix) jours à partir de
la dote limite de dépôt des offres

Montant de la caution de soumission : 2 000 000 (Deux millions) Francs CFA.

Les offres sont appelées sur la base d'un délai d'exécution des travaux compris entre 90 jours au minimum et

120 jours au maximum. Le délai d'exécution proposé par le soumissionnaire retenu, devra ressortir dans les
délais requis et deviendra le délai d'exécution contractuel.

Les variantes techniques sur la ou les parties des travaux spécifiés ci-dessous ne sont pas permises.

Il n'y aura pas de réunion préparatoire à l'établissement des offres. Cependant une visite du site des travaux
est obligatoire (Clause 7.3 du RGAO).

X.6

X.7

Nombre de copies de l'offre qui doivent être remplies et envoyées ; 07 (sept) exemplaires dont (01) un original

et 06 (six) copies marquées comme tels.

Adresse du Maître d'Ouvrage à utiliser pour j'^vpL^i offres ; Maire de la Commune de GARI-60MB0, Tel :

X.8

X.9

XI

Date et heure limites de dépôt des offres : au plus tard lé • à

hturitS (heure locale).

Lieu, date et heure de l'ouverture des plis .• le à 14 feeures locale,
à la Mairie de GARI-GOMBO, par la Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de GARI-
GOMBO, en présence ou non des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une
parfaite connaissance de la soumission dont ils ont lo charge.

ANALYSE DES OFFRES

Le rapport d'analyse des Offres respectera le canevas Indicatif ci-après ;

1. ŒNERALinS

2. COMPOSir/ON ET IVIISSIONS ASSIGNEES A LA SOUS COMMISSION D'ANALYSE DES OFFRES

ADMINISTRATIVE, TECHNIQUE ET FINANCIERE.

Il-l Composition de la Sous-commission d'analyse

11-2 Rappel des missions assignées à la sous-commission d'analyse des offres.

3. RAPPEL DU RLSULTAT DU DEPOUILLEMEN1 DES OFFRES

4. OBSERVATIONS EVENTUELLES RELEVEES DANS LE DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

5. METHODOLOGIE DE TRAVAIL

6. DOCUMENTS REÇUS DE LA COMMISSION DE PASSATION DES MARCHES

7. EVALUATION DETAILLEE DES OFFRES

Première étape : Examen de la conformité des pièces administratives (volume 1)

N' I Fntrepfises ' | Lot postulé Offre Administrative Observations [
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XII.

Lot

b. Deuxième étape : Evaluation de l'offre technique (Volujne 2)
/. Rappel des Critère'; éliminotoires de l'offre techriique ;

il. Vérification de la satisfaction des critères éliminatoires ;
I

m. Rappel des Critères de qualificoticn ;

/V. Evaluation des critères de qualification

N" Entreprises

Satisfaction des critères

Observations

Expérience Personnel Matériel
Chiffre

D'affaire

Compréhension

du projet

-

---

- — -

-  -

c. Troisième étape : Evaluation de l'offre financière (Voluïne 3)

i. Rappel des Critères éliminatoires de l'Offre financière ;

ii. Rectification des montants des Offres :

1. Déterminationj conformément aux spécifications du CCTP, des quantités
des matériaux entrant dans la constitution de chaque prix ;

2. Correction des sous-détails et bordereau .des prix unitaires ;

lii. Vérification de la satisfaction des critères élirnintatoires.

N' Entreprises Lot postulé
Montant TTC

proposé dans l'offre

-1

Motif élimination

de l'offre |
Observations

- • - -

j

)V. Correction des devis estimatifs des offres ; \

V. Récapitulatif de l'évaluation et de la correction iles Offres Retenues,
vi.

N" Entreprises Lot postulé
Montant TTC

proposé dans l'offre

Montant évalué

et corrigé
Observations

-

-

vil. Comparaison des offres Retenues

Entreprises
Montant prévisionnel du ; Montant TTC

OAO : proposé et corrigé
Rang

ATTRIBUTION DU MARCHE
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Le Marché sera attribué au soumissionnaire dont, t'offre :
1- Administrative sera jugée conforme ;

2- Technique sera jugée conforme et aura reçu un pourcentage de « oui » supérieur ou
égal à 80 % ;

3- Financière après corrections conformément aux dispositions du RPAO des sous
détails des prix unitaires, du bordereau des prix unitaires et du devis estimatif, sera

.  jugée conforme aux dispositions du CCÎP et classée la moins disante.

T; ^v;

1  " .

■ ■ v:
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Pièce N°4

CAfflER DES CLAUSES

ADMINISTRATIVES PARTICULIERES

(CCAP)

■on
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CHAPITRE 1 : GENERALITES

Article V : OBJET DU MARCHE : TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA ROUTE COMMUNALE EN TERRE AXE (GRIBI
- RIVIERE"NKOUNKOU) Y COMPRIS LA CONSTRUCTION D'UN DOUBLE DALOT EN BETON ARME 2x1.5x1.5 (7km) DANS LA
COMMUNE DE GARLGOMBO.

PASSATION DU MARCHE

La présente Lelfre-Commande est passée après Appel d'Offres National ouvert N" /AjONO/G.GGBO/SG/CIPM/2022 DU,
POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA ROUTE COMMUNALE EN TERRE AXE (GRIBI - RIVIERE NKOUNKOU) Y
COMPRIS LA CONSIRUCTION D'UN DOUBLE DALOT EN BETON ARME 2x1,5x1.5 {7l|m) DANS LA COMMUNE DE GARI-
GOMBO.

PIECES CONTRACTUELLES CONSTITUTIVES DU MARCHE (CCAG Article 9)

Le Cocontractanl est soumis aux pièces contractuelles énumèrées ci-desscus ;
♦  La lettre de soumission ;
♦  la soumission du Cocontractant et ses annexes dans toutes les dispositions t^on contraires au Cahier des Clauses

Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques ParticulieresCi-dessous visés ;
♦  le cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP);
♦  le cahier des Clauses Techniques Particulières CCTP) :
♦  les éléments propres à la déterniination du montant de LE MARCHE, tels que, piar ordre de priorité :

•  les bordereaux des prix unitaires ; j
' le détail ou le devis estimatif :

-  le sous-détail des prix unitaires :
♦  les plans et dessins approuvés par l'Ingénieur du Marché ;
♦  le planning d'exécution approuvé ;
♦  le cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicable aux marché^ publics de travaux mis en vigueur par

arrêté n" 033 du 13 février 2007 ;

♦  le ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux nfarchès des travaux.
♦  la décision portant attribution de LE MARCHE :

Article 2 : TEXTES GENERAUX APPLICABLES A LA PRESENTE LEnRE-COMMANDE

Le présent marché es! soumise aux textes généraux ci-après ;
La présente Lettre-Commande est soumise aux texies généraux ci-après ;

♦ La loi N" 92/007 de l'août 1992 portant code du travail ; '

♦ La lois n''096/12du 05 août 1996 portant loi cadre relative à la gestion de l'Enviroiinement ;
♦ La loi n^2000/09 du 13 juillet 2000 fixant l'organisation et les modalités d'exercice de la profession d'ingénieur de Génie-

civil ; I
♦ La loi n''2020/018 du 17 décembre 2020 portant loi des finances de la république du Cameroun pour rexercice 2022 ;
♦ Décret n®2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l'Agence de Régularisation des Marchés

Publics,

♦ Décret n" 20G3/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d'application du régime fiscal et douanier des marchés
publics :

♦ Le décret n''2018/366 du 20 juin 2018 portant code de Marché Publics, '
♦ Le décret n°2G08/376 du 12 novembre 2008 poilant organisation administrative de la République du Cameroun ;
♦ Le décret n'-'2011/1339 du 23 mai 2011 exonération des droits de régulation des Mâchés publics et accordant le bénéfice

des trais d'acquisillun des dossiers d appels d'offres des marctiés des collectivité^ territoriales décentralisés,

♦ Le décral n''2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marjchés Publics :
♦ le décret N° 2012/076 du 08 Mars 2012, modifiant et complétant certaines dispositions du décret N''2001/048 du 23

Février 2001 portant créa^on, organisation et fonctionnement de l'Agence de Rég.

♦ l'Arrêté n° Û033/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur les cahier des
(CCAG) applicable au marché publics : i

♦ l'Arrêté n°093/CAB/PM du 05 novembre 2000 fixant les montants de la caution jie soumission et des frais du dossier
d'appel d'offres ; j

♦ l'Arrêté n*'022/CAB/PM du 02 février 2011 modalité de recrutement des consultant individuel,
♦ la circulaire N' 00QOO242/C/MINFI du 30 décembre 2020 portant instructions relajive à l'exécution des lois de finances,

au suivi et au contrôle de l'exécution du Budget de l'Etal et des autres entités publiques pour l'exercice 2022 ;
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♦ la circulaire N"0005/LG /MINMAP/CAB du 03 juillat 2018 précisant les mesures transitoire à observer suite à la signature
et à la publication du Décret n''2018''366 du 20 juin 2018 poitanl (pde des Marchés Public.

Article 3 : DEFINITIONS ET ATTRIBUTIONS (CCAG Article 2 complété)

Pour l'application des dispositions de la présente Lettre-Commande, Il est à préciser que :
♦ Le Maître d'Ouvrage est le Maire de la Commune de Gari goinbo.

♦ La Comm'ssion Intenw de Passal/on des Maivhés est la Comn-.ission Interne de la Comrnune de Gori-gombo ;

♦ Le Chef de Service du Marché, ci-après désigné le Chef de Service, osi Le Maire de la cornmur>e de Gari-Gombo
♦ L'Ingénieur «lu Marché, ci-après désigné l'Ingénieur, est le Délégué Départemental des Travaiw Publics de la Boumba

et Ngoko. Il est chargé d'assurer la supervision du chantier
♦ Le Maiire d'CLuvre :ci-apres désigné Maitre d'oeuvre est le chel de Service technique à la Délégation Départementale

des Travaux Publics de la Boumba et Ngoko, est charger de la surveillance et le contrôle des travaux :
♦ Le Délégué Dépanemental des marchés publics de la Boumba et Ngoko est chargé du contrôle externe de la qualité et

de l'effectivité des travaux et pourra eftecluer des descentes inopinées sur le chaniiei
♦ Le mot « Entrepreneur » désigne la ou les personnes, firmes ou sociétés dom la soumission a été acceptée,
♦ Les « Travaux » LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA ROUTE COMMUNALE EN TERRE AXE (GRIBI -
RIVIERE NKOUNKOU) Y COMPRIS LA CONSTRUCTION D'UN DOUBLE DALOT EN BETON ARME 2x1,5x1.5 (7km)
DANS LA COMMUNE DE GARI-GOMBO,

; à réaliser dans le cadre du présent marché
♦ Le " Chantier >• désigne le terrain et les autres emplacements sur, sous. dans, ou à travers lesquels les travaux conçus

par le Maîlre d'Ouvrage doivent être exécutés et tous les autres teriains et emplacements tournis par le Maître d'Ouvrage
en tant que lieux de trava:! ou à toutes fins et spécifiquement désignés dans te marche comme faisant partie intégrante
du cfiantier.

CHAPtTRE » : EXECUTION DES TRAVAUX

Article 4 : DEUI D'EXECUTION (CCAG Article 38)

6.1. Le délai maximum d'exécution des travaux objet du présent marché est de quatre (04) mois, Incluant toutes les contraintes liées
â l'enclavement et aux contraintes particulières du sue relatives aux conditions climatiques et aux moyens d'accès sur place.

6.2. Ce délai court à compter de la date de notification de I ordre de service de commencer les travaux

Article 5 : COMMUNICATION (CCAG Article 6 et 10 complétés)

7,1. Toutes les notifications ut communications écrites dans te cadre du présent Marché devront être faites.aux adresses suivantes :

♦ Dans te cas où l'Entrepreneur est le destinataire
Passé le délai de quinze (15) jours fixé à l'article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Chef de Service son domicile, et

dés achèvement des travaux, les correspondances seront valablement adressées à la Mairie de la Commune où s'exécutent
les travaux.

♦  Dans le cas ou le Chef de Service est te desiinataire :
G  Monsieur le Maire de la Commune de I.IARI-GOMBO avec copies adressées dans les mêmes délais à

l'ingénieur et au Maitre d'ceiivre.
♦ Dans le cas ou le Maître d'Ouvrage esi le destinataire :

Monsieur le Maire de la Commune de GARI-GOMBO avec copies ajressées dans les mêmes délais au Chef
de Service et â l'Ingénieur.

7.2. L'Entrepreneur adressera louies notitlcations écrites ou correspondances au Maitre ci a uvre avec copie à I ingènieure du Marché,
et Chef de Service du Marché.

Article 6 : ORDRE DE SERVICE (CCAG Article 8)

8.1. L'Ordre de Service de commencer les travaux est signé par le Maître d'Ouvrage et notifié par le Chef de Service du Marchés,

8.2. Les Ordres de Services à incidence linariciére ou susceptibles de modifier les délais seront signés par l'Autorité Contractante et
notifié par le Chef de Service du Marché,

8.3. Les Ordres de Service à caractères technique liés au déroutement normal du chantier et sans incidence ni sur le montant, ni sur
le délai des travaux seront signés et notifiés par l'Ingénieur du Marché

8.4. Les Ordres de Service valant mise en demeure seront signés par le Maître d'Ouvrage et notifié par le Chef de Service du Marché.

8.5. L'Entrepreneur dispose d'un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout Ordre de Seivice reçu. Le fait d'émettre
des réserves ne dispense pas l'entreprise d'exécuter les ordres de service reçus.

Article 7 ; ROLE ET RESPONSABILITE DU COCONTRACTANT (CCAG Article 40)
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9.1. Le planning détaillé et général d'avancen lent des travaux sera communiqué à l'Ingénieur en cinq (fi) exemplaires à chaque début
de mois.

9.2. L'Entrepreneur est réputé avoir visité et examiné remplacement des travaux et ses environs, et pris connaissance, avant la
remise de son offre des caractéristiques, de l'emplacement et de la nature des travaux à exécuter, de l'importance des matériaux à
fournir, des voies et moyens d'accès au chantier, des installations nécessaires. D'une manière générale, il est réputé s'être procuré
toutes les informations concernant les risques, aléas el circonstances susceptibles d'influenoer son offre.

9.3. L'Entrepreneur est responsable vis-à-vis du Maîtie d Ouvrage représenté par le Chef de Service du Marché, de l'organisation et
de la conduite du chantier, de la qualité des matériaux et fournitures dont la charge lui incombe, employés par lui, de leur parfaite
adaptabon aux besoins du chanlier et de la bonne exécution des travaux.

9.4. Les travaux seront exécutés conformément aux plans et spécifications techniques selon les réglés de l'art conformément aux
techniques et pratiques en République du Cameroun.

A cet effet, le cocontractant devra prendre toutes les mesures pour fournir tous les moyens nécessaires et engager tout le personnel
spécialisé.

9.5. L'Entrepreneur reste responsable de la totalité du chanlier. y compris des interventions des sous-traitants agréés. Il lui appartient
en outre d'assurer la coordination des prestations des fournisseurs, des sous-traitants dont le concours lui est assuré pour les différents
corps d'état, leur intervenlion en temps utile sous sa direction et la bonne exécution des ordres donnés par l'Ingénieur.

9.6. L'Entrepreneur devra assurer la protection et la sécurité des ouvrages existants pendant l'exécution des travaux.

9.7. L'Entrepreneur devra tenir constamment à jour un planning d'avancement des traviux et le communiquer r^uliérement à
l'Ingénieur.

Article 8 : SOUS TRAITANCE (CCAG Article 54)

10.1. Le présent marché prévoit la possibilité pour l'attributaire de faire execuler une partie des travaux par un ou des sous-traitants.

10.2. L'attributaire ne pourra confier des travaux en sous-traitance sans l'accord préalable du Maître d'Ouvrage, représente par le
Chef de Service du Marché. Cette autorisation n'affranchit l'attributaire d'aucune de ses obligations contractuelles.

10.3. L'attributaire doit s'assurer que les sous-traitants sont en règle avec l'Administration Camerunnaise.

10.4. Le non-respect des dispositions ci-dessus constitue un molif de résiliation du maiché.

10.5. En cas d autorisation, la part sous-traitée des travaux ne doit pas excéder trente pourcent (30%) du montant du marché.

10.6. Les sous-traitants devront satisfaire aux mêmes conditions techniques et financières que le titulaire du marché. Ils exécuteront
les travaux sous la seule et pleine responsabilité de l'attributaire

10.7. En tout état de cause, l'attributaire restera vu a vis du Maître d'ouvrage représenté ipar le Chef de Service du Marché, seul
responsable de l'exécution du contrôle conformément aux obligations contractuelles. ,

Article 9 : PROJET D'EXECUTION (CCAG Article 49)

111 Le projet d'exécution, comprend les pièces graphiques détaillées, les notes de calcul el toutes les informations nécessaires,
relatives aux technologies employées et aux équipements mis en œuvre. Il est établi par le Cocontractant conformément aux clauses
contractuelles et dans le respect des directives contenues dans le Dossier d'Appel d'Offres.

11.2. Le projet d'exécution est soumis au visa préalable du Maître d'œuvre. Il dispose d un; délai maximum de 72 heures pour viser
ou rejeter en motivant son rejet, le projet d'exécution.

Après visa, le projet d'exécution est transmis à l'ingénieur du Marché pour approbation. L'Ingénieure du Marché dispose d'un délai
maximum de 72 heures pour approuver ou rejeter le projet d'exécution

11.3. Le visa de l'Ingénieur du Marché, l'approbation du Chef de Ser/ice du Marche n'atténuent en nen la responsabilité du
Cocontractant pour la conception des ouvrages et l'exécution des travaux coirespondants.

11.4. Avant la réception provisoire, le Cocontractant remet à l'Ingénieur quatre (04) exemplaires des plans de récolemenl des
ouvrages réalisés, dont un original reproductib-e.

Article 10: MATERIEL ET PERSONNEL A METTRE EN PLACE (CCAG Article 15'complété)

12.1. Le Cocontractant s'engage à mobiliser toutes les ressources humaines et matérielles nécessaires à la bonne exécution des
travaux suivant les règles de l'art et conformément aux stipulations du CCTP contenu dans lé Dossier d'Appel d'Offres.

12.2. Le marché est exécuté dans le respect du contenu de l'offre technique, financière et en personnel qualifié, fournie par le
Cocontractant el à rorigine de l'adjudication.
12.3. A cet effet, toute modification, même parlielle. apportée à l'offre technique est soumis^ à l'approbation préalable de l'Ingénieur
du Marché En cas d'accord, le Cocontractant procède aux remplacements avec un personnèl de compétence équivalente ou par un
matériel de références et de qualité similaire.

12-4. Toute modification unilatérale apportée a l'offre technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du
marché tel que visé à I article 51 ci-dessous ou d'application de réfractions de 10% sur le prix unitaire du personnel d'encadrement
et'ou du matériei.
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Article 11 : LEGISLATION CONCERNANT LA MAIN D'ŒUVRE (CCAG Article 14}

Le Coccntractanl est tenu de st- conformer à la legisintion en vigueur au Cameroun ccncerngnt I emploi de la main d'œuvre. I! recrute
en priorité ie personnel local à i.jiialification équivalente.

Article 12 ; REMPLACEMENT DU PERSONNEL D'ENCADREMENT

14.1, En cas de remplacu-ment du persunnel d'encadrement, le Cocontractanl procédé aux remplacements avec un personnel de
compétence équivalente. cas ou la qualification du personnel proposé est inféiieure à celle de l'agent considéré mais conforme
aux dispositions du dossier de consultation, le Cocontractant est passible d'une pénalité correspondant au 5/1000'-'"'- du montant de
LE MARCHE,

14.2, En tout étal de cause et sauf cas de force majeure, le Cocontractanl ne peut remplacer plus de 50% de son personnel sans
s'exposer à la résiliation de LE MARCHE,

14.3, Si l'Ingénieur exige le remplacement d un personnel du Coconlractant. suite à une faute grave dûment constatée sur le chantier
par les deux parties, le Coconlractant, doit pourvoir à son remplacement imtriédiat et à ses propres frais.

Article 13 : MODIFICATION DES OUVRAGES

l.e Maîb"e d'Ouvrage se reserve le droit lors de la phase d'execution, d'introduire dans les ouvrages, toutes modifications, adjonctions,
suppressions d'ouvrages ainsi que les éventuelles suppressions de catégorie de travaux qu 4 estime nécessaire pour la bonne réussite
et l'économie des travaux sans que pour cela le Cocuntractaiit puisse prétendre a quelques compensations ou indemnités que ce soit
en dehors de celles indiquées dans le CCTP,

Article 14 : MATERIAUX (CCAG Article 53)

16.1. Le Cocontractant recherche à ses frais les lieux d'extraction des matériaux nécessaires à la réalisation des travaux.

16.2. Les matériaux doivent être conformes aux spécifications du (.CTP, Ils sont soumis aux essais ou épreuves que l'Ingénieur
juge utiles de prescrire suivant les spécifications de LE MARCHE.

16.3. Les moyens de contrôle mis en place par le Coconlractant et à ses propres frais doivenl lui permettre, d'assurer un contrôle
permanent des ouvrages tant sur le chantier que sur les lieux d'extraction des agrégats, de préparation des matériaux ou de fabrication
des parties d'ouvrages.

Article 15 : DEMOLITION DES OUVRAGES DEFECTUEUX ET ENLEVEMENT DES MATERIAUX REFUSES

17.1. L'Ingènieurdu Marché a le pouvoir d'ordonner par écrit :
♦  l.'enlevement du chantier clans un délai de quarante-huit (48) heures, de tous les matériaux réputés non conformes aux

exigences du marché et leur remplacemen! par d'autres matériaux convenables et approuvés si nécessaires après
essais de laboratoire;

♦  Lo démolition et la reconstaiction conformément aux stipulations du m.arché de tout ouvrage ou partie d'ouvrage non
conforme aux exigences du marché, tant en ce qui concerne le mode d'exécution que tes matériaux utilisés ;

17.2, En cas de non-coniormitè, les dépenses sont entièrement à la charge du Coconlractant,

Article 16: BREVET D'INVENTION

Le Cocontractanl doit s'entendre s'il y a lieu avec les propriétaires ou les possesseurs de licence dont il utilise les procédés. Il procède
au règlement de tous les droits et redevances y relatifs et garantit le Maître d'ouvrage contre toute poursuite dans le cas d'une atteinte
à la propriété intellectuelle

Article 17 : PHASAGE DES TRAVAUX

Le Coconlractant doit respeclof ie séquençage des différentes phases des travaux décrites dans sa soumission de façon à faciliter te
contrôle des ouvrages et le respect des délais impartis prévus dans le ch'-cnogramme des travaux.

Article 18 : ACCES AU CHANTIER (CCAG Article 44 complété)

20.1, Le Maître d'Ouvrage. I Ingénieur du Marché et toute personne dûment autorisée par ces derr^iers, peuvent à tout moment
accéder au chantier et aux lieux d'extraction des matériaux, de fabrication ou d'approvisionnement des produits manufacturés et
outillages utilisés pour les travaux.

20.2. La Délégation Départementale des Marchés Publics de la Boumba et Ngoko procède à des contrôles inopinés du marché en
cours d'exécution, en vue de s'assurer du respect des clauses de LE MARCHE et des ruyies de l'art. A ce titre, elle constate les
infractions, établit des procès-verbaux de constats et communique les observations formulées au Maître d'Ouvrage avec copie au
Chef de service du Marché, à t ingénieur du Marché et au cocontractant.

Article 19 : ATTRIBUTIONS DE L'INGENIEUR

21.1. L ingénieur a pour mission principale de contrôler et de garantir la bonne exécution des travaux, conformément aux stipulations
du marché et aux réglés de l'Art. Il ne peut relever le Cocontractant d'aucune de ses obligations conlractuelles, ni ordonner un travail
quelconque susceptible de retarder l'exécution des travaux ou de provoquer un paiement supplémentaire par le Maître d'ouvrage, ni
ordonner une modification importante quelconque ô l'ouvrage à exécuter, f est compétent pour préparer ot signer les Ordres de
Service à caractère technique,
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21.2. L'ingénifur exerce les fonctions suivantes :

♦  la vérification du projet d'exécution, notamment des pièces graphiques et des noteside calcul et la transmission motivée au
Chef de Service du Marché:

♦  le contrôle et l'approbation de l'implantation des ouvrages ;

♦  le contrôle et l'approbation des matériaux, matériels et équipement du bâtiment utilises dans la mise en œuvre des ouvrages

♦  le contrôle de la qualité de la mise en œuvre des ouvrages effectuée par le Cocontraètant :
♦  la prise en attachement des travaux et des approvisionnements présentés par le Cocèntractanl :
♦  la préparation des opérations de réception provisoire ou définitive à la demande du Cjscontractant ;
♦  la préparation des décomptes et des situations mensuelles provisoires des travaux elieur transmission au Chef de Service du

Marché :

♦ L'identification et la formulation de solution techniques relatives à la résolution des problèmes techniques rencontrés par le
Cocontractant dans la mise en œuvre des ouvrages ; '

♦  le contrôle des délais de réalisation conformément au chronogramme contractuel d'exécution des travaux.

21.3. Chaque opération relative au constat des prestations réalisées fait l'objet d'un procès-verbal signé contradictoirement par
l'ingénieur et le Cocontractant ou son représentant lors des réunions de chantier et transinisj à l'Autorité Contractante à la diligence
de l'Ingénieur.

21.4. A la demande du Maître d'Ouvrage ou de l'Ingenieur, des constats contradictoires peuvent être effectués en présence du
Cocontractant pour évaluer ou réévaluer les quantités réelles de certains ouvrages sur la basé de I.F. MARCHE.

Article 20 : REUNIONS DE CHANTIER {CCAG Article 57)

22.1. Les réunions de chantier sont programmées de façon hebdomadaire à l'initiative de l'^génieur.
22.2. La participation de l'Ingénieur et du Cocontractant aux réunions de chantier est obligatoire.

22.3. Chaque réunion de chantier fait l'objet d'un prucés-verbal signé par les participants et transmis â l'Autorité Contractante à la
diligence de l'Ingénieur du Marché. ,

Articfe 21 : JOURNAL DE CHANTIER (CCAG Article 56 complété)

23.1. Le Cocontractant lient un journal de chantier mis à jour de façon quotidienne. Il es! ccinservè en permanence sur les lieux du
chantier et mise à disposition de l'Ingénieur, du Chef de Service du Marché et du Maître d'Ouj/rage ou de leurs représentants Y sont
consignés l

♦  tes conditions atmosphériques ;
♦  L'avancement des travaux ;

♦  le personnel présent sur le chantier :
♦  les réceptions de matériaux et agréments de toutes sortes ;
♦  les travaux exécutés dans la journée, les quantités mises en œuvre et le matériel employé :
♦  les prestations réalisées par les sous-traitants : !

♦  les incidents dans la mise en œuvre des ouvrages et les solutions techniques mises en oeuvre ;
♦  les prescriptions, les non conformités et les incidents relevés par ringénieur, ainsi que les obseo/ations susceptibles de

donner lieu à réclamations de sa part ; ,

♦  les observations de toute nature relevées par l'Ingénieur ou le Cocontractant, je! relatives à la qualité de la mise en
œuvre aux matériaux fournis, au personnel employé ou au chronogramme des travaux ;

♦  tes opérations administratives relatives à l exécution et au règlement du marché (notifications, résultais d'essais,
attachements) ; |

♦  les visites officielles.

23.2. Le journal est signé contradictoirement par l'Ingénieur et le responsable des travaux réprèsentanl le Cocontractant, â chaque
visite du chantier ; il est visé systématiquement lors des réunions de chantiers. ■

23.3. En cas de réclamation du Cocontractant. il ne peut être fait étal que des événements ou documents mentionnés en temps
utiles dans te journal de chantier

23.4. Tout refus de présentation du journal de chantier au Maître d'Ouvrage ou à l ingénieur.jel toute lentative de falsification, ou de
destruction partielle ou totale de ce document peut aboutir à la suspension des paiements el.;à la résiliation du Marche. En tout état
de cause le Cocontractant ne peut se prévaloir de l'impossibilité de fournir le journal de chantier

Article 22 : MISE A DISPOSITION DES LIEUX (CCAG Article 42 complété)
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24 1. Les installalions pioviscires de chantier, les ateliers de préfabricaiion, les csméres d'emprunts, tes voles d'accès, les garages,
les bureaux et logements du personnel rrécessaires à rexécution des travaux ne peuvent être édifiés que sur tes emplacements
agréés par l'Ingenieur en accord a^/ec les autorités administratives et tradition'nefies locales.

24.2, Dans la mesum de leurs possibilités, l'administralion ou les autorités tradillannelles locales peuvent mettre à la disposition du
Cocontractant et pour la durée des travaux, des espaces du domaine piivé ou public de l'état nécessaires aux besoins du chantier.
Ces terrains doivent être nettoyés et remis en bon éîal à la fin des travaux.

Article 23 : MESURES DE SECURITE (CCAG Article 48)

25.1. Le Cocontractant prend toutes les dispositions nécessaires pour assurer la protection du personnel employé et des visiteurs
sui le chantier, conformément à la régîemenlation en vigueur

25.2, En outre, le Coconlfaclant a la charge d'assurer la sécurité du chantier co.ntre les intrusions. A cet effet, il doit fournir et
entretenir à ses frais tous dispositifs nécessaires d'éclairage, de clôlure, de protection et de gardiennage nécessaires à la préservation
des ouvrages des matériaux ou du matériel entreposés sur le chantier, il soumet ces dispositifs à l'approbation préalable de
l'ingénieur.

Article 24 : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT {CCAG Article 16)

26.1. Le Cocontractant est tenu de se conformer aux texteii régissant la piolecliun de l'environnement en vigueur au Cameroun et
notamment la loi cadre n°096/12 du 03 août 19S6 sur la gestion de 1 environnement.

26.2. il doit se conformer aux prescriptions du CG I P en la matière.

Article 25 : REMISE EN ETAT DES LIEUX {CCAG Article 69)

La remise en étal des lieux, (X)mprend l'enlèvement des installations provisoires, des matériels. malérUiux et débris de chantier, dans
un délai de trante (30) jours à compter de la ré<ieption provisoire des ouvrages et au plus tard, avant l'approbation du décompte général
et définitif des travaux

CHAPITRE III : RECEPTION DES TRAVAUX

Article 26 : RECEPTION PROVISOIRE (CCAG Article 67)

281, Avant la réception provisoire, l'entrepreneur demande par écrit au Maître "d'Ouvrage avec copie au Chef de service et
l'Ingénieur, l'organisation d'une visite technique préalable à la réception.

28.2. Cette visite technique préalable à la re^ceptior. effectuée contradictoirement par l lngénieur du Marché ou son
représentant, le Maître d'Ouvrage ou représentant, le Contrôleur externe et le cocontractant porte sur.

♦  la feconnaissance qualitative et quantitative des ouvrages exécutés :
♦  la constatation des quantités effectivement réalisés :
♦  la constatation do l'achévemenl des travaux conformément aux termes du marche, ou de la non-exécution ou du non-

respect parliel ou total des prestations prévues dans LE MARCHE ;

♦  La notification des réserves éventuelles et des délais de mise en conformité ,

♦  la constatation du repli des installations de chantier et de la remise en état des lieux,

28.3. Ces opérations font l'objet d'un procès-verbal dressé sur le champ et signé conlradicloiremenl par L 'Ingénieur du Marché, le
Cocontractant, et gi iffé par le contrôleur externe et le représentant du Maître d'Ouvrage. Les délais de levée des résenres au plus tard
avant la réception, provisoire dc-s travaux, sont fixés de commun accord avec le Cocontractant.

28-4. La réception provisoire est effectuée à la demande du Cocontractant en cas d exécution salisfatsante des prestations prévues
dans le marché, exécution constatée par un piocés-verbal de levée des rêseives contenues dans le procés-vertal de la Commission
de pre réception technique,

28.5. Le.Cocontractant est convoqué à la réception par courrier au moins cinq (5i jours avant la date de la réception. Il est tenu d'y
assister (ou de s'y faire représenter).

28.6. Il prend part à la réception. Son absence équivaut à l'acceptation sans réserve des conclusions de la Commission de réception,

28.7. Après la visite du chantier, la Commission examine le procès-verbal de la Commission de pré réception technique et procède
à la réception provisoire des travaux s'il y a lieu.

28.8. Le procés-verbal signé séance tenante par tous les rr.embres de la commission, prononce soit ;
♦  la réception provisoire des travaux sans réserve ;
♦  le refus de réceptionner les travaux.

28.9. Le procés-vertial de réception pruvisoi''e précise ou fi.xe la date d achovement des travaux.

Article 27 : DELAI DE GARANTIE (CCAG Article 70)

29.1, Le délai de garantie concerne les travaux relatifs à l'ouvrage d'att.
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29.2 Ce délai est Jixé à un (01) an eî coud à compter de la date de réceptrari provisoire des travaux

Article 28 : ENTRETIEN PENDANT LA PERIODE DE GARANTIE (CCAG Article 71)

30.1. Pendant la période de garantie, le Cocontractant exécute à ses frais et en temps utile, tous les travaux nécessaires pour
remédier aux désordres qui peuvent apparaître sur les ouvrages et qui relèvent de malfaçons.

30,2. Le Cocontractant est responsable envers le Maître d'ouvrage de tuus les désordres survenus sur les ouvrages, excepté ceux
relevant d'une usure normale causée par l'usage, même si l'Ingénieur n'en a pas fait mention. Il dispose d'un délai de vingt (20) jours
pour procéder aux réparations. Passé ce délai, le Maître d'Ouvrage a la possibilité de faire exécuter les travaux aux frais du
Cocontractant,

Article 29 : RECEPTION DEFINITIVE (CCAG Article 72)

31.1. Après la visite des ouvrages, la Commission de réception, examine le procès-verbal de réception provisoire et vérifie la levée
effective d'éventuelles réserves. Elle procède à la réception définitive des travaux s'il y a lieu,

31.2. Le procès-verbal signé séance tenante par tous les membres de la commission, prononcé soit :
♦  la réception définitive des travaux sans réserve ;
♦  la nécessité de lever les réserves dans un délai imparti, préalablement â la fixation d'une nouvelle date de réception

définitive des travaux.

♦  Tous les frais inhérents aux réceptions partielle, provisoire ou définitive des ouvrages sont à la charge du Cocontractant.
y compris les travaux relatifs à la levée des réserws. |

Article 30 : COMMISSION DE RECEPTION

32,1, La commission de réception est composée ainsi qu'il suit :
•  Président

♦ Le Maître d'Ouvrage ou son Représentant ;
Membres :

♦ Le Chef de Service du Marché ou son représentant :

♦ Le Cocontractant ou son représentant :

♦  L'ingénieur du Marché ou son représentant ;
•  Rapporteur,

♦ Le Maître d'oeuvre ou son représentant,

32 2 Le Cocontractant saisit le Maître d'Ouvrage afin de lui proposer une date de réception, pne fols la date approuvée, celui-ci
convoque les memt)res de la Commission de réception, aux fins de procéder à la réception.

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS FINANCIERES

Article 31 : MONTANT DE LE MARCHE (CCAG Article 18 et 19 complétés)

33 1, Le montant de la présente Lettre-Commande, tel qu'il ressort du devis estimatif ci-joint, est de (en chiffres)
(en lettres) francs CFA Toutes taxes comprises (TTC) ; soit ;

♦  Montant H fVA: .{ ) francs CFA

♦  Montant de la TVA ; ( francs CFA

33,2, Le montant du Marché calculé dans les conditions prévues à l'article 19 du CCAG, résulte de l'application au montant hors
TVA, du taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) et du rabais éventuellement consenti par l'Entrepreneur,

Article 32 : CONSISTANCE DES TRAVAUX

34 1, Les pnx figurant au bordereau des prix unitaires sont réputés établis sur la base des conditions économiques en vigueur en
République du Cameroun au mois précédant celui de la soumission.

34,2, En outre, le Cocontractant est réputé avoir une parfaite connaissance des conditions loches susceptibles d'influer sur
l'exécution des travaux pour s'en être personnellement rendu compte sur le terrain avant de soumissionner, mais également de toutes
les sujétions nécessaires à la bonne exécution des travaux, notamment ; i

I

♦  les conditions de transport et d'accès au chantier à toute époque de l'année :
♦  la présence éventuelle de risques naturels, notamment les nsques d'inondation liés au régime des pluies et des eaux

dans la région ;

♦  les sujétions liées a la situation géographique des travaux :
♦  les contraintes liées à la nature et à la qualité des terrains et des sols :
♦  les prises de contacts avec les principaux acteurs locaux (autorilés administratives et traditionnelles, organisations

professionnelles, etc.)

Article 33 : SOUS-DETAIL DES PRIX

Pai'i^ TJ xiir 01



35.1. Le Coconiractanl est censé avoir fourni dans sa soumission te sous détail des prix, qui fait ressortir daris le détail le montant
des charges et des frais accessoires sur salaire et main d'œuvre, ainsi que les frais de montage, d'entretien et de démontage dés
installations provisoires de chantier, d'amortissement des installations, du maïénel et de routiilago, ainsi que toutes les sujétions, frais
généraux, faux frais et bénéfices.

35.2. Les montants du Bordereau des Prix Unitaires comprennent tous les trais tfe la main d'œuvre participant directement ou
indirectement à l'exécution des travaux, y compris les salaires et les primes, les assuiances : les charges salariales, les frais de
déplacement. Ils comprennent également les postes suivants :

♦  Amenée, montage, entretien, démontage et repli de toutes les Inslaliations y compris bureaux, laboratoires, matériel de
carrière éventuels, ateliers, habiîadon etc. :

♦  Amenée, fourniture, stockage et transport de tous les matériau.x, ingrédient, carburant, lubrifiant, etc. .
♦  Entretien des ouvrages existants utilises pour la réalisation du présent marché :
♦  Prospection des gîtes d'emprunt, extraction, stockage et mise en œuvre des matériaux drainage des gisements ;
♦  Des mesures d'atténuation des impacts directs environnementaux ;
♦  Entretien des ouvrages pendant le délai de garantie :
♦  Assurance y compris responsabilité civile ;
♦  Assurance de chantier :
♦  l'rais financier et frais généraux du chantier,
♦  Rémunération pour bénéfice et aléas.

35.3. Les prix du bordereau des prix comprennent toutes les sujétions d'exe-cution qu'elles soient ou non explicitées dans le présent
CCAP ou dans le CCTP. Une modification de.s quantités peut être apportée en plus ou en moins dans le volume des travaux, quelles
que soit la quantité des travaux réellement exécutés, les prix unitaires du Bordereau des Pnx Unitaires serotr! appliqués. Si la quantité
des travaux diminue de plus de 50% du montant prévu dans le marche. l'Attribuiaire peut prétendre a une indemnisation.

Article 34 : TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES - VARIATION DANS LA MASSE DES TRAVAUX ET LA NATURE DES
TRAVAUX

3Ô.1. Qu'il s'agisse d'augmtjntation dans la masse des travaux, ou d'ouvrages non prévus au marché, aucun travail supplémentaire
ne peut être exécuté par le Cucuntractant, s'il n'a pas fait su préalable l'objet d'un Ordre de Service de l'Autorilè Contractante le
prescrivant explicitement

36.2. Il estfait application des prix unitaires du Bordereau des Prix Unitaires si les travaux supplémentaires comportent de nouveaux
prix, la validation de ceux-ci fait l'objet d'un avenant. Est considéré comme nouveau prix, tout prix ne figurant pas dans le Bordereau
des Prix Unitaires ou dans le détail estimatif de la présente lettre commande si celui-ci a été présente dans l'offre du Cocontractanl.

Article 35 : PREPARATION DES DECOMPTES

37.1. Le Cocontractant est rémunéré par décomptes établis en appliquant des prix du bordereau des prix unitaires aux prestations
réellement exécutées.

37.2. A l'issue de chaque réception partielle des travaux, le Cocontractant et l'Ingénieur établissent un attachement contradictoire
qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste cf u bordereau des prix pouvant donner droit au paiement,
37.3. Les projets de décompte provisoire des travaux eflectivemenî réalisés en sept (07; exemplaires, sont transmis à l'Ingénieur
du Marché.

37.4. L'Irigènieur du Marché après vérifications sous 72 heures, rejette ou signe le projet de décompte ei le transmet au Chef de
Service du Marché pour validation et transmission au Maître d'Ouvrage.

37.5. L'e Chef de Service après vérifications sous 72 tieures, rejette ou signe le projet de décompte et le transmet au Maître
d'Ouvrage pour liquidation et transmission au Receveur Municipal, accompagné du dossier de paiement.

37.6. Le projet de décompte final, une fois accepté ou rectifié par le Receveur Municipal, constitue le décompte final. Il sert à
rétablissement de l'acompte pour solde du marché, établi dans les mêmes condiiio'is que celles aéfinies pour l'établissement des
décomptes mensuels.

37.7. A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la léception définitive des travaux riiigénieiif dresse le décompte général
et définitif du marché qu'il fait signer contradictuirement par le Cocontractanl et le Maître d'Ouvrage qui le transmet au Délégué
Départemental des Maichés Publics qui y appose le visa. Ce décompte comprend

♦  le décom[)te final.
♦  L'acompte pour solde,

♦  la fécapituiation des acomptes mensuels.
37.8. La signature du décompte général et définitif sans réserve par le Cocontractanl, lie définitivement tes parties et met fin au
marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.

Article 36 : MODALITES ET REGLEMENT DES TRAVAUX EXECUTES

38.1. Le Maître d'Ouvrage est chargé de la liquidation du présente maiché :

38.2. Le Receveur Municipal est chargé des paiements.

38.3. Le paiement est effectué par virement au compte bancaire du cocontractant.
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38.4. Le règlement du marché est exécuté par le Maître d'Ouvrage sur présentation du décompte établi en sept (07) exemplaires
par l'Ingénieur et signés par ;

♦  le Cocontractant :

♦  le Chef de Service du Marché

♦  L'ingénieur du Marché,
38.5. Chaque dossier de paiement doit comporter les pièces suivantes :

♦  une (01) copie légalisée datant de moins de quatre (04) mors signée des Administrations compétentes, de toutes les
pièces composant le dossier fiscal :

♦  07 exemplaires du décompte et des Attachements signés par le Cocontractant, :1e Maître d'œuvre et l'ingénieur du
Marché et le Chef Service du Marché.

♦  le Procès-verbal de réception signé de tous les membres de la Commission de réception dans le cas de la réception
provisoire des travaux:

♦  le Rapport d'Exécution des travaux préparé et signé par l'Ingénieur accompagné des photographies des ouvrages au
moment de la réception :

♦  la main levée de la retenue de garantie signée du Maître d'Ouvrage, dans le cas do la réception définitive des travaux ;
38.6. Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues.

Article 37 : AVANCE DE DEMARRAGE (CCAG Article 28) !
39.1. Une avance de démarrage d'un montant au plus égal à 20% du montant TTC du marché jpeut être accordée à la demande du
Cocontractant. dés notification du marché. '

39.2. Cette avance est cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire dé 1" ordre agréé par le Ministère en
charge des Finances.

39.3. L'avance de démarrage est remboursée par prélèvement de 30% du montant des trava
premier décompte du marché. Il doit être terminé au plus tard lorsque le montant des travaux atle
En tout état de cause, le remboursement doit être terminé un mois avant la date d'expiration du c

ux de chaque décompte à partir du
nts les 80% de la valeur du marché,

éîai contractuel.

39.4, Au fur et à mesure du remboursement de l'avance de démarrage, le Maître d'Ouvragé donne la mainlevée de la part du
cautionnement définitif coriespondante si le Cocontractant en fait la demande. i

Article 38 : CAUTIONNEMENT DEFINITIF (CCAG Article 41)

40.1. Le cautionnement définitif qui garantit l'exécution intégrale des travaux est constitué dans iin délai de vingt (20) jours à compter
de la date de notification du marché. Il est conservé par l'Autorité Contractante, Le cautionnement provisoire de soumission est restitué
au Cocontractant dés constitution de ce cautionnement définitif. l

40.2. Le montant du cautionnement définitif est fixé à 5% du montant toutes taxes comprises du marché. Ce cautionnement définitif
peut être remplacé par une caution bancaire d un établissement financier de premier ordre agréé pai le Ministère des Finances.

40.3. A la fin des travaux, le cautionnement définitif est restitué ou la caution bancaire le remplaçant libérée sur demande écrite du
Cocontractant.

Article 39 : RETENUE DE GARANTIE (CCAG Article 29)

A titre de garantie des travaux, il sera opéré sur le montant de chaque acompte mensuel une retenue de 10% du montant TTC de
la partie d'ouvrage concernée de cet acompie. La retenue de garantie pourra être remplacée par une garantie bancaire à première
demande de retenue de garantie personnelle et solidaire du môme montant émanant d un étéblissemenl bancaire installé sur le
territoire camerounais et agrée par le Ministère des Finances. Cette retenue de garantie ser^ restituée, ou la caution levée, dès
réception définitive des travaux.

Article 40 : ASSURANCE ET PROTECTION DES CHANTIERS (CCAG Article 45)

42.1. Le Cocontractant doit justifier qu'il est titulaire d'une police d'assurance de responsabilité civile pour les dommages de toutes
natures causés aux tiers :

♦  par son personnel, salarié en activité de travail ;
♦  par le matériel qu'il utilise ;
♦  du fait des travaux. |

42.2. Par ailleurs le chantier doit être couvert pour l'ensemble des travaux par une assuranjoe globale de chantier délivrée par
une compagnie agréée par l'autorité compétente. Les frais inhérents à cette assurance sontià la charge du Cocontractant

I

42.3. Le Cocontractant dispose de quinze (15) jours à compter de la date de notification dè l'ordre de service de commencer
les travaux pour présenter un certificat d'une compagnie d'assurance prouvant qu'elle a Intégralement été réglée des primes ou
cotisations relatives aux travaux pour le présent marché. Passé ce délai le marché peut être; résilié.

42.4. Le Cocontractant est tenu d'assurer la protection et le gardiennage de son chantiei! jour et nuit. Il veille notamment à
empêcher toute intrusion accidentelle ou malveillante par une clôture et des pancaites bien visibles, interdisant l'accès du
chantier au public. Le Cocontractant est tenu responsable de tout accident qui surviendrait spr le chantier suite â l'absence des
dispositifs requis.
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42.5. la Garantie décennale est gérée conforrrièrrient aux dispositions du Code Civil.

Article 41 : VARIATION DES PRIX (CCAG Article 20) ■

La présente LeUre-Commande est à prix unitaires et forfaitaires. Ces prix sont définitifs, fermes et non révisables.

Article 42 : REGIME FISCAL ET DOUANIER (CCAG Article 36)

l.a présente Lettre-Commande est soumise aux droits et taxes en vigueur au Cameroun

Article 43 : NANTISSEMENT DE LA LETTRE COMMANDE

45.1. Le présent marché, conclue conformément aux dispositions du Décrei N'2018r366du 20 iuin.2018 portant Code des Marchés
Publics, peut être donnée en nantissement.

45.2. Le créancier nairti devra notifier par tous moyens laissant trace écrite au Chef de Service du Maître d'Ouvrée

45.3. Par application des dispositions ci-dessus :

♦  Le Maître d'Ouvrage est chargé de la liquidation de la présente Lettre-Commande ;
♦  Le Receveur Municipal de la Commune de Gari-gombo est chargé des paieriwints.

Article 44 : TIMBRE ET ENREGISTREMENT (CCAG Article 37)

Sept (07) exemplaires originaux de LE MARCHE seront enregistrés par le Cocontractant à ses frais darrs un Centre Principal des
Impôts, conformément à la réglementation en vigueur, puis déposés à la Commune da Gari-gombo.

Article 45 : PENALITES DE RETARD (CCAG Article 32 complété)

47.1. A défaut, pour le Cocontractant de terminer les livraisons dans le délai ccmtractuel, il sera appliqué, par jour calendaire de
retard, une pénalité forfaitaire fixée a :

♦  1/2000"""' du montant global de LE tvlARCHE du 1®' au 30®""' jour :
♦  1/1000'^""' au-delà du 30®"" jour.

47.2. Les pénalités de retard s'appliquent sur le délai global du marché et non sur les déta;s de livraison,

47.3. Le montant cumulé des pénalités prévues à l'alinéa 47.1 ne peut excéder 10% du montant Toutes Taxes Comprises du marché
sous peine de résiliation.

CHAPITRE V : CLAUSES DIVERSES.

Article 46 : FRAIS COMMERCIAUX EXTRAORDINAIRES

48.1. Le Cocontracîtant déclare que le présent contrat de marché n'a donné, ne donne pas ou ne donnera pas lieu à perception de
frais commerciaux extraordinaires.

48.2. Le Cocontractant s'engage, s'il est établi de financement de frais commerciaux extraordinaires au titre du présent contrat du
marché, à réserver à l'Ingénieur pour le compte du Maître d'ouvrage, le montant de ses frais.

48.3. En outre, si le Cocontractant était convaincu de perception des frais commerciaux extraordinaires, il encourrait les sanctions
prévues par la réglementation on vigueur.

Article 47 : TRANSPORTS INTERNATIONAUX

Au cas où l'exécution du présent marché nécessiterait le transport des matériels et équipements dans le sens étranger vers le
Cameroun et vice versa, ce transport sera assuré selon les dispositions résultant des conventions et accords internationaux et
àlachargedelaltributairu.
Article 48 ; INFORMATIONS DE CHANTIER A AFFICHER

Dans un délai de 10 jours à partir de i'urdre de servicu de commencer les travaux, le Cocontractant s'engage à apposer à
l'entrée du chantier el de façon visible, un panneau de chantier solidement ancré dans le sol et portant toutes les Indications
nécessaires à une hauteur minimum de 1,60 mètre â partir du sol, conformément aux Indications suivantes :

♦ Matériau : bois

♦  Dimensions de chaque panneau . 25 cm da tiauleur par 180 cm de longueur, épaisseur de 3 cm ;
♦  Revêtement ; une couche de peinture antirouille suivie d'une couche de peinture gtyGérophtalique de teinte

blanche. Les insciptions sont réalisées en noir sur fond blanc.
♦  Texte •
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MARCHE N° / M/C.GGBO/SG/CIPM/2022

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

_  /AONO/C.GGBO/SG/CIPM/2022 et SUIVANT DU POUR LES TRAVAUX DE
REHABILITATION DE LA ROUTE COMMUNALE EN TERRE AXE (GRIBI ■ RIVIERE NKOUNKOU) Y COMPRIS
LA CONSTRUCTION D'UN DOUBLE DALOT EN BETON ARME 2x1.5x1.5 (7km) DANS LA COMMUNE DE GARI-
GOMBO- _ .

MAITRE DVUVRAGE : MAIRE DELA COMMUNE OEGARI-GOMBO

CHEF DE SERVICE DU MARCHE : LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GARIGOMBO ;

INGENIEUR DU MARCHE : DELEGUE DEPARTEMENTAL DES TRAVAUX PUBLICS DELA BOUMBA ET
NGOKO

MAITRE D'CEUVRE : CHEF DE SERVICE TECHNIQUE A LA DDTP/BN

ENTREPRISE :

Einanœmcnt : BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC - EXERCICE 2021

Délai d'Exécution : Quatre (04) mois
Début des Travaux.

Fin dos Tnmux :

Article 49 : RESILIATION DE LE MARCHE (CCAG Article 74)

Le présent marché peu! être résiliée dans les conditions et formes prévues par la régiementatioq en vigueur au Cameroun, notamment
la SECTION III, au TITRE IV du décret N" 2018/366 du 20 juin 2018 et également dans les conditions stipulées aux articles 74,75 et
76 du CCAG, notamment dans les cas de : !

Retard de plus de 15 (quinze) jours calendaires dans l'exécution d'un Ordre de Service, une mise en demeure ou arrêt
injustifié des travaux de plus de sept (07) jours calendaires ; j
Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant de MARCHE ;
Absence de cautionnement définitif ;

Refus de la reprise des travaux mal exécutés :
Défaillance de l'Entrepreneur ,
Non-paiement persistant des prestations.

Article 50 : DIFFERENDS ET LITIGES (CCAG Article 79)
I

52.1, Les panies conviennent que les litiges pouvant naître de l'interprétation ou de rexèctjition du présent marché relèvent des
juridictions compétentes.

52.2. Toutefois, il sera recherché au préalable un règlement amiable des différends éventuel$.

Article 51 : CAS DE FORCE MAJEURE (CCAG Article 75)

Dans le cas où l'Entrepreneur invoquerait le cas de force majeure, les seuils en-deçà desquels aucune récfamation ne sera admise
sont :

♦  Pluie . 200 millimétrés en 24 heures ;
♦  Vent . 40 mètres par seconde ;
♦  Crue : la crue rte fréquence décennale.

I

Article 52 : EDITION ET DIFFUSION DE LA PRESENTE LETTRE-COMMANDE

sept (07) exemplaires de la présente Lettre-Commande seront édités par les soins du Cocontijactant et fournis au Maître d'Ouvrage
pour diffusion.

Article 55 et dernier : VALIDITE ET ENTREE EN VIGUEUR DU MARCHE

Le présent marché ne deviendra valide qu'après sa signature par le Maire de la Commune de jSARI-GOMBO, Maître d'Ouvrage, et
entrera en vigueur dés sa notification au Cocoritractanl par ce dernier. •
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CHAPITRE 1 : GENERALITES

Article 1 - OBJET DU PRESENT DOCUMENT

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières est le document qui fixe les règles d'exécution des
travaux de réhabilitation des routes coinmunales en terre .

Les travaux à réaliser portent sur les travaux de REHABILITATION DE LA ROUTE COMMUNALE EN TERRE
AXE {GRIBI - RIVIERE NKOUNKOU) Y COMPRIS LA CONSTRUCTION D'UN DOUBLE DALOT EN BETON
ARME 2x1.5x1.5 (7km) DANS LA COMMUNE DE GARI-GOMBO.
Tels que définis à l'article 1 du CCAP.

Les dénominations utilisées dans le présent CCTP sont, conformément à la réglementation en vigueur :

-  Le Maître d'Ouvrage : le Maire de la Commune de gari-gombû
-  Le Chef de service du marché ; le Maire de la commune de Gan-Gornbo
-  L'Ingénieur du Marché : le Délégué Départemental des Travaux Publics de la BOUMBA ET NGOKO
-  Maitre d'œuvre : le Chef do service Technique de la Délégation Départementale de travaux publics

de la Boumba et Ngoko
-  L'observateur externe est le Délégué Départemental des Marchés Publics Boumba et Ngoko.

Article 2 - CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les travaux a réaliser portent sur la REHABILITATION DE LA ROUTE COMMUNALE EN TERRE AXE
(GRIBI - RIVIERE NKOUNKOU) Y COMPRIS LA CONSTRUCTION D'UN DOUBLE DALOT EN BETON ARME
2x1.5x1.5 (7km) DANS LA COMMUNE DE GARI-GOMBO financé par le Budget d'Investissement Public MINTP
exercice 2022, tels que définis à l'article 1 du CCAP.

La consistance des travaux à réaliser est détaillée dans le présent CCTP. au bordereau des prix -
nomenclature des tâches et au détail estimatif.

lis comprennent en particulier les opérations suiva

L'IiistiilliJiiion tic chantif^r,

Amenée et repli du malériel,

L'abottagc d'arbros,

Reinblai graveleux ialérliique,

Purge v/c dépôt en milieu agrée,

Miso on fonno (J(î \<\ plat.(?formc,

Création des fossés latéraux,

La création dos exutoirtjs à la pcllo

Couche de roulement en graveleux

latéritique.

tes dont la liste n'est pas exhaustive :

Fourniture ot posr; do buse métuliiqua 0 1000,
Construction de tête de buse 01000

Construction dalot double on txrton artnô de 2xl.5xl..S

CottstriKtion Tétj; de dalot double en béton armé de

2xl.r>xl.r>

Ftudes géotechniques et Projet d'exécutions
Panneaux de signalisation rypt; A

Balise en bois,

Peinture à huile

i'clnture anti rorrtîsivc

Article 3 • DESCRIPTION DES TRAVAUX

3.1 INSTALLATION

Ces travaux comprennent notamment
-  La construction des locaux de l'Entreprise, logements, bureaux, ateliers, magasins, locaux sociaux

pour le personnel,
-  La fourniture de l'eau et de réiectricite, ainsi que le gardiennage.
-  Les moyens de liaison ; téléphone, radio,
-  Toutes aulros dispositions pour le bon fonctionnement du chantier,

L'amenée et le repliement de tout matériel nécessaire au chantier et leur déplacement éventuel,
-  La réalisation et l'entretien des aires d'installation et d'exécution du ctiantier.
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L'identiticalion physique des réseaux divers adjacents ou transversaux sur l'ensemble des
itinéraires,

La mise on place des moyens indispensables pour assurer la sécurité du personnel et des usagers,
en particulier la signalisation de chantier,
La mise en place des moyens indispensables pour assurer le libre sjccès des riverains soit à pied
soit avec un véhicule, I
La réalisation des déviations éventuellement nécessaires,

La mise en place du laboratoire de chantier et des moyens de son fonctionnement,
La remise en état des lieux après exécution des travaux.

Le projet d'installation de chantier devra donner toutes les précisions sur les polrts suivants :
■  Implantations,

-  Débroussaillage et abattage d'arbres,
-  Décapage et stockage de terre végétale,

NB : En outre rinstallalion comprend la mobilisation effective du personnel d'encadrement notamment le
conducteur des travaux et le chef de ctiantier

3.2 EMPRISE 1
I

Les travaux comprennent l'entretien des abords et éventuellement la récupération de leurs caractéristiques
géométriques (accotements, fossés et talus) :

-  Débroussaillage, étagage, abattage d'arbres dont le diamètre est inférieur à 20 cm,
-  Débroussaillage et nettoyage des fossés, des exuloires, y compris l'é\lacuation des objets étrangers,
-  Décapage éventuel.

3.3 TERRASSEMENTS

Les terrassements sont limites au strict minimum et ne concerneront que des poinits particuliers tels que indiqués
par l'ingénieur du Marché.

3.4 CHAUSSEES

Les travaux nécessaires à l'entretien des chaussées comprennent :
-  Le reprofilage rapide des zones critiques tels que indiqué par la commission de calage des quantités,
-  Le curage cl la remise en forme des fossés et exuloires.

3.5 ASSAINISSEMENT

Les travaux d'assainissement et ouvrages concernent :
-  tenue des chaussées et des abords, ,

-  Le curage ries fossés, des exuloires et des ouvrages transversaux, j
-  La création des fossés, des exuloires, ;

3.7 SIGNALISATION. SECURITE. DIVERS I
i

Le Cocontractanî prévoira de mettre en place la signalisation temporaire indispensable au respect de la sécurité
des usagers et du personnel de l'Entreprise. Il prévoira d'installer les systèmes de sécurité et de respect de la
vitesse par les usagers. La description de ces dispositifs fera partie du prograrnme d'exécution à fournir par le
Coconîractant en début de chantier.

La signalisation verticale à mettre en place dans le cadre du projet sera conforme aux normes en vigueur au
Cameroun.

Article 4 - REFERENCES TECHNIQUES
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Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières, désigné par la suile par le terme CCTP, fait partie des
pièces contractuelles du marché.

Il définit les normes et spécificallons techniques cîpplicables, ainsi que les méthodes d'exécution des travaux et
de mise en œuvre des matériaux,

Le présent CCTP est complété pour tout ce qui ne déroge pas aux documents contractuels, par les fascicules
suivants du Ministère de l'Equipement français :

Fascicule n" 2 ; Travaux de terrassements.

Fascicule n" 4 : Fournitures d'acier et autres métaux, titre I et titre II,

Fascicule n" 7 ; Reconnaissance des sols.

Fascicule n** 25 : Exécution des corps de chaussées,

Fascicule n° 31 : Bordures et caniveaux en pierre naturelle ou en béton.
Fascicule n" 63 ; Exécution et mise en œuvre des bétons non armés. Confection des mortiers.

Fascicule n" 64 : Travaux de maçonnerie d'ouvrage de génie civil,
Fascicule n" 70 : Canalisations d'assainissement et ouvrages annexes.

Toutefois, le Cocontractant est autorisé à utiliser d'autres normes que celles mentionnées dans le présent
document, à condition que cellos-ci soient couramment admises et qu'elles conduisent à des résultats de qualité
égale ou supérieure. Ces normes doivent être préalablement soumises à l'approbation de l'Ingénieur du Marché
avec pièces à i appui. L'ingénieur du Marche justifie sa décision pour accepter ou rejeter une norme.

Articles- GENERALITES

5.1. Amenée de réquipemenl et du matériel

Le Cocontractant effectue toutes les démarches nécessaires pour s'assurer que la livraison des équipements
et du matériel importés soit effectuée dans des délais compatibles avec le planning des travaux, et que toutes
les dispositions soient prises pour leur expédition rapide sur le chantier. Cette exigence s'applique en particulier
aux engins de terrassement, matériel de concassage, et matériel de transport,

Le Cocontractant est réputé avoir tenu compte ;

Des sujétions ducs à l'amenée et au repli du matériel jusqu'au lieu des travaux, et notamment celles dues à
l'utilisation d'un porte-char.
Des sujétions dues au passage sur un itinéraire travaillé par une autre entreprise.

L'Ingénieur du Marché vériliera la conformité du matériel amené sur le chantier à l'offre du titulaire.

5.2 Fourniture des matériaux

Matériaux locaux ;

Le Cocontractant choisit et visite toute source locale de matériaux et prend les dispositions nécessaires
pour leur achat et leur transport sur le .site des travaux.

Matériaux importés ;

Le Cocontractant passe les commandes chez les fournisseurs pour les matériaux à importer,
suffisamment à l'avance pour permettre leur fabrication, expédition et livraison à temps sur le chantier, afin qu'ils
puissent être utilisés comme prévu dans le calendrier des travaux. Il doit tenir compte notamment des délais de
dédouanement.

5.3 Emplacements mis à disposition du Cocontractant

Si, sur la base des plans et pièces techniques du dossier d'appel d'offres (DAO), le Cocontractant estime
que les emplacements éventuellement mis à sa disposition par le Maître d'ouvrage sont insuffisants ou mal
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situés eu égard à sa propre organisation de chantier, il est tenu de s'infornier de la disponibilité d'autres
emplacements. Dans l'hypothèse où, do l'avis du Cocontractant, les emplacements ainsi disponibles demeurent
insuffisants ou mal situés, il doit assurer la recherche de terrains supplémentaires, puis effectuer les formalités
d'achat ou de location avant de procéder à leur aménagement. Il prend en onarue les coûts de recfierche,
formalités et préparation de ces terrains, en vue de l'établissement de ses insîal(ations et aires de stockage, et
de la préparation des emprunts et carrières, L'Implantation et l'aménagement de ces terrains doivent être
approuvés par ringonieur qui ne peut les refuser sans raison valable.

Quel que soit le choix du Cocontractant quant à l'implantation de ces eiinplacements pour installations
de chantier, aires de stockage ou carrières, il demeure entièrement responsabl^ de l'achèvement des travaux
dans les délais prévus.

5.4 Transport de niatèriel lourd

Le Cocontractant doit tenir compte des limitations éventuelles de charges sur les routes et ponts
existants. Il est tenu de charger le matériel sur des remorques à essieux multiple^ afin d'assurer une distribution
de la charge totale respectant les limites prescrites par le code de la Route.

5.5 Transport de matériaux

L'Ingénieur peut procéder à tout moment à des vérifications de la charge à l'essieu des véhicules de
transport. Les détours et les pertes de temps qui en résultent sont à la charge du Cocontractant.

Le transport des matériaux n'est pas pris en compte si les véhicules effectuant ce transport sont en
surcharge.

5.6 Maintien du trafic et des accès locaux

Le trafic et les accès locaux doivent être maintenus pendant toute la durée des travaux. Le
Cocontractant aménage des rampes d'accès raisonnablement a[)lanies traversant les travaux de chaussée pour
permettre aux véhicules et aux piétons de les traverser.

Les déviations pour les circulations de véhicules et piétons sont irèduites le plus possible et
soigneusement entretenues aux frais du Cocontractant.

5.7 Intempéries, suspensions de travaux

Il appartient au Cocontractant de fournir, chaque semaine, les relevés pluviométriques de la semaine
écoulée (Intensités et durées).

Au cas où une station officielle ne serait pas implantée dans la zone climatique représentative du
chantier, le Cocontractant aura à sa charge la mise en place et le fonctionnement d'un pluviomètre implanté sur
le chantier. Les coûts correspondants sont inclus dans le prix d'installation de chantier,

Le Chef de service pourra prescrire, par ordre de service, la suspension des travaux pour intempérie
sans que le Cocontractant puisse élever une réclamation de ce tait.

Dans ce cas, le délai contracluoi sera prolongé d'autant de jours calendaîres qu'il s'en sera écouté entre
la date de suxspension et la date de reprise des travaux, à condition que cela soit prévu dans l'ordre de service.

Article 6 • JOURNAL DE CHANTIER ET REUNIONS

Le journal de chantier sera rédigé et signé chaque jour par le représentant du Cocontractant sur le
chantier et par r.iiudni- .)i II sera établi conjointement suivant un modèle défini et devra contenir au minimum
les informations journalières suivantes :

Les conditions atmosphériques
Les travaux exécutés dans la journée, le personnel et le matériel employés
L'avancement des travaux
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-  Les proscriptions imposées
-  Les quantités détaillées de travaux
-  Los opérations administratives relatives à l'exécution et au règlement du marché
-  Les réceptions et agrén^ents
-  Les incidents, accidents ou événements qui pourraient avoir une incidence ultérieure sur la tenue

des ouvrages ou le déroulement du chantier
-  Les non-conformités

-  Les visites officielles

Le journal de chantier sera signé chaciue jour par le représentant de l'entreprise et Une réunion
hebdomadaire, à laquelle participeronl obligatoirement le Cocontractant, et ringèiiieur du Marché, permettra de
discuter de points relatifs à l'exécution du marché, d'évaluer l'avancement des travaux et de préciser tout
élément n'ayant pas reçu une définition suffisamment claire dans les termes du contrat ou avant le début des
travaux.

L'Ingénieur du Marché pourra modifier la périodicité des reunions sans que celle-ci puisse être
supérieure à 15 jours.

Les réunions hebdomadaires permettent à l'Ingénieur du Marché d'avoir une idée précise de l'évolution
du chantier et de définir a priori les actions à entreprendre pour respecter les conditions du marché.

Ces réunions lent l'objet d'un procés-ve^bal. rédigé par iVigé; te i' et signé contradictoiremenl par le
Cocontractant

Un modèle de feuille journalière est joint on annexe au présent document.

Article 7 - PROGRAMMES DE TRAVAUX

Le programme de travaux doit préciser :

-  La description des dispositions et méthodes envisagées pour l'exécution des travaux.
-  Les matériels utilisés

-  Les personnels d'encadrement de direction du chantier
-  Le planning d'exécution
-  Toute information qui pourrait être utile à l'Ingénieur du Marché pour organiser le contrôle.

Ce programme sera révisé au cours do l'exécution du chantier autant que de besoin.

Article 8 ■ PLANS DE RECOLEMENT

Le Cocontractant fournira au Chef de service, en 5 exemplaires, les plans de rècolement des travaux
réalisés au plus tard 07 jours avant la réception provisoire des travaux,

Ces plans se présentent sous la forme de matrices routières mentionnant la localisation, la nature, les
quantités, les dates d'exécution de toutes les opérations réalisées.

CHAPITRE II : PROVENANCE. QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX

Article 9. PROVENANCE DES MATERIAUX

Le débroussailiemenl, le décapage de la terre végétale et de la découverte, l'abattage d'arbres requis
pour rexploitation des emprunts sont à la charge du Cocontractant et ne donneront pas droit à une rémunération
explicite.

Les matériaux à utiliser sur le chantier seront sélectionnés, approvisionnés et mis en place selon les
prescriptions du présent CCTP : ie Cocontractant doit, au titre du contrôle Départemental s'assurer de la qualité
de ces matériaux.
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L'ingénieur du Marché se réserve le droil d'effectuer en tout point ol à toute époque qu'ils jugeront utile,
le contrôle de la qualité des matériaux utilisés, de leur provenance, de leur mode de stockage et des conditions
de transport. |

Le Cocontractant est tenu de faciliter l'exécution de ces contrôles. !
Dans le cas où le résultat ne serait pas satisfaisant, le Maître d'Ouvrag^ peut faire appel à un contrôle

extérieur ;

-  Si les résultats sont conformes aux spécifications du CCTP, les fr^is sont à la charge du Maître
d'Ouvrage.

-  Si les résultats ne sont pas conformes aux spécifications du CCTP, les frais sont à la charge du
Cocontractant,

Article 10 ■ QUALITE DES MATERIAUX

10.9 Balises

Les twiises de virage sont des balises J1 du type 2 de section circulaire (diamètre 150 mm) de hauteur
80 cm par rapport au niveau de l'accotement. Les balises sont en fibrociment, qn tôle émaillée ou galvanisée,
en matière plastique, en béton B 300, ou en bois. '

Parmi les essences de bols camerounais possédant ces caractéristiques requises, l'on peut citer : le
Doussié. le Moabi. leTali. t'Azobé, l'Irokoelle Bibinga. (Voirie § 11.13ci-dessus)

Elles sont implantées sur l'accotement extérieur du virage, l'axo à un mètre du bord extérieur.
L'espacement entre deux balises consécutives est égal à 10 mètres, sauf dérogàtion accordée par L'Ingénieur.
Les balises portent un dispositif rétroréfléchissant constitué par une bande de 100 mm de hauteur piacée à 150
mm de la tête de la balise.

CHAPITRE 11! : MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX

Article 11- GENERALITES

11.1 Sécurité

Le Cocontractant est tenu de placer aux entrées du chantier, tous les 10 kilomètres et au voisinage des travaux
des panneaux indicateurs de travaux et de limitations de vitesse. Il reste responsable de tous les accidents
survenus sur le chantier ol/ou occasionnés aux tiers, à son personnel et aux agents ci fonctionnaires du Maître
d'ouvrage du fait de la présence de son chantier. L'organisation, le gardieiinage et la police des chantiers sont
à la charge et aux frais du Cocontractant.

11.2 Maintien de la circulation

Le Cocontractant est responsable du maintien de la circulation sur Tétondue corripléto de son chantier durant
toute la durée des travaux. II ne sera toléré aucune coupure de circulation de plus de deux heures. Le maintien
de la circulation est â la charge et aux frais du Cocontractant et en cas de manquement de ce demier, l'Ingénieur
du Marché pourra faire inten/enir un tiers afin de corriger les manques. Tous les frais relatifs à ces interventions
seront alors imputés au Cocontractant
Lorsque cela s'avérera indispensable, l'avis des autorités administratives locales sera requis pour toute coupure
de trafic pour une durée déterminée.

11.3 Planning des travaux - projet d'exécution
Le Cocontractant devra fournir un projet d'exécution des travaux et un planning des travaux qui devra être tenu
à jour et notamment réactualisé après la définition précise des travaux conformément à l'article 12 5 ci-après et
les documents d'exécution définis à l'article 13 suivant.

11.4 Organisation et police de chantier
L'organisation, le gardiennage, la police et la signalisation du chantier senti à la charge et aux frais du
Cocontractant. !

La signalisation des chantiers est faite conformément aux dispositions réglementaires en vigueur et respecte
les stipulations de la Convention sur la Signalisation Routière de Vienne du 8 novembre 1968.
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Toutes les mesures doivent être prises par le Cocontraclant pour le maintien sans danger de la circulation, soit
par la mise en place de déviations provisoires, soi! grâce à une signalisation adaptée quand les déviations ne
sont pas possibles. L'attention du Cocontractant est attirée sur la nécessité d'une bonne signalisation des
travaux, de jour comme de nuit.

Dans les dix (10) jours suivant la date de réception de cette lettre. l'Ingénieur du Marché doit faire savoir à
l'Entreprise les commentaires eî/ou l'approbation du programme.

Dans les dix (10) jours suivant la notification de l'ordre de service de commencer les travaux, le Cocontractant
soumet les plans d'installation de chantier à l'approbation de l'Ingénieur du Marché

L'agrément définitif de l'Ingénieur du Marché n'est donné qu'après une période probatoire d'un (1) mois d'activité
à plein temps, valable pour l'ensemble des différents types d'essais à la charge du Cocontractant. Cet agrément
peut toutefois être retiré si les essais se déroulent par la suite de telle sorte que leur validité soit mise en cause
ou sujette à caution.

11.6 Renseignements fournis par le Maître d'ouvrage
Les renseignements iournis par le Maître d'ouvrage ne le sont qu'à titre indicatif. Il appartient au Cocontractant
d'effectuer toutes les vérifications nécessaires, notamment en ce qui concerne la nature des terrains et les
difficultés particulières susceptibles d'être rencontrées.

En aucun cas, le Cocontractant ne peut se prévaloir de l'insuffisance de renseignements fournis par le Maître
d'ouvrage, pour réclamer une revalorisation de son contrat.

11.7 Emplacements mis à la disposition du Cocontraclant
Les emplacements nécessaires aux installations de chantier, au stationnement du matériel, au stockage des
matériaux, peuvent être éventuellement mis gratuitement par le Maître d'ouvrage à la disposition du
Cocontractant, toutes les fois qu'il existe sur les zones d'activité, ou à proximité immédiate, des terrains libres
dont le Maître d'ouvrage peut disposer.

Article 12 - DEFINITION DES TRAVAUX A REALISER

Dans une phase préliminaire, le Cocontractant eflectuera toutes les vcnfications du projet qu'il juge nécessaires
afin de pouvoir signaler les anomalies, erreurs ou omissions éventuelles, non seulement sur les documents de
l'étude, mais aussi sur le terrain

Le Cocontractant présentera à l'Ingénieur du Marché tes résultats do sa comparaison entre le projet et les
conditions in situ et ses propositions concemant une modification éventuelle du projet. Aucune exécution ne
sera entreprise avant que les dispositions définitives ne soient prises, dans un délai maximum de dix jours.

Le Cocontractant reconnaît avoir tenu compte des sujétions de délais entraînées par ces phases préliminaires

Après mise en place du piquetage sur l'ensemble du tracé, ringénleur du Marché définira au Cocontractant, lors
d'une visite détaillée, les travaux à réaliser :

-  zones d'élargissement de la plate-forme,
-  zones à remblayer, à déblayer,
-  les fossés et exutoires à créer ou à curer,

Cette visite fera l'objet d'un procès-verbal signé par l'Ingénieur du Marché et le Cocontractant.

Article 13 ■ DOCUMENTS D'EXECUTION

Après la mise en place du piquetage, la définition des travaux conformément à l'article 13 ci-dessus, et
dans un délai maximum de (30) trente jours à compter de la notificalion de l'ordre de service de commencer
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chaque tranche annuelle de travaux, le Cocontractant soumettra à rapprobaticjn do ringênieur, après avis de
ringénieur du Marché, et conformément aux directives du Maître d'Ouvrage !e( projet d'exécution des liavaux
actualisé on six (06) exemplaires.

i

Ce projet sera exclusivement présenté selon les modèles fournis et fera ressortir, par phase et par
nature de travaux (cartonnage et travaux d'entretien courant ou périodiques) : !

•  Les schén^as itinéraires : |
-  Le processus et les méthodes d'exécution envisagées avec les prévisions d'emploi du personnel,

du matériel et des matériaux, ;
La description des installations de chantier envisagées.
Un planning graphique des travaux, valorisé par tâche et par semèine et pour chaque tronçon,

permettant au cours de ceux-ci de comparer l'avancement réel au prévu,

Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de huit (8) jours à partir de leur réception
avec :

-  soit la mention d'approbation " BON POUR EXECUTION "
-  soit la mention de leur rejet accompagnée de motifs dudit rejet.

Le Cocontractant disposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau dossier. L'ingénieur disposera
alors d'un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire d'éventuelles remarques. Dans ce cas,
la procédure est relancée. Passé le délai de 45 jours après notification de l'ordre de service de commencer les
travaux, la non approbation du programme déclenchera les pénalités de retard mentionnées à l'article 26 du
CCAP, les délais de réponse supérieurs à 3 jours de l'Ingénieur du Marché éîarft décomptés.

L'approbation donnée par l'Ingénieur n'atténuera en rien la responsabilité du-Cocontractant. Cependant les
travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront n- constatés ni rémunérés.

Le Cocontractant établira en cinq exemplaires les documents d'exécution suivants, et les soumettra à l'Ingénieur
du Marché dans un délai d'au moins dix (10) jours avant tout commenceniient et exécution des travaux
correspondants ■

-  les linéaires des travaux :

-  les dessins et plans profil en long ;
-  tes métrés correspondants aux travaux.

Le linéaire montrera ;

-  la largeur de décapage ainsi que les surfaces et épaisseurs de déblai :
-  les fossés à créer, à curer ou à remettre en état:

-  la position des exutoires :

-  les localisations des divers reprofilages et remise en forme.

Les métrés des terrassements seront calculés par le Cocontractant conlradictoiremcnt avec l'Ingénieur
du Marché en relevant les coordonnées rectangulaires, distances à l'axe en X et hauteur par rapport à
rhorizontale en Y. des points caractéristiques du terrain naturel au droit de chaque profil après
débroussaillement Ces mesures pourront être réalisées à l'aide des moyens tels que décamètre, niveau de
maçon, règle ruban, clisimètre. etc., après approbation de l'Ingénieur.

Ces dossiers pourront servir de base pour la détermination des quantités à prendre en attachements.
Ils sont approuves par le Chef de service ou l'Ingénieur selon la procédure ci-dessus

Article 14 - DEBROUSSAILLAGE

Le débroussaillage consiste à couper, sans déraciner, toute végétation comprenant les touffes de plantes
ligneuses, des arbustes et des plantes épineuses des terrains incultes poussant dans les fosses et sur les
abords immédiats de ceux-ci.

Ces travaux seront exécutés manuellement sauf sur ordre de l'Ingénieur du Marctié qui prescrira de les effectuer
mécaniquement, sur une largeur de 3 m (trois mètres) à partir du bord extérieur du fossé, do chaque côté de la
route ou sur une largeur indiquée par l'Ingénieur du Marché el les surfaces seront métrées contradictoiremenl
avant tout commencement de travaux.
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Sur la surface circulable el dans les fossés, les arbres et arbustes seront déracinés de manière à les empêcher
de repousser.
Article 15 -ABATTAGE D'ARBRES ISOLENT

L'abattage des arbres isolés s'applique aux arbres distants de plus de 50 mètres des autres arbres et un
diamètre supérieur a 50 cm : ce prix comprend la coupe, le dessouchage. le découpage des troncs en tronçons
de longueurs définies par l'ingénieur, l'évacuation des branches et soucties hors des limites de l'emprise, en
des lieux agréés par l'ingénieure.
Il comprend également le transport et la mise en dépôt des bois récupérés. Les tronçons de bois issus des
travaux d'abattage d'arbres seront mis à la disposition du représentant du Maître d'ouvrage et en aucun cas ne
pourront être récupérés ou vendus par le Cocon'.ractant ou l'ingenieu^ du Marciié.
Le diamètre sera mesuré à un metre cinquante centimètres (150 cm) au-dessus du niveau moyen du sol.
Article 16 - REPROFILAGE COMPACTAGE

Lorsque la chaussée existante est suffisamment large et ne nécessite pas de terrassement supplémentaires le
cocontractant réalisera un reprofilage de la chaussée à l'aide d'une niveleuse de façon à lui redonner un profil
en travers conforme au plans types : ce reprofilage se fera suivant les règles de l'art (mise en cordon des
matériaux, arrosage, réglage puis compactage) de façon à ne pas perdre de matériaux, La compacité minimum
exigée est de 95% de l'OPM.
11 sera réalisé une mesure de densité in-situ tous les 200 métrés, La densité de référence Procter sera mesurée

sur échantillon ^prélevé tous les 54 km ou à chaque changemient notable de la nature de matériau dans la
couche de roulemenl existante.

Article 17- CREATION DE FOSSES EN TERRE ET EXECUTOIRE
L'emplacement des fossés à exécuter sera déterminé par l'Ingénieur du Marché. Le Cocontractant aura à sa
charge l'étude d'exécution des fossés et des divergents pour assurer un écoulement gravitaire naturel sans
débordement.

Les fossés longitudinaux, exécutés au grader ou tout autre moyen mécanique, les fossés de garde auront la
profondeur minimum de 0,60m et une géométrie confomie au plan type.
L'exécution des fossés divergents d'évacuation se fera conformément aux instructions do l'ingénieurdu Marché.

Ils seront maintenus conformes aux profils en travers requis et libres de tous obstacles ou débris et auront une
pente continue do manière à éviter la stagnation des eaux de pluies.
Le Cocontractant maintiendra les fossés au profil, à ses frais, pondant toute la durée des travaux et jusqu'à la
réception provisoire des travaux.
La mise en dépôt et l'épandage des terres provenant des déblais pour fossés en terre ne perturbera en rien ni
la visibilité, ni le drainage et s'effectuera on dehors de l'assiette de la route, en aval des fossés et en dehors des
champs cultivés et villages.
En tout état de cause, ces dépôts à proximité des fossés ou ailleurs devront être agréés par le Maître d'œuvre.
Article 18" MISE EN FORME DE LA PLATE-FORME

La scarilîcalion de la chaussé sera exécutée avec un scarificateur monlé sur une niveleuso une épaisseur d'au
moins 10 cm

Après reglage, arrosage, et compactage, le profil en travers obtenu sera conforme au profil travers type imposé,
joint au présent dossier,
Le compactage sera exécuté en fonction du type de matériel utilisé et de la nature des matériaux de la chaussée
en place.- Le nombre de passes sera défini par la réalisation de planches d'essai par zones homogènes.
Il sera réalisé une mesure de densité in-situ tous les 200 mètres. La densité de référence Proctor sera mesurée
sur échantillon prélevé tous les 5 km ou à chaque changement notable de la nature de matériau sur la plate
forme existante. Le compactage sera jugé satisfaisant si la mesure de la densité in-situ donne 95% de la densité
Proctor modifié

Les matériels utilisés pour la scarification, l'arrosage et le compactage seront soumis à l'accord de l'ingénieur
du marché,

La pente transversale sera contrôlée soît à l'aide du niveau à eau et de gabarits, soit à l'aide de nivelettes.
Le profil de la chaussée après reprofilage ne devra pas présenter d'écart supérieur à 2 cm par rapport au profil
en travers type du présent marché.
Les matériaux rejolés dans les faussés par cette opération seront évacués hors de l'emprise de la route.
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[IX, en particulier l'exutoire ne

Dans l'état dos lieux qu'il remettra, en fin de contrat, fin de contrat, à l'ingéniéur du marché, l'entrepreneur
signalera ces zones rétrôcies, Elles seront reprises lors du prochain reprofilage lourd part apports locaux
éventuels. '

Article 19 ■ CURAGE ET REMISE EN FORME DES FOSSES EN TERRE

Cette opération peut être réalisée manuellement ou mécaniquement selon l'importance du travail à réaliser. Les
sections à curer seront définies contradictoirement.

Le curage des fossés a pour but de redonner au fossé un profil en travers conforme à celui du pian du dossier
d'appel d'offres, et un profil en long permettant un écoulement continu des eaux,
Le profil en long des exutoires devra permettre un écoulement complet des ea.
sera pas "bouché" à son extrémité par les produits de curage, ^
Les produits de curage ne seront en aucun cas laissés sur place, ils seront mis en dépôt en un lieu agréé par
l'Ingénieur du Marché. !
L'ingénieur décidera de rimplantation éventuelle d'entrées charretière indispens|ables ét compatibles avec un
bon écoulement des eaux, i

Article 19-2 CREATION D'EXUTOIRES A HIMO

L'emplacement des exutoires à exécuter à HIMO sera déterminé par l'Ingénieur du Marché quand les fossés et
divergents ne seront plus fonctionnels compte tenu de la morphologie du torraih. Le Cocontractant aura à sa
charge l'étude d'exécution des exutoires pour assurer un écoulement gravitaire iiaturel sans débordement.
Les exutoires seront exécutés par la méthode HIMO ou tout autre moyen mécanique équivalent.
L'exécution des exutoires se fera conformément aux instiuctions de ringénieur d[i Marché.
Ils seront maintenus conformes aux profils en travers requis et Hbres de tous obsjlaclos ou débris et auront une
pente continue de manière à éviter la stagnation des eaux de pluies.
Le Cocontractant maintiendra les exutoires au profil, à ses frais, pendant toute l^ diiree des travaux et jusqu'à
la réception provisoire des travaux,
La mise en dépôt et Tèpandage des terres provenant des déblais pour exutoires ne pertiirtjera en rien ni la
visibilité, ni le drainage et s'effectuera en dehors de l'assiette de la route, en aval des exutoires et en dehors
des champs cultivés et villages. j
En tout état de cause, ces dépôts à proximité des exutoires ou ailleurs devront éîreî agréés par le Maître d'oeuvre.
Article 20- BUSES METALLIQUE

Dans de terrains compressibles, et pour prévenir tout terrassement ultérieur db l'ouvrage, les buses seront
montées après le curage éventuel de l'assise donné par l'ingénieur du marché. ;
Nonobstant cette disposition, l'Entrepreneur aura à sa charge tous dégâts qui ipourraient survenir du fait de
déformations des buses par tassement ou autres causes.
L'Entrepreneur choisira les périodes de débit nul ou d'étiage pour exécuter, à ses frais tous aménagements
utiles (détournement de lit, barrage, ouvrage provisoire etc..,) pour assurer l'évacuation des eaux pendant le
montage de la buse.
Dans les sites de terrain solides, l'Entrepreneur aura le choix entre le montage avant ou après terrassements.
La pose des buses sera précédée des travaux do fondations nécessaires à bonne assise de l'ouvrage.
En particulier dans le cas de lit rocheux, l'Entrepreneur devra interposer entre le) buse et la roche, un matelas
génèraiernent de roche meuble utilisée pour les couches de fondation -d'au mcjins vingt centimètres (20 cm)
d'épaisseur en tout point, bien protégé contre tout risque d'affouillements. i
Le montage des buses sera effectué suivant les prescriptions du fabricant, notaî^iment en ce qui concerne les
qualités des buses des remblais de contact, les contre-flèches longitudinales,] les flèches et contre-flèches
diamétrale. ,
Toutefois, ringénieur du marché devra prescrire les règles élémentaires pour l'exécution de la pose des buses.
Article 21- REMBLAIS EN ZONE DE PURGE

La mise en œuvre des remblais en zone de purge et de bourbier hors d'eau se ferg en couche 20cm d'épaisseur.
Le nombre de passes par couche sera le même que celui défini sur la planche d'essai des remblais courant.
Le compactage sera jugé satisfaisant si la densité in-situ mesurée au densitorrjétre à membrane est égale à
95% de densité sèche Proctor Modifié. 1
On effectuera au moins une mesure de densité in-situ par couche.
21-1 Remblaiement

Le remblaiement sera réalisé avec les matériaux définis à l'article 4.4 et conformèmont au présont article.
21- 2 Aménagement Amont et Aval
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Les travaux de pose des buses seront complétés d'aménaQûinent Amont et Aval, parfaitement définis aux plans
d'exécution et Adapté à la topographie e-t aux diverses conditions locales propres à chaque ouvrage.
Article 22- MAÇONNERIES

Les maçonneries prévues pour la construction des ouvrages seront réalisées dans l'esthétique et le type de
l'ouvrage intéressé (forme et dimensions des pierres, joints etc.) sous réserve des respects des règles de l'art.
Le mortier de liaison sera dosé à 350kg/rn3 de sable.
Les faces vues des maçonneries devront être régulières. Los dimensions minimales des cotes ne devront pas)
être inférieures à quinze (15cm).
La finition des joints extérieurs se fera à l'aide d'un mortier M450.
Article 23 MORTIER ET BETON

-  MORTIER

Le mortier M450 sera dosé a 450 Kg de ciment par m3 de sable sec. Lorsque l'épaisseur du mortier M450 à
mettre en œuvre excédera vingt (20) millimètres, on utilisera un micro-béton dosé à 450kg de ciment dont la
composition sera préalablement soumise à l'agrémenî de l'Ingénieur du marché.

-  BETON

Los bétons armés en élévations seront dosés 350kg de ciment par m3 et vibré pendant la mise en œuvre.
Les bétons A.350 pour bcton armé d'ouvrage d'art ou dalot devront avoir une résistance minimale à la
compression de 270 bars a 28 jours. Suivant le volume de béton à réaliser, l'ingénieur du marché pourra réaliser
des essais de contrôle de qualité par des moyens propres ou, s'il juge nécessaire, de demander à un laboratoire
agrée d'effectuer des prises s'il arrive que la résistance minimale demandée ne soit pas atteinte, ces essais
seront réputés à la charge de l'entrepreneur et ringêniour du Marché décidera des mesures à prendre
concernant l'ouvrage incriminé.
Article 24 .SIGNALISATION VERTICALE

La signalisation vorticaie (type des panneaux, texte, taille et police des caractères, positionnement sur le profil
en long, implantation sur l'accotement) est proposée à l'Ingénieur du Marché qui dispose de deux (2) semaines
pour approuver ces dispositions.
24.1 Implantation
Position latérale des panneaux

-  les panneaux sont disposes sur les accotements de la route, à une dislance de 1,00 m du bord
extérieur do la chaussée,

-  pour éviter le phénomène de réflexion spéculaire, te plan de la face avant du panneau doit être
légèrement tourné vers l'extérieur de la route (environ 2 degrés).

Position verticale des panneaux ;
-  la hauteur sous panneau est fixée à 2,00 m au-dessus du niveau fini de raccolement,
-  si plusieurs panneaux sont placés sur un même support, celte hauteur est celle du panneau inférieur.

Disposition des panneaux :
-  les panneaux d'avertissement sont implantés a une distance de 150 m du danger,
-  les panneaux et leur éventuel panonceau associé sont placés sur le même support,
-  les ouvrages présentant un danger particulier sont signalés par des balises.

24.2 Ancrage et fondation
Les fondations doivent eltre exécutées très soigneusement. En particulier la partie supérieure visible dès socles
est lissée et arasée au niveau de l'accotement

Les supports des panneaux sont scelles dans un massif de béton B 350 de dimensions 0,40 x 0.40 x 0,50 m.
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CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

N® prix
Of^SIGNATfON DF. I,A NATUUF. D'OI A RAGK FT PRIX

FNn AIRE r.N TOI TES LF TTRF.S
Uiiité

Prix unitaires

Eu chiffre

SERIE TM 000 : INSTAl,LATrON'S

TM 001 : Installation de chantier :

TM 002 : Amenée ei repli du malériel.

iNS i AL1.A1TON DE CltAN I lER

TMOOl

TM002

Ce prix réuiuncre au forfait les frais de mise en place et de
repli des installations, rFitablisseinont du projet d'exécution,
et toutes les opérations préparatoires, en particulier :

l.a location de terrains, s'ils ne sont pas mis à la
disposition de l'Entreprise par l'Administration ;
L'aménagement et l'entrelien des locaux de
l'Entreprise (bureau, laboratoires, magasin,
entrepôt, aire de stockage) ;
I es études d'exécution, et panneau (plan)

LK FORFAIT :

FF

AMF.NF.r. FT REPLI f)U MAI F.RIFL

Ce prix réjiuinère au ibriail les frais d'amenée et de repli du
matériel, en particulier ;

L'amené et le repli de tous les matériels et engins
nécessaires à l'exécution des travaux :

-  et d'une manière générale toutes les installations
nécessaires à la bonne marche du chantier

com'oiméineni aux prescriptions du CC TP ;
Ce prix sera rémunéré en deux Iraciions :

70 % après l'amené du matériel et la mise en
place des installations de chantier ;

-  30% après le repli des installations el réception
délmitive des travaux ;

LE FORFAI r :

SERIE TM 100 : L MPRISE

TM 101 Déforesiagc :

TM 102 ; Abattage d'arbres :
TVI 108a ; Remblai en gravelciixjatéiitiquepour raccordcmenj tic l'ouvrage

DEBROlJSSAILLACL

Ce prix rcniunôiv au mètre carré (M2). le déforestage des
abords tels qu'ils sont décrits dans le Caiiier des Clauses
Technique.^ Paoiculières ((X'fP) et comprennent
notainment :

Ce prix comprend notamment : • le défrichenienl,
j'airuchage des herbes, broussailles, plantations â

'MlOi m:
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ÏM102a

l'intérieur de l'emprise hors [)laieibrme; • l'abattage
el le débilage des arbres dont le dianièiie esi inférieur
ou égal à 20 cm; • l'élagage des arbres hors emprise:
•  le ramassage, l'enlèvement, le transport et

l'évacuation des produits de coupe et leur mise en
dépôt hors de rcrnprise en un lieu agréé par le Maître
d'œuvre; • l'enlèvement des produits de curage des
fossés, le chargement, le transport quelle (gic soit la
distance, le déchargement et la mise en tlépôt
provisoire ou définitive en ut» lieu agrée par le Maître
d'cciivre: • toutes les indemnisations évenlitelies des

riverains: • toutes sujétions liées au respect des
pre.scriptions environuejnenlaJe.s; • el toutes autres
sujétions.
1 .e Mètre Carré à :

LE METRE CARRE _

DKFOKESTAGE

Ce prix rén»iinère dans les conditions générales prévues au
marché, au MÈTRE CARRE (m2) le Dcforestage qui
consiste à neitos er le terrain avec de.s moyens mécaniques ;
il est exécuté à rintérieur de l'emprise hors platelbrine.
Ce prix comprend notamment :
• le défrichement, l'arrachage des herbes, broussailles,
plantations et haies à rintérieur de l'emprise hors
plalefonne :
• l'abattage, le dessouchage. renlèvement des racines, le
dcbitagc d'arbres dont le diamètre est inférieur ou égal à 50
cm ;

• l'élagage des arbres hors emprise :
• le ramassage, renlèvement. le transport, l'évacuation des
arbres, arbustes, souches et leur mise en dépôt hors de
l'emprise en un lieu agréé par le Maître d"œu\'re ;
• le remblaienieni des trous créés par le dessouchage ;
• renlèvement des produits de curage des fosses, le
chargement, le transport quelle que soit la distance. le
déchargement el la mise en dépôt provisoire ou définitive
en un lieu agréé par le Maître d'œuvi'e :
• toutes les indemnisations éventuelles des riverains ;

• louies sujétions liées au respect des prescriptions
cnvirumicnieutaics ;

• et toutes autres sujétions.
ML I RE CARKL...

M-

TMJ02

ABATTAGE DL\RBRES

Ce prix rémunéré à l'unité (U), l'abattage d'arbres
conformément aux spécifications du CCTP et comprend en
particulier :

1/ubattagc d'arbres à un (01) mètre du sol dont le
diamètie est supérieur à 50 (cinquante) centimètres :
Le découpage des troncs en longueur définie par
l'Ingénieur du Marclié ;
L'évacuation des branches hors de l'emprise :
Le transport et la mise en dépôt des bois récupérés en
tronçons :

l,e dépôt à un lieu agréé par ringénicur du Marché ;

V

L'IJNITL
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TM I08a

REMBl.Al [ N C^RAVEi.EUX I ATl RITIOl'E l'OlJR
KACCOUDE.MENT DE L'Ol VRAÇjE

Les prix TM10B rémunèrent dans les con.ditions générales
prévues nu niarchc, au MfTRi CUBl: (m3). les remblais en
matériaux (à définir), provenant d'emprunt.
Ces prix comprennent notamrnemt :
• la préparation des lieux d'emprunts, l'ouverture et
l'entretien des accès et voies de circulation dans le
pcrimctrc de l'exploitation ;
• les frais éventuels d'expropriation ou d'indemnisation ;
• l'ouverture des emprunts y compr is le
débroussaillement, l'abattage d'arbres, l'enlèvement de la
terre végétale et la découverte ;
• l'extraction des matériaux, leur stockage ou reprise sur
stocks éventuels ;
• le transpor t des matériaux a pied d'œuvre sur une
distance n'excédant pas 5000 mètres ;
• le répandage des matériaux par couches compatibles
avec les moyens do compactage ;
• le com|)actage et toutes sujétions de mise en œuvre;
• (a remise en état des lieux d'emprunt ;
• lorites sujétion:, liées au respect des prescriptions
environnementales ;

» et toutes autres sujétions.

M'

TM109

PIJRCLK Y/C DEPOT EN MP IEU AGREE
Ce prix réinuncrc dans les conditions gcnC-rales prévues au
marché, au MÈTKU CUBE (m3}. les purges.
Ce pri.\ comprend notarrimeni :
• l'extraction des tnatériau.x de mauvaise tenue :
• le ehai'ge/nenl. le Iransport L|ueile que soit la distance et le
déchargemenl aux lieuN de dépôi agréés par le Maître
D'œuvre :
• le remhlaienienl de la rouille avec des matériaux
d'emp!"unt de bonnes caraciériaiques lelles que délliiies aux
prix
TM 108, pour la reconstitution du niveau Initial de la plate
forme par coDifXtclage en couches de 20 cm maximum ;
• toutes sujétions liées aux conditions de circulation et au
respect dès prescriptions enviromieinentalcs :
• et toutes iiLiires sujétions.
NB : Ce prix s'applique à des quantités inférieures ou égales
à 100 m3 par point de purge : au-delà il sera tenu
Ccmipte des [H i x_'le_d^<-^_ei dejeiubhiis.
MISE EN FORME. DE LA PLATE FORME

"M 1 10

Ce prix rénuiiicrc dans les conditions générales prévues au
marché, au .MLI RL CARRE(nT) de rouie traitée, la mise en
Fonne de lu plaîc-r'orme devant recevoir la couche de
roiiloinent 1 routes en terre) ou de fondation (routes
revêtues).
Ce prix ne comprend pas la remise en forme et le curage des
fossés latéraux.
Ce pri.x comprend noiaininent :
• le nettoyage éventuel de la plateforme e.xisianie ;
• l'évacuation des terres végétales existantes éventuelles ;
• la scariiication de la plateforme existante :
• le réglage de la plateforme scarifiée (}' compris sur les
zones en scories volcaniques):
• l'arrosage et le compactage de la plateionne :
• tomes sujétions liées aux conditions de circulation et au
respect des prescriptions environncmeniaies :
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TM1 14a

IMll'Ib

TMl 15

» ei toutes autres sujétions.
Le Mètre carré à;

C RFATION Dl'S r OSSI S. DIVI-RCFNI S A LA

NÏVKI.FIJSF

Les prix T.Ml I 1 i-émunèrenl dans les conditions .générales
prévues au marche, au MÈTRL LINI-.AIRR (ml)ou au
METRF

Cl.lRL (mx) .suivant le ca.s. la création des fossés, diveruenls
et exuioires en terre. Le débouché du divergejii ou de
L'exutolrc doit être libéré de tous matériaux.

Ces prix ctHitprennent nolanurient :
• la création mécanique des fossés, divergents jusqu'à leurs
extrémités :

• le talutagc des abords extérieurs des fossés ;
• ré\acuatlon et le réglage des déblais en un lieu agréé par
le Maître d'ceuvre :

• la vérification de la pente longitudinale des fossés et
divergents compatible avec un rejet complet des eaux ;
• toutes sujétions liées aux conditions de circulation et au
respect des prescriptions environnementales ;
• cl toutes autres sujétions.
LL MLflU' LINLÀIRE

CRË VnON D'ËXIJTOIHES ÀL BCLLDOZFK OU A
LA PËLLK

Ce prix i-éinimcrc au incirc cube (M3). les travaux de création
des cxutoirex et mise en forme des exutoires en terre

conformément au CCTP et qui comprennent en particulier :
La ciéalioii ou curage mécanique et la mise en lorme
des exuioii-es ;

■j outes sujétions.
( OLCIIË DË KOLLKMËNT
Les prix TMl 15 réniuncrenl dans les conditions générales
prévues au marche, au MFTRB CUBF (m3). la mise en
Ouivre d'une couche de roulement en matériaux séleclionné.s
conformes aux prescriptions du CC I P.
Ces prix comprennent notamment ;
•  la préparation de.s lieux d'emprunts, l'ouverture et
fenlrelien des accès et voies de circulation dans le périmètre
de
L'exploitation :
• rouverture des emprunts, y compris le débroussaillement.
l'abattage d'arbres, l'enlêvernent des terres végétales et de
Dccouveile t
• rextraction des matériaux, leur stockage ou reprise sur
stocks éventuels ;
• le transport des matériaux à pied d'œuvre sur une distance
n'excédant pas 5000 m :
• le répandagc des matériaux en vue d'obtenir l'épaisseur
minimale de 15 cm après compactage ;
• farrosage ou l'aération nécessaires pour obtenir la teneur
en eau requise :
• le compactage ;
• toutes sujétions liées aux conditions de circulation et au
respect des prescriptions environnementales ;
» et toutes autres .sujétions.

ML
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TM3(»7b

TM310b

fOtIRMTURE El POSE DKS BISES

ME I ALMOI ES 0 tltOQ

Les prix IMoif? rémunèreni ilaiis les eC'iidiliuns gc-néralès
prévues au marclié. au MFTRP. '.rNF.AiRP (ml), la
Iburnilure

et îa pose des buses mclalliques.
Ces prix comprennent noîaminent :
I.a fourniliire et le transport à pied d'œuvre des clêinents de
buses y compris tous les accessoires et le petit
Éiiuipcments nécessaires au montage et à la pose de la buse

• l'enlevemenl éventuel ties éléments de buses détériorés ;

• l'implantation et le piquetage de l'ouvrage ;
• la mise en place éventuelle d'une déviation provisoire ;
• l'exécution des Ibullles en terrain de Kmles natures et

l'cvacLiation des produits des fouilles en ut) lieu agréé par le
Maître d'œuvre ;

• raincnagemeni du lit de pose, y compris éventuellement la
fourniture et le transport à pied d'œuvre tics matériaux
D'apport, quelle que soit la distaneo ;
• le montage el la mise en place des buses ;
• la mise eu œuvre du revêtement auti corrosion ;

• la réalisation du idoe technique (apport de matériau et
mise en œuvre) jusqu'.à 0/2 f 10 cm au moins. (0 étant le
Diamètre de la buse), au-dessus de la génératrice supérieure
de la buse :

• toutes sujétions de pose (épuisement, pompage, élaiement)
et de prise en compte des tassements différentiels de
l."ouvrage ;

• le nettoyage éventuel des ouvertures amont el aval des
buses en vue d'assurer un parfait écoulement ;
• toutes sujctiofis liées aux conditions de circulation et au
respect des prescription^ envlronnemeniaies :
• Le raccordement du bloc technique à la chaussée existante
avec des pentes inférieures à :
• et toutes nulres sujétions.
Le mètre linéaire à : _
POLIR LES'i tTLS i)t. lit St EN \t.\( ()NNLRlÊ Ô 1000 :
• la fourniture cr le transpoil à pied d'œuvre de tous les
matériaux et inatcriels nécessaires à la rcailsation des têtes

de buse et leur mise en œuvre.

• rijnplanlalicm et le piquetage de l'ouvrage.
• l'executi(»n îles lentilles, iiuelle que soir la nature du
terrain, le iranspon et la mise en dépôt des produits de
fouilles en un lieu indiqué par le Maître dd'Euvre. quelle que
soit la distance.

• le civllVage el de l'ouvrage.
• la formulation ei la rahricallon des bétons selon le.s

prescriptions techniques.
• la mise eit œuvre des bétons, la vibration, le traitement et

réglage éventuels des surfaces,
• le décoffragc. le badigcottnagc au bitume des surfaces
cnierrces. le remblaiement, le compactage, la renii.se en état
[)es abords.

• toutes sujétions liées aux conditions de circulation et au
respect de.s prescriptions environnemenuiles.
• et toutes autres sujétions
L'unité à :

Ml.

U
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TMlOlb

TM402b

DALO I D<)l'131.E EN BEI ON ARME de 2x1.5x1.5

Les prix TM401 lênmnèrenl tUns les coadilions générales
prévues an mnrclu-, au ML l'kL LINt!A!RL (ml), la
Construction des daiots en bcion armé, approuve au projet
d'exécution.

Ces prix comprennent notaninicnt :
• la fourniture et le transport a pied d ceuvre de tous les
matériaux et inatcriels nécessaires au coffrage, au

ferraillage. à
l a fabrication des bétons et leur mise en œuvre :

• In mise en place éventuelle d'une déviation provisoire ;
• l'implantation et le piquetage de l'ouvrage ;
• les teirassemenls > compris les fouilles en terrain de toutes
natures :

• le coffrage et le lerraillage des ouvrages :
• la formulation et la fabrication des bétons scion les

prescriptions techniques :
• la mise en œuvre des bétons, le traitement et réglage
éventuels des surfaces ;

• le décoffrage. le badigeonnage au bitume des parements
enierrés, le remblaiement, le compactage, la remise en état

Des abords ;

• toutes sujétions liées au respect des prescriptions
en\ ironnemenlales :

• et toutes auire.s sujétions.

NB: La longueur de l'ouvrage à prendre en compte est
réputée être celle entre nus intérieur îles têtes
Le mctrcjinéauc àj
YeTES DE DAl br DOl BLE EN BETON ARME

2x1.5x1.5

l.cs prix TM402 iviuunèreiit dans les conditions générales
prévues au marche, à l'UNITR (U). la construction des têtes
de dalol en béton armé au projet d'exécution appiouvé.
C e.s prix comprennent notamment :
• la fourniture et le transport à pied d'œuvrc de tous les
matériaux et matériels nécessaires au coffrage, au
ferraillage, à
la fabrication des bétons et leur mise en œuvre:

• la mise en place éventuelle d'une déviation provisoire ;
• l'implantation et le piquetage de l'ouvrage ;

• les terrasseiiients > compris les fouilles en terrain de toutes
natures ;

• le coffrage et le lerraillage des ouvrages :
• la fonnulation et la fabrication des bétons selon les

prescription.s iccliitiques :
• la mise en œuvre des béloits. le traitement et réglage
éventuels des surfaces ;

• le décoffrage. le badigeonnage nu bitume de.s p.arements
enterrés, le remblaieinenl. le compactage, la remise en étal
Des aboi ds ;

• toutes sujétions lices au respect des prescriptions
environnemenlales :

• et toutes autres sujétions.

.ML

V

1M441

ETUDES (;E0TECHN!0LES

Ce prix rénuinêre dans les conditions générales [trévues au
marché, au lORI-AIT (Fi), les études géoiechniques et
Techniques :

Ce prix contprend nolammeiti :

• Les études géotceiiniques à réaliser au droit de l'ouvrage à
construire, pour déterminer la profondeur d'affouilleincnl et

KF
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TM516a

TM528a

TM6()6a

Nolammeni les reconnaissances sui vailles : sonciaues

pressioniéuiques ou au pénétroinèlre léuer, Ibrmulaiion du
béton.

Essais de laboratoires (anal\ ses granulcinctriques, teneur en
eau, eic.).

• I-C études liydraulique et hvdrologiquc ;
• I.es études techniques d'exécution, entre autres : les notes
de calcul, les plans crexécutinns, etc.
NB : ("c prix est paye après \ a!idation du rapport.
I.erortailà:

PANNEAI X DE SIGNALISATION

Les prix I M.sKia comprennent :

• La prcsentation du certificat d'iioinolouation du
revêtement rénectorisant du panneau délivré par un service
agréé ;
• la fourniture et le transport «à pied d'œuvrc quelle que soit
la distance du type de panneau conforme aux prescriptions
du code de la route ;

• Les fouilles en terrain de toute naiure ;

• La mise en leuvrc du massif de fondation en béton dosé à

250 kg/in.'î. y con:pris saillie en créie de pointe de diamant
au niiMtier :

• Toutes sujétions de manutention, pose, finition, lissage,
fi.xaiion .sur le support et de réfection de^ abords ;
• toutes sujétions liées aux conditions de circulation et au
respect des prescriptions environnementales ;
• et toutes auires sujétions,

I- uniié à :

BALISES EN BOIS

Les prix I M528,n rémunèrent dans les c<inditions générales
prév iie.s au marché, à l'L Nfi L (U), la fourniture et la pose
Des bali.ses en bois, en PVC ou en béton armé préfabriqué.
Ces prix comprennent notamment :
• la Iburnlliire et le transport à pied d'teuvre des balises,
quelle que soit la distance :
• rimplaniation des balises ;
• la confection des massifs d'ancrage et la pose ;
• l'applicatioM éventuelle de peinture rétlectorisant ;
• tourcs sujétions lices aux conditions de circulation et au
respect des prescriptions en\ ironnemenlaies :
• et toutes autres sujétions.
L'unité_à :
PEIN I LiRE ANTLCORROSiVE
[ es prix TMbl)6a rcuuinèienl dans les conditions générales
pré\ iio-s au marché, au ML 1 KL CAK.RL (m2). l'application
de peinture sui^ les ouvrages.
Ce.s prix comprennent notamment ;
• la préparation des surfaces â peindre ;
• la fourniture et le transport à pied d'œuvre de tous les
matériaux et matériels nécessaires ;

• la mise en œuvre des différentes couches de pointure ;
• toutes sujétions liées aiLX conditions de circulation et nu
respect des presciiplions en\ ironnemenlaies :
• et toutes autres sujétions.

Le mètre carré à :

U

V
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TM606b

PEINTURE A niJILl!:

Les prix rM606b rémunèreni dans les condiiions générales
prévues nu ninrché. nu MÈl RIi CARRL (m2). l'application
de peinture sur les ouvrages.
Ces prix comprennent noiammenl :
• Ja préparation des surfaces à peindre ;
• la fourniture et le transport à pied d'œuvre de tous les
matériaux et matériels nécessaires ;

• la mise en œuvre des différentes couches de peinture ;
• toiite.s sujétions liées aux conditions de circulation et au
respect de.s prescriptions environnemenlaies ;
• et toutes autres sujétions.
Le mètre carré à :

M'
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Pièce N°7

DETAIL QUANTITATIF ET
ESTIMATIF

(DQE)

(il siir yi



DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF DES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA ROUTE COMMUNALE

EN TERRE AXE (GRIBI - RIVIERE NKOUNKOU) Y COMPRIS LA CONSTRUCTION D'UN DOUBLE DALOT
EN BETON ARME 2X1.5X1,5 (7km) DANS LA COMMUNE DE GARI-GOMBO

Désignation des travaux Unités QTES PU HT P Total

TÎVl 000 SERIE IMH) : INS TAI.A TIONS

TM 001 Installation du chantier rr

TM 002 Amenée et repli du matériel FT

Total SERIE 000 : lîNS'TALATlON

TM 100 SERIE 100 : NETTOYAGE ET TERRASSEMENT '

TM 101 Débroussaillenieiit M^ 4000

TM102a Détbreslage M-' 36000 •

TM 103 Aballagc d'arbres u 40

TM 108a Remblai en graveleux iatérilique 1900

TM 100 Purge v-'c dépôt en milieu agrée 18

TMIU) Mise en forme de la plateforme 35 000

TM 1 14a Création des fossés latéraux ML 14 000

TM 1 14b Création d'exutoires à la pelle M^ 500
•

TM 1 15a
Couche de roulement en graveleux
Iatérilique

.M' 5250

TO TAL SERIE 100 : NETTOYAGE ET i errassi:mi N T

TM 300 SERIE 300 : TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT

T'M307b
Eournilure et po.se de buse métallique
O 1 f 100

Ml 16,8

TM.KlIOb Construction de tête de buse 0 1000 Ll 4
•

TM 401 h
Construction daiol double en béton

armé de 2.x 1.5x1,5
ML 6

I M 402b
Construction Tête de daloi double en

L) 7

béton armé de 2x l .5x1.5

TM'M 1
Etudes géorccTniqiies et Projet
d'c\écution.s ET 1

T<»lal SERIE 300 : TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT

ScrifSOO; Slt,I\ALISATK)N ET EQUIPEMENT DE SEC l KI Ti;

T M516a Panneaux de signalisation t\ pe A tJ
'S

IM528a Balise on boi> U •1

l O TAL Série 500: SIGNALISATION ET EQUIPEMENT DE StXURITE

Série 600: DIVERS '
301 Pciiilure à hiiiio M' 150

302 Peiniuro anii corrosive M- 180

TOTAL Série 600; DIVERS

A- Total (iciicral M ï

ï)- Montanl TVA (19,25%)

E- Montant AÏU (222%)

MOM VM T TC:

MOM AM Net à Mandalcr

1 P nrpçpnt Hpuk p<:t arrPtA ;)ii montant Tniitpç Tavpç r.njnnri^p rfp ) de Francs CFA

(yl slll-yi
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Pièce N°8

CADRE DU SOUS DETAIL

DES PRIX UNITAIRES

fîiir 91



TABLEAU DE SOUS-DETAIL DES PRIX

DESIGNATION
-i

N® PRIX

rs

c

m

e

'o>

UJ

«s

"S

03

•<u

ts
S

o

Rendement journalier

CATEGORIE

Quantité totale

Salaire journalier

Unité

Jours facturés

TOTAL Af

TYPE Taux journalier Jours factures

TOTAL 0

TYPE Prix unitaires Consomination

TOTAL C

TOTAL COUT DIRECT A + B +0

Frais oénéraijx de chantier

Frais de siège

Coût de revient

Risques + Bénéfices

Prix de vente hors taxes

Prix de vente unitaire

= D ' %

= D ' %

= DtE+F

= G * %

= G>H

P/Qté

Durée activité

fwlontant

Montant

Montant
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Pièce N°9

MODELE SCHEMA

ITINERAIRE
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Rècic EST

Hélèca: on Déna-^ôns'lslr dos 'ava,* =udl es de

BOl/MBA ET NGOKO

ROUTE COMMUNALE : REOUVERTURE DE LA PISTE

AXE Lonoueuf : 11) KM

Decafia've BOUMBAET Ccmmure de :
nGokc Gan-Gombo

SCHEMA ITINERAIRE

PK 0 1 1.5 2 2.5 3

EPERES ;VI = village ; Em^ Emprunt : Bp = Barrière de pluie ; Ec = Ecole

i

i
i i  . j . 1

i  . : ;

PROFIL EN LONG
i

i

TRAVAUX RELEVES ET REALISES

N" DESIGNATION

TMQ01 : Inslailaticn U 1
1

I  i :  l

TM002 Amenée et repli du matériel , FT 1

i i

TM101 1 Dëforestage , M2 1  i i 1  i j
1 :  1

M102a 1

1  1
1  1

i

i  i t  1 1  1

TM102 : Abattage d'arbres '  U ^  1 i  i
•

1

1  :

Mii3a Création des faussés olérales ML i
j

Miiao • Création des exutoires en terre M3 1  1 t  t 1 i  i
1

i  i 1  i

TmllO ' Reprofilage rapide KM i
j  T !

»  i

1 ;  1

i  ' 1  '
!

1 1  :

Tâches relevées, non

retenues

Tâches relevées et retenues pour la
réalisation

1
Toiaicsoe CLmJoage

TM002 j Amenée el repli du maiénei . FT
!

TM101 i Déforestage M2

TM102 : Abattage d'arbres U

TMJ13 1 çpéation des faussés latérales
a  1

ML

j

TM113 1 çjgg exutoires en t^re
0

M3

TM110 1 Reprofilage rapide M2
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Pièce N°10
MODELE LETTRE -

COMMANDE



REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail - Patrie

REGION DE L'ES! N

y
DEPARTEMENl DE LA 80UM8A ET i

(NGOKO

COMMUNE DE GARI-GOMBO
A

SECRETARIAT GENERAL

S.,:?-'VVà■/Ui.i iiCj-r
(iARJ-OOMlSU

RtHPUBLiC OF CAMLROON
Peace - Work - Fatherland

ËAST REGION

pOUMBA AND NGOKO DIVISION

1  GARI-GOMBO COUNCIL

\  GENERAL SECRETARIAT
«***•«.«^*«11 A*

LETTRE COMMANDE S*" _ _ . . /LC/C.GGBO/SG/CIPM/2022 et suivant du POUR
LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA ROUTE COMMUNALE EN TERRE AXE (GRIBI - RIVIERE

NKOUNKOU) y COMPRIS LA CONSTRUCTION D'UN DOUBLE DALOT EN BETON ARME 2X1.5X1,5 (7km)
DANS LA COMMUNE DE GARI-GOMBO

TITULAIRE :

B.P. tél Fax

R.C :

N° Conlribiiable :
OBJK'ï' : TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA ROUTE COMMUNALE EN iTERRE AXE (GRIS! - RIVIERE

NKOUNKOU) Y COMPRIS LA CONSTRUCTION D'UN DOÙBLË DALOT EN BETON ARME
2X1 ,.5X1.5 (7km) DANS LA COMMUNE DE GARI-GOMBO i

DELAI D'EXECUTION : Qunire (0^1) mois ;

MONTAN T EN FCFA :

1TC
HTVA
T.V.A. ( 19.25%)

-  - - -

AIR (2,2%)
Net à matidaier

FINANCEMENT : Budget d'invcslissemeiils Publics, Exercice 2022

Imputation :

SOUSCr<lTE, le

SICiNEC. le

NOTIFIEE, le

ENREGISTREE, le



- 'AV- -

ENTRf.

LA REPUBLIQUE DU CAMEROUN, représenté par LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GARI-GOMBO,

Ci-apres dénoininé :

« LE MAITRE DT)UVRAGE »

O'une part

El'

L'Entreprise ......

B.P : Tel : Fâx :

N" CONTRIBUABLE:

rRC: ,

Représentée par Monsieur son Directeur Général,

Ci-après dénommée

« LTATREPRFAElfR »

D'autre part

H a été convenu et arrêté te (lui suit :



SOIVlMAIRi:

I Kl- [ : Cahier des Clauses Adminislratives Particulièren ((X'h\P")

ITlCii II : Chihier des Clauses Techniques Particulières (C

Titre 111 : Bordereau des Prix Unitaires (BPU)

iTRlî IV : Devis estimatif (DE)

m RH V : Dispositions générales relatives aux Clauses Environnementales

CTP)



TH RK V- Disposi riOiNS <;km:uaij:s rki .a i ivks ai xc lai sks

ENVIKONNFMKNTALPIS

Klant donne que les acliviiés de construction pou:raient îivoir des impacts négatifs sur le cadre physique
et apporter des désagrémenis. gênes ponctuelles aux /ones avoisinanies et aux riverains, il es! essentiel de définir
et respecter des régies (> compris les interdictions spécifiques et les mesures n prendre pour la gesllon de la
construction) qui devront être soigneusement respectées par les contractants.

L'information qui suit, est donnée à titre de prestripiions à insérer, sous réserve d'éventuelles adaptations
légères, au caliicr dos clauses techniques particulières du dossier d'appel d'ottres des différents types d ouvrage
qui seront fmarvccs dans le cadre de ce programme. Elles devront cire suivies en liaison avec la tcgislalion
nationale en matière de santé, sécurité c! hygiène au travail.

!. COMEXIi: ICrJUSTlUCAlION

Les présentes cLmises visent la pri^-e en compte tie la dimension environnementale et sociale dans la planification
et l'exécutK'n du projei à travers la mise en œuvre du Cadre de Gestion Liivironnemeiilale et Sociale tC(jES).
Ainsi, l'intégration de prescriptions environnemenlales et sociales dans le DAO telle que préconisée dans la
stratégie de mise en œuvre du CGLS permet à rentreprise adjudicataire du marché d'apprécier sa responsabilité
environnementale et d'en tenir cojnple dans le planning et re.xeculion des iravau.x.
Ces prescriptions devront être respectées, sans exception, par ri-jitrcprcncur. A cet effet, elles feront l'objet d'un
contrôle au cours des missions de visite de chaniicr.

De même, l'cntrcprcnciir demeure responsable des accident^ ou dommages écologiques qui seraient la
conséquence de cc-^ travaux ou des installations h'ces au chaniicr.

2. lISFORMATlONS ET MESURES D ACX'OMPACNEMEM

L'entrepreneur doit, en rapport avec le maître d'œuvre. veiller rigoureusement au respect des directives suivantes

1. Mener une campagne de communication et de sen.sibilisarion avant les travaux sur le calendrier des
travaux, l'iniciruption des serv ices et les détours à la circidalion, selon le.s i.vesoins ;

2. Limiter les activités de c<»nstruction pendant la nuit. S'ils sont nécessaires, veiller a cc que le travail
nocturne soit soigneusemeni planifié et que la communauté soit inforniée pour qu'elle puisse prendre les
mesures nécessaires ;

3. Procéder à lu signalisation des travaux :
4. Mener des campagnes de sensibilisation sur les IST/VIll/SIDA pour les ouvriers et les populations

locales...

5. Faire interdire : (i) la coupe des arbres pour toute raison en dehors do la »>ne de construcrion approuvée
; (ii) chasser ou capturer la faune locale : (iii) utiliser des produits toxiques non approuvés, tels que des
peintures au plomb : (iv) perturber quoi que ce soit ayant une valeur architecturale ou historique ;

6. La communauté sera avisée au moins cinq jours à l'av ance de toute Interruption de service (eau. électricité,
le léléphonei. par voies de presse (en piiviléginnl le:- radios ronimunrimaires ou locales lorsqu'elles
existent).

3. ENTRETIEN ET (ÏESTION DE.S DECHETS

Pendani la durée du chantier. FEnireprcneur veillera à ce que l'ensemble du site et ses aboids soient maintenus
en bon état de propreié et à cc que les déchcis produits soient corrcctcinent gcrcs en prenant les mesures suivantes

Suivre les procédures appropriée.s en ce qui concerne l'euireposage, la collecte, le transport et l'élimination
(les déchets dangereux. Pour les déchets comme les huiles usagées, il est indispensable de les collecter et
de le remettre à dos reprcnour.> agrées ;
Identifier et délimiter clairement les aires d'élimination et spécifiant quels matériaux peuvent être déposés
dans chaque aire :
Contrôler le placement de Ions les déchets de construction (y compris les excavations de sol) dans des
sites d'élimination approuvés (>300 m des rivières, cours d'eau, lacs ou ternes marécageuses) ;

-  Place/ dafts les aires autorisées toutes les ordures, métaux, luiilcs usées cl matériaux en excès produits
pendant la cunstruction en incorporant des syslèmcs de reeycl.'igc et la séparation des matériaux :
L'F.nircprcncur prendra les dispositions neccssaiies pour éviter la dispersion par le vent ou les eaux de
pluie par c.xcmple avant l'élimination des déchets ;

-  r.cs produits du décapage de.s emprises des Terrassomenis seront mis en dépôt cl éventuellement
féemploy és.



Le transport des terres dans remprisc du terrain sur les lieux à rcnibila>cr ou leurs évacuations aux
décharges piihltques : I
Minimiser la génération des déchets pendant la construction et réutiliser les déchets de construction là ou
c'est pus.sible :

Les mesures suivantes devront être prises pour i enlrelien du cliantier :
IdentiHer et délimiter les aires pour l'équlpemeni d'entretien (loin des ris ières. cours d'eau, lacs ou terres
marécageuses).
Veiller à ce que toutes les activités de réquipemeni d'entretien soient faites dans les ̂ ones d'entretien
délimitées :

Ne jamais éliminer de riiuile ou la verser sur le sol. dans les cours d'eau, les 7ones basses, les cavités des
c arr I crcs désa iTcc lées

I

4. MFSUUF.S PRKVENTIVKS CONTRE LES NUISANCES SONOÏ^ES E l LES EMISSIONS DE
POtSSlEUES

L'Entrepreneur prêtera une attention particulière pour limiter les éventuelles nui^'iiices par le bruit. A cet effet, il
devra respecter les seuils de bruit prescrits par la Loi.
Il veillera à limiter l'usage des engins bruyants au strict nécessaire et arrêtera eeu.x qui ne servent pas (groupe
élecirogène par exemple). Sauf cas d'urgence, les nuisances sonores (engu's. véhicules, etc.» à proximité
d'habitations, seront prohibées de Ih heures à 8 heures ainsi que le week-end et les jours fériés.
Lors de rexécution des travaux, potir lutter contre la poussière cl les désagrémedils. le contractant devra :

Limiter la vitesse de la circulation liée a la construction a 24 km/h dani les rues, dans un rayon de 200
mèlres autour du chantier et limiter la vitesse de tous les véliiculcs sur le chantici a 16 kin/h :

5. STO( KACE ET lTILISAI ION DES SUBS LANCES POTFNTIIXLEMENT POLLUANTES

De manière géiicraic, le stockage et la manipulation de substances poicnticllement polluantes ou dangereuses
(huiles, earhiirnnt...) devra respecter les principes suivants :

Limitation des quantités .stockées : i
Stockage organisé, en lui site ou selon des modalités ne perinetlant pa.s l'accès à une perscmne e.xtérieiire
au chantier :

Manipulation par des personnels responsabilisés :
Signalisation du site de stockage par un panneau indiquant la nature du danger.
Le stockage des produits chimiques liquides se fera sur rétention |j)our prévenir les dévei-semenls
aceidenrcis et la pollution du sol ;
Les produits chimiques utilises devront être munis de tlche de données de sécurité (TDS) à al'tkhcr sur le
lieu de stockage
5.1. Carburants et lubrifiants

Dans le cas où l'enirepreneur utilise dans le chantier des carburants et lliibrifiants. ils seront stockés en
conteneurs ctanches posés sur un sol plan. pro|)rc cl stable. Les conteneurs seront isolés du sol par une bâche
plastique ou un matériau absorbant (sable on sciure) pour permettre la récupération des éventuels rejets
accidentels. A l'issue des travaux, le site du chantier sera débarrassé de toutes Irpces ou sous produits.

5.2. Autres substances potenticllemenl polluantes
L'emploi d'autre^ substances potentiellement polluantes sera signalé ati maître d'ceuvre avant leur

utilisation. L'entieprlse apportera la preuve du caractère légal de leur emploi let le maître d'œiivrc avisera les
services techniquo.s compétents pour autorisation et évcntucllcnicnt prescription de consignes de précaution.

5.3. Gc-stinn des pollutions accidentelles
Fn cas de pollution accidentelle. l'Entrepreneur avisera sans délai le itnaître d'œuvre. En fonction de la

composante de l'environnement concernée par la pollution, les services teehfjiques compétents seront avisés.
L'Entrepreneur prendra toute disposition utile pour laire cesser la cause du problème et procéder au traiiement de
la pollution, i-es c<>iisignes con.servatthres pnrscriles devront être rapidement tnijie en œuvre.

5.4. Principe d'intervention .suite à une pollution accidentelle

En cas de déversement accidentel de substances polluantes, les mesures suivantes devront être prises :

s spécifiques :Éviter la contamination du sol par le saupoudrage de produits absorbmit?
Ln cas de pro.vimiié d'une source d'eau (puits, cours d'enu.. ). évltef la corUaininaiion des eaux par
blocage, barrage, digue de terre, dans un premier temps :

Excaver les terres polluées au droit de la surface d'iullliration ; |
Traiter les parties polluées de façon écologiquemcnt rationnelle (mjse en décharge, enfouissement,
incinération, scion la nature de la pollution)



6. l'KO l ACTION DES ESPACES NAlDREl.S CONTRE E'1N( ENDIE

Il sera l'ail une slricte appliealioti de la réjilemenialiuri en vigueur îeude rcrosllcry. D'une façon générale,
l'emploi du l'eu esl inlerdil sur le ehanlier sauf dérogation expresse délivrée par le maître d'a-uvre dans la limite
des penriissions ccllctées par la réglementation uationalc en vigueur. Dans ce cas, l'Entrepreneur observera les
consignes mi.nimnies suivanie.s ;

Brûlage auloi isé uniquement par vent fiible ;
Site piéaiabicmciit débroussaillé sur vingt nictres de ra^ori ;
Feu sous surveillance constante d'une personne coinpévenlc armée do moyens de lutte contre l'incendie :
En cas de propagation, alerte rapide des secours et du maître d'œuvre par tout moyen ;
Extinction louilc du foyer en tîn du brCiiage. l.e recauvremcnt par de la terre est imerdil.

7. CONSERN ATION DE l.'IM ECRITE PAYSAGERE DU SITE

Aucune aiiciiiic ne sera ptirlée à la végétation située hur-. de l'emprise des ouvrages, des accès ou des aires
de travail ou de slockigw prévues. De plus, des mesures de protection sur les essences protégées ou rates devraient
être prises.

Seul f abattage des arbres autorisé par ic service forestier est toléré (se conformer aux dispositions du
code forestier en cas d'abattage d'arbre ou de déboisement). Des pénalités sont encourues en cas d'abattage non
autorise d'arbre ou lu destruction de la végétation du siie. L'Entrepieneur devrait effectuer une plantation de
compensation après les travaux en cas de déboisement ou d'abaitage d'arbres.

l.cs matériaux utilisés pour les travaux (sable et gravier notamment) doivent obligatoirement provenir des
carrières el sablières autorisées et contrôlées par le service des mines. Conformément aux dispositions du code
minier, les carrières et sites d'empiunis devront être impérativement réhabilités.
La remise e/i état des lieux avant repli de chantier pourra cire imposée en cas de moditlcation significative du site.

Toute zone de sensibilité environneineniale don être eonlournée par le projet (e.xemple des zones
d'inondation saisonnière), Aussi, toutes les précautions doivent etre pri.ses afin de préserver les points d'eau (pulls,
sources, fontaines, mares... )

8. ASPECTS SOCIAUX E L CULTURELS

Pour permettre au projet de générer des retombées positives sur le milieu social d'accueil. TEntrepreneur
veillera à :

1. Éviter que le projet modifie les sites historiques, archéologiques, ou culturels :
2. Ib'endie en charge les préoectipalions des femmes et l'avoriser leur inipiicaiion dans la prise de décision ;
3. Recruter en priorité la main d'œuvre non (iiialiliée dans la population locale.

Les mesures suivantes sont à prendre au cas où des objets de valeur culturelle ou religieuse seraient mis
à jour pendant les e.vcavations :

Arrêter le Utjvail immédiatement à la suite de la découverte de l<mt matcrici ayant une valeur possible
archéologique, historique on [>aléoniologit|ue. ou autre valeur euUurelle. de faire connaître les trouvailles
au promoteur et de la notifier aux autorités compétentes ;
Protéger les objets uuiam que possible en utiHsarn des eouverlure^ en plastique cl prendre te cas échéant
des mesures pour stabiliser la zone ai1n de protéger correclenient le.s objets :
Ne reprendre les iravau.x ijii'apres avoir reçu raiitorisalioii de.s autorités compétentes.

9. OUVER rURE ET EXPLOITA ITON DES CARRIERES ET EMPRUNTS

L'Entrepreneur doit liemander les aulorisalions prévues par les textes el règlements en vigueur dont le
code minier avant toute ouverture et exploitation de nouvelle carrière. Avant de solliciter Eautorisation d'ouverture
de nouvelles zones d'emprunts, les emprunts retenus pour les Li-avaux d'entretien devront être épuisés.

10. SECURITE DES PERSONNES ET DES BIENS

assurer la sécurité de la circulation.

les traiichées seront au besoin. eniourée> de solides bar: lères.

un éclairage des barrières cl dos passerelles sera assuré pendant la nuit
assurer la signali^iation cl le gardiennage imposés
a.ssurer le passage des v éhicules, sauf impossibilité absolue
les route.s ne seront pas coupées en mémo temps sur plus de la moitié de leur largeur



les tranchées longeant les routes et engageanl l'emprise de celies-ci |nc serutït pas ouveiies sur une
loiigiietir supérieure à 200 m :
préserver de loiiies dégradations les murs des riverains. les ouvrage^ des voies publiques, tels que
bordures, bornes etc... les lignes élecirit[ues ou lejéph*.>iiiques et les canalisations et câbles de lotite nature
renc(Miirés dans le sol.

Maintenir en état de fonctiotutemenl. pendant toute la durée des travaii.x, les câbles exi.siants et les
canalisations et installations existantes assurant la distriluition d'eau ptttable, ou l'évacuation des eaux
usées.

n. ABANDON DES INSTALLATIONS LN FIN DE TlUVAUX

A la tin des travaux. l'Entrepreneur doit réaliser tous les travaux nécessaires à la remise en état des lieux.
L'Entrepreneur récupère tout son matériel, engins et nialériaux. Il ne peut at^ruidonner aucun équipement ni
matériaux sur le site, ni dans les environs. Les aires bétonnées sont démolie.s et les rnaiériatix de démolition mis
en dépôt sur un silo adéquat approuvé par l'ingénieur. Au moment du repli, les grains de l'installation sont curés
pour éviter l'érosion accélérée du site. i

S'il est dans l'Intérêt du Maître d'ouvrage de récupérer les installations jfi.xcs poiu- une utilisation future.
l'Administration peut demander à PEntrepreneur de lui coder sans dédommagi^ment les installations sujettes à
démolition lors d'un repli.

Aprè.s le repli du matériel, un procès-verbal constatant la remise en état ̂ Iti site doit êure dressé et joint au
PV de la réception des travaux.
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Page et dernière de ia
LETTRE COMMANDE N" _ __ ^ /L.C/C.GGBO/SG/CiPM/2022

Passée après Appel d'Offres National Ouvert N" /OU POUR LES TRAVAUX DE REHAiBILITATION DE LA
ROUTE COmUNALE EN TERRE AXE (GRIBI - RIVIERE WKOUWKOUJ Y COIV<PRIS LA CONSTRUCTION DVN DOUBLE DAiOT

EN BETON ARME 2X1,5X1.5 (Thm) DANS LA COMMUNE DE GARI-GOMBQ

Délai ircxécuUoii : Qualre ((M) mois

Moulant de la Lettre Commande en FCKA :

I.T.C

H.r.V.A

T.V.A(1'),25%)

A.1.R(:î.2%)

Nel à mandater

Luc et acceptée par rEnlrepreneur

GARI-0(tMBO. le

Signée par le Maire de ia Commune de GARl-COMBO,

Maître d'Ouvrage

CARl-GOMBO, le

Hnregi.slretnent

• A» ► '
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Pièce N° 11

MODELE DES FORMULAIRES A

UTILISER
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Formulaire N®!: Modèle de soutnission

Formulaire N"2 : Modèle de camion de soumission

Formulaire : Modèle de caiiiionnemeni déluiitir

Formulaire N^4 : Modèle de caution d'avance de démarrage

Formulaire N°5 : Modèle de caution de retenue de gai-antie

Formulaire N"'6 : Modèle d'atlesiation de solvabililé

Formulaire : Mt)dèle de déclaration d'intention de soumissionner



Formulaire N""! : MODELi: DE SOUMISSION

Je. soussigné (Indiquer le nam ei la qualité du signataire)

Représentant la société, rentreprise ou le groupement J. dont le siège social est
a ....

Ien°.

inscrite au registre du commerce de l sous

Après avoir pris connaissance de loutes les pièces figurant ou mebtionnées au Dossier d'Appel
d'Offres y compris le(s) additif(s). \rappeler le numéro et l'objet de / appel d'Ofïresl.

Après m'être pensonnellement rendu compte de la situation des lieux et avoir apprécié à mon
point de vue et sous ma responsabilité, la nature et la difficulté des travaux à effectuer,

- Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des Prix Unitaires ainsi que ic Devis Estimatif
d'ouvrage, lesquels prix font

[e/7 chiffres et en
en lettres] francs CPA Toutes

éiablissan! les prix que j'ai établi moi-même pour chaque nature
ressortir le montant de l'offre pour le lot n° à
lettres] francs CFA Hors 'I VA, et à [en chiffres et
■| .axes Comprises.

- M'engage à exéculcr les travaux dans un délai de jours [indiquer la durée de validité de
l'offre. 60 j(mrs\ à compter de la date limite de remise des offres.
Ces rabais et les modalités d'application desdits rabais sont les iuivanls (en cas de possibilité

d'altribution de plusieurs lots). I
l,.e Maître d'Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant

donner crédit au compte n" ouvert au nom de auprès de la
banque Agence de

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par j'ous vaudra engagement entre
nous.

Fait à le ....
.Signature de
En qualité de
Dûment autorisé à signer le
pour et au nom de

soumissions

(8) Supprimer la inciuion inutile
i9| AnncNcr la kilrc \k [xnivoirs



- '-v- W'MSTïï'-- .t: '

•,•..• ,•• .f,

s'-V-r."

Formuiaire N''2 : iVlOOKKK DE C AUTION DE SOUMISSÏON

Adressée à Monsieur : Le Maire de la Commune de MOLOVNOOV

Attendu que l'Entreprise _ . ci-dessous désignée " le Soumissionnaire a
soumis son offre en date du pour les travaiLX de ci-dessous désignée
"l'offre", et pour laquelle il doit Joindre un cautionnement provisoire équivalent à

(En lettres) FCFA.

Nous (nom et adresse de la banque), représentée par
(noms des signataires), ci-dessous désignée "la banque" déclarons garantir le paiement

au Maître d'Ouvrage de la somme maximale de (en lettres) FCFA. que la banque
s'engage à régler intégralement au Maître d'Ouvrage, s'obligeant clle-mcme. ses successeurs et
assignataires.

Les conditions de celle obligation sont les suivantes :
- Si le soumissionnaire relire l'olTre pendant la période de la validité spécifiée par lui sur l'acte

de soumission :

(')ii

- Si ie soumissionnaire, s'étant vu notifier f attribution du Marche par le Maître d'Ouvrage
pendant la période de validité ;
• Manque à signer ou refuse de signer le Marche, alors qu'il est requis de le faire :
• Manque à fournir ou refuse de fournir le cautionnenicni déllnitif du Marché

(cauiionnemeiu délmiiil' comme prévu dans celui-ci).
Nous nous engageons à paver au Maître d'Ouvrage un inonianl allant ju.squ'au maximum de la

somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, san^ que le Maître d Ouvrage
soit tenu de justitlcr sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande le Maître d'Ouvrage
notera que le montant qu'il réclame lui est du parce que rime ou l'autre des conditions ci-dcssus, toutes
les deux, sont remplies, et qu'il spécifiera quelle(s) a(ont) Joué.

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maître
d'Ouvrage pour la remise des offres. Elle demeurera valabfejii.squ'au trentième Jour inclus suivant la fin
du délai de validité des offres, loute demande du Maître d'Ouvrage tendant <â la faire jouer devra
parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de
validité.

La préseiiie eaution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais.
Les tribunaux du Cameroun .seront compéierus pour statuer sur tout ce qui concerne le présent
engagement et ses suites.

Signé et aulheutifié par la banque

A . le
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Formulaire N°3 : MODF.LF DF CAimONNFMFNT DF.FINITIF

Baik|iie ;
Référence de la Caution N°

Adressée à Monsieur : Le Maire de la Commune de GARI-G0M$0 ci-dessous désigne "Maître
d'Ouyra},'i'"

Attendu Cjue (nom et adresse de f

'Entrepreneur" s'est engagé, en exécution du Marché désigné le "Marché", à
comprenant noiatnmeiu :

ïf,nrrepriso), ci-dessous désigné
réaliser les travaux de

Attendu qu'il est stipulé dans le Marché que l'EntreprciK-ur remettra au Maître d'Ouvrage un
cautionnement définitif, d'un montant égal à cinq pour cent (5%) du monlaiiî i du Marché, comme gaïajitie de
rexéculion de ses obligations de bonne tin c(>nfonîiémcnt aux eonditions du Marché.

Attendu que nous axons convenu de donner à i'Lnire})reneur ce caulionhement.

Nous. (nom et adrekc de la banque), représentée par
_  (noms des signataires) ci-dessous désignée "la banque".

nous engageons à payer au Maître d'Ouvrage, dans un délai maximum de liuit (08) semaines, sur simple demande
écrite de celui-ci déclarant que T Entrepreneur n'a pas satisfait à ses engagetncntîi contractueis au titre du Marché,
sai^ pouvoir différer !e {laiement ni .soulever de contestaiioii pour quelque inotit
concurrence de la somme de

que ce son, toute somme jusqu a

( en chitï'rcs et en lettres).

Nous convenons qu'aucun changement ou additifou aucune aune niodifîeation au Marché ne nous
libérera d'une oi)ligaiion (]uelconi]uf nous incombant en vertu du pié.senl icautionneinenl déliniiil el nous
dérogeons par la présente à la notification de toute modilîcation, additifou chai)igeinenl.

Le présent cautionnement définitif entre en vigueur dés sa signature et xiès notification a rEnirepreneiir. par le
Maître d'Ouvrage, de l'approbation du Marché. Elle sera libérée dans un dclai[de à compter de la
date de réeepiion provisoire des travaux. j

.Après cette date, la caution deviendra sans objet el devra nous être ret<|)urnée sans demande expresse de
notre part. |

Toute demande de paiement formulée par le Maître d'Ouvrage au îitrcalc la piéscntc garantie devra être
l'aile pai' lettre recommandée avec accu.sé de réception, parvenue à ia banque ̂ aendant la période de validité du
présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprotàtion et son exécution au droit
camerounais, [.es tribunaux du Cameroun seront compétents pour statuer su
engagement et ses suites.

Signé cl aut icntitlc par la banque

r tout ce qui concerne le présent

A .  le



Formulaire N" 4 : MODELE DE CAUTION D\\VANrE DE ï:)r:M A)OL\CE

Banque : référence, adresse.

Nous soussigné (banque, adresse), déclarons par la présente, garantir, pour le compte de
„ _ _ 0^ titulaire), au protlt de ■ , .\faf(re

à'Oii\'ra}(e (« Le bénéliciaire »).

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du béncticiaire
déclarant que (le titulaire) ne s'est pas acquitté de ses obligations, relatives au
remboursement de l'avance de démarrage selon les conditions du Marché relatif aux
travaux de de la somme totale maximum correspondant

à  l'avance de vingt (20) % du montant toutes taxes comprises de In lettre commande
N'' payable dès la noiiticalion de l'ordre du service correspondant, soit :

.,. francs CFA.

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectives de
cette avance sur les comptes de (le titulaire), ouvert auprès de la banque

sous le

Bile restera en vigueur ju.squ'au remboursement de Favance conlormcmenl à la procédure fi.xée
par le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit propotiioniicllcmcnt au rcmboursenient de
l'avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la Juridiction applicables à la garantie sont celles de fa République du Cameroun.

Signé et authentifié par la banque

A  le

(Signature de la banque)



Formulaire N°5 : MOOF.I.E DE RETENUE D^. GARANTIE
Banque :
Rct'érencc de la caution :

Adie.sséc à Monsieur le Maire de la Commune de GARI-GOMBÇ, ci-Jcssous désigné "le Maître
d'Ouvraee".

Attendu que (Nom et adresse tic V
"l'Entrepreneur", s'est engagé. en exécution du Marché.

entreprise,!, ci-dessous désigné
à  rcali.ser les travaux

à 10% du montant TTC du Marciié

ntée par (noms des

Attendu qu'il est stipulé dans le Marché que la retenue do garantie fixée
peut être remplacée par une caution solidaire.

Attendu que nous avons convenu de donner à IT'ntreprencur cette cautjion.

Nous (Nom et adresse de banque), rcpiese
signataires), cl ci-dcssous designée (la banque).

Dès lors, nous atTirmons par les présentes que nous nous portons gaiants et responsables à l'égard du
Maître d'Du\ rage, au nom de rEntrcpreneur. pour un montant inaxiinuin de (en chiffres et en lettres).
correspondant à dix pour cent (10%) du moniani du Marché. '

El nous nous engageons à payer au Maître d'Ouvrage, dans un délai tnaximum de huit (08) semaines, sur
simple demande écrite de celui-ci déclarant que rEntrepreneiir n'a pas salislVit à ses engagements contractuels
ou qu'il se trouve débiteur du Maître d'Ouvrage au titre du Marché moditîé le cas échéant par ses avenants, sans
pouvoir dilTérer le paiement ni soulever de coniesiation pour quelque nttiiif que ce soit, loule(s) .somiTie(s) dans
les limites di.i montant égal à dix pour cent (10%) du montant cumulé des t|avau.\ riguranl dans le décompte
définitif, sans que le Maître d'Ouvrage ait à prouver ou à donner les raisons ni
de la soinme Indiquée ci-de.ssus.

Nous convenons qu'aucun changement ou additif ou aucune autre
libérera d'une obligation quelconque nous incombant en \ertu de la présente
présente à la notification de toute modification, addilifoii changement.

e motif de sa demande du montant

modificiition au Marché ne nous

aruntie et nous dérogeons par la

La présente garantie entre en vigueur dès sa slgnalure. Elle sera libéré^ dans un délai de l.rente (30) jours
cr de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée déHv)rée par le Maître d'Ouvrage.
La

à compter

Toute demande de paiement formulée par le Maître d'Ouvrage au titra de la présente garantie devra être
faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque
présent engagement.

La picsenie camion est soumise pour son inierprétaiion ei son exéc
tribimaiiN cameroLinais seront seuls compctetits pour statuer sur tout ce qui con
suites.

A.

Signé e

(Si

(10) le fU.i où la uuuioii e.\i êlohlk' wo fuis mi ticmarragi; des livvcna el courir la loialilê de la garoruir.

pendant la période de validité du

ulion au droit Camerounais. Les

cerne le présent engagement et ses

authentifié par la banque
le

(nature de la banque)

noir lii%du Vlarchè



Fonnulairc N'^ 6 : Modèle d'attestation tie solMdnlitê

Nous, soussignés. ; (nom de la banque). Société Anonyme au

capital de , (FCFA) dont le siège social est , BP.

Attestons que ta Société BP. entretient le compte

N° ouvert dans les livres de notre agence de . Les

dirigeants de cette entreprise jouissent d'une bonne réputation commerciale. Les engagements portés au

nom de la Société ont toujours été scrupuleusement respectés jusqu'à ce jour, cl nous estimons que cette

Société a une capacité de luiancemeni de KCl-A (en lettres).

En foi de quoi la présente attestation lui est délivrée pour servir cl valoir ce que de droit.

r-ait à de,

•  . .V ^I-

Hk'yi

.■"•r

'  V:
•; ;;;_y • ^

ivl_',K y yj'i.u.'-
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Formulaire N°7 : Modèle de Déclaration d'Intention de Soumissionner

Je soussigné. Monsieur (Madame)

De Nationalité

BP:

faisant élection de domicile à

Téi:

Agissant en qualité de

Au nom et pour le compte de l'Entreprise

WRC: Contribuable

Déclare par la présente mon intention de soumissionner l'Appéj! d'Offres National Ouvert

N° /AONO/C.GGBO/SCi/S 17ClPM/2t»22 et suivant du

F\mr t'cxéculiim des travaux de

En foi de quoi la présente déclaration est établie et délivrée pour seivir

Fait à

et valoir ce que de droit.

. le
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Pièce N° 12

LISTE DES ETABLISSEMENTS

BANCAIRES HABILITES

A EMETTRE DES CAUTIONS



LISTE DES ETABLISSEMENTS DE CREDIT DE PREMIER RANG HABILITES

A EMETTRE DES CAUTIONS

1. Afriland First Bank (First Bank) '

2. Banque Internationale du Cameroun pour l'Epargne et le Crédit (BICEC)

3. Cili Bank Cameroun (CITI-C)

4. Commercial Bank of Catneroon (CBC)

5. Ecobank Cameroun (ECOBANK)

6. National Financial Crédit Bank (NFC-BANK)

7. Société Commerciale de Banque Cameroun (CA SCB)

8. Société Générale des Banques au Cameroun (SGBC)

9. Standard Ctiartered Bank Cameroon (SGBC)

10. Union Bank ot Cameroon (UBC)

11. United Bank for Africa {UBA)

12. Chanas Assurances S.A.

13. Banque Atlantique du Cameroun;

14. Banque Gabonaise pour le Financement International

15. ACTIVA ASSURANCES
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